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EXPOSE DES MOTIFS

(2)

Le statut des membres du personnel techni-
que des cenrres psycho-médico-sociaux organi-
sés par la Communauté française est régi par
l'arrêté royal du 27 juillet 1979.

Le présent décret a principalemenr pour
objectif de modifier ce statut afin d'assurer la
prioriré des réaffcctarions sur les mutations,
l'arrêté royal du 27 juillet 1979 plaçant jusqu'à
présent ces deux opérations sur le même pied.

Certaines adaptations ct améliorations,
mais également certaines innovations, ont été
introduites au sein du statut du personnel
technique des centres psycho-médica-sociaux
de la Communauté française, telles que:

- un nouveau régime de suspension
préventive applicable aux temporaires, stagiai-
reS et définitifs;

- la possibilité de procéder au licencie-
ment pour faute grave d'un membre du person-
nel temporaire ou admis au stage;

- la possibilité de placer un membre du
personnel définitif ou stagiaire, sous certaines
conditions, en disponibilité par retrait d'emploi
dans J'intérêt du service.

En réponse aux observations générales déve-
loppées par le Conseil d'Etat au poinr 1.2. de son
avis L 32.243/2-32.244/2-32.245/2 rendu le 3 dé-
cembre 2001 concernant le présent décret ainsi
que les décrets fixant le statut des membres du
personnel technique subsidié, respectivement,
des centres P MS officiels subventionnés et des
centres PMS libres subventionnés, on peut rele-
ver que ce n'est pas la première fois qu'un arrêté
royal est modifié par décret. Pensons par exem-
pic aux diverses modifications décrétales appor-
tées à l'arrêté royal du 22 mars 1969 fixant le
statut des membres du personnel directeur et
enseignant, du personnel auxiliaire d'éducation,
du personnel paramédical des établissements
d'enseignement, gardien, primaire, spécial,
moyen, technique, de promotÎon sociale et artis-
tique de l'Etat, des internats dépendant de ces
établissements et des membres du personnel du
service d'inspection chargé de la surveillance de
ces établissements.

D'autre part, l'existence d'un statut distinct
pour chacun des réseaux dont peuvent relever
les pouvoirs organisateurs des centres PMS et les
membres de leur personnel technique permet à
ces pouvoirs organisateurs et aux membres de
leur personnel rechnique une lecture plus aisée
des dispositions statutaires auxquelles ils sont

soumis grâce à une vision globale et une lecture
directe de celles-ci.

L'élaboration des trois décrets précités s'est
réalisée dans le souci constant d'assurer l'égalité
de traitement entre les membres du personnel
technique des centres PMS, quelque soit le
réseau dont ils relèvent.

En ce qui concerne l'observation générale
développée au point ILl. de l'avis du Conseil
d'Ftat, il faut rappeler que la modification de
l'arrêté royal du 27 juillet 1979 a été initiée prin-
cipalement en vue d'intégrer au sein dudit arrêté
royal les modifications y introduites jusqu'ici
annuellement afin d'assurer 13 priorité des
opérations de réaffccration sur les mutations.

Seules les disposirions de l'arrêté royal du
27 luillet 1979 précité concernées par ces modifi-
cations ont été, si nécessaire, adaptées au niveau
de leur terminologie.

Enfin, l'observation générale formulée par le
Conseil d'Etat au point ILl. de son aVIs a été
renconrrée par l'insertion, au sein du présent
décret d'un article 104 nouveau.

L'ensemble dcs modifications apportées au
statut du personnel technique des centres
psycho-médico-sociaux de la Communauté
française constitue le chapitre 1cr du présent
décret.

Le chapitre Il regroupe les modifications
apportées à la loi du le' avril 1960 relative aux
centres psycho-médico-socÎaux.

Le chapitre III modifie, quant à lui, l'arrêté
royal du 13 août 1962 organique des centres
psycho-médico-sociaux afin de tenir compte
également de la suppression, au 1er janvier 2005,
de la fonction d'auxiliaire psycho-pédagogique
au sCÎn des centres.

Les chapitres IV et V visent à permettre aux
membres du personnel technique des centres
psycho-médico-sociaux de bénéficier d'une
allocation en cas de désignation provisoire à unc
fonction de promotion de direcreur ou à une
fonction mieux rétrihuée que celle à laquelle ils
sont nommés à tÎrre définitif.

Enfin, le chapitre VI contient les disposi-
tions abrogatoires et finale.

Toutes les observations particulières formu-
lées par le Con se,] d'Etat à propos du présent
décret en projet ont été rencontrées.



C'est ainsi que:

a) vu l'absence de législation relative à la
reprise des centres PMS, les dispositions y ayant
trait figurant dans le décret en projet ont été
supprimées;

b) l'alinéa 3 de j'article 15 du décret précise
que les membres du personnel technique doivent
éviter tout ce qui pourrait compromettre
l'honneur ou la dignité de leur fonction;

c) dans le cadre de la suspension préventive,
les dispositions de l'article 165bis, § 3, et
165quinquies, § 3, insérés dans l'arrêté royal du
27 juillet 1979 par l'article 76 du décret prennent
en considération les circonstances de force
majeure de nature à justifier l'absence de présen-
tation à l'audition du membre du personnel ou
de son défenseur. Les circonstances de force
majeure de nature à justifier l'absence de présen-
tation à l'audition du membre du personnel ou
de son défenseur sont également prises en consi-
dération dans la ptOeédure d'audition préalable
prévue dans le cadre de la procédure de mise en
disponibilité par retrait d'emploi dans J'intérêt
du service (article 85 du décret introduisant un
nouvel article 186 au sein de l'arrêté royal du
27 juillet 1979);

d) le Conseil d'Etat ayant rclevé dans son

avis que la loi spéciale du 8 aoÙt 1980 de réfor-
mes institutionnelles s'opposant à ce que le
législateur décrétaI attribue directement certai-
nes missions d'exécution à un fonctionnaire, il
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appartiendra au Gouvernement de fixer les
mJdalités selon lesquelles sont formulées:

- la proposition Je licenciement du
stagiaire en cours ou à la fin du stage, la proposi-
tion de prolongation de stage ainsi que la propo-
sition de nomination à titre définitif du stagiaire
à la fin du stage (article 28 du décret);

- la proposition de mise en disponibilité
par retrait d'emploi dans l'intérêt du service
(article 85 du décret insérant un article 186 au
sein de l'arrêté royal du 27 juillet 1979)-

e) afin d'assurer la cohérence entre les arti-

cles 169 et 170 de l'arrêté royal du 27 juillet 1979
énumérant les congés dont peuvent bénéficier
respectivement les membres du personnel
rechnjque stagiaires cr définitifs d'une part, et les

membres du personnel technique temporaires
d'autre part, le congé de maternité dont l'cuvent
bénéficier les membres du personnel temporai-
res figure, à l'instar des membres du personnel
technique stagiaires et définitifs parmi les
congés de circonsrances et de convenances
personnelles;

f} l'arrêté royal du 27 juillet 1979 comporte
désormais, à l'instar des décrets fixant le statut
des membres du personnel technique subsidié,
respecrivement, des centres PMS officiels
subventionnés et des centres PMS libres subven-
tionnés, une disposition relative à l'inopposabi-
lité des clauses contraires au statut (chapi-
tre Xllbis inséré au sein dudir arrêté royal par
l'article 87 du décret).
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COMMENTAIRE

Article 1er

L'article 1er ne nécessite pas de commentaire
particulier.

Article 2

L'article 1" de l'arrêté royal du 27 juillet
1979 précise désormais quelques notions
d'ordte général indispensables pour l'applica-
tion du statut.

Article 3

L'article 3 ne nécessite pas de commentaire
particulier.

Article 4

Les membres du personnel technique exer-
cent leurs missions dans J'intérêt des personnes
qui les consultent.

Les membres du personnel technique ont
également le sOllci constant de l'intérêt du centre
et de l'enseignement officiel, sans que cela puisse
porter préjudice à J'intérêt des consultants tel
que visé ci-desslls.

Article 5

L'article 5 ne nécessite pas de commentaire
particulier.

Article 6

l'article 6 ne nécessite pas de commentaire
particulier.

Article 7

L'article 7 ne nécessite pas de commentaire
parriculjer.

Article 8

L'article 8 insère au sein du statut du person-
nel technique des centres PMS de la Commu-
nauté française un article 7his. Cette nouvelle
disposition, inspirée de l'article 20, § 1er, de
l'arrêté royal du 13 aoÙt 1962 organique des
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DES ARTICLES

centres psycho-médico-sociaux, interdit aux
membres du personnel technique, dans
l'exercice de leurs fonctions, d'exposer les
personnes qui les consultent à des actes de publi-
cité commerciale.

Article 9

L'alinéa 1" de l'article 8 de J'artêté royal du
27 juillet 1979 précise désotmais que les presta-
tions nécessaires à la bonne marche des centres
de la Communauté française doivent êrre four-
nies dans les limites fixées par l'acte Je désigna-
tion.

Article 10

Le nouvel article 10bis inséré dans l'arrêté
royal du 27 juillet 1979 pat l'article 10 du
présent décret est inspiré de l'article 15, § 2, ali-
néa 2, de l'arrêté royal du 13 aoÙt 1962 précité.

Article II

L'article Il ne nécessite pas de commentaire
particulier.

Article 12

L'article 12 abroge des dispositions obsolè-
tes.

Article 13

L'article 14 de l'arrêté royal du 27 juillet
1979 est tout d'abord adapté de manière à
prévoir l'ouverture des fonctions de recrutement
aux ressortissants d'un pays membre de l'Union
européenne, conformément aux dispositÎons du
Traité de Rome relatives i la libre circulation
des personnes.

La condÎtion relative à la limite d'âge est
égalemcnt supprimée.

Le nouveau point 9 de l'article 14 précité
précise que nul ne peut [-tre désigné à titre
temporaire s'il fait J'objet de l'une des mesures
disciplinaires citées infligée par la Communauté
française ou par pouvoir organis:1tcur d'un
autre rt'seau.



Article 14

Cet article est justifié par la suppression de
la condition relative à la limite d'âge opérée par
j'article 13 du présent décret.

Article 15

L'arrêté du Gouvernement de la Commu-
nauté française du 20 mars 1996 fixant les quali-
fications des grades académiques qui sancrion-
nent les études de base de 1er et de 2e cycles ainsi
que les qualifications du grade académique de
docteur conféré après la soutenance d'une thèse,
tcl que modifié par l'arrêté du Gouvernement du
25 juin 1997, a notamment fixé les qualifications
des grades académiques qui sanctionnent les
études de base de 1" et de 2e cycles relevant du
domaine de la psychologie.

Article 16

Le candidat à une désignation à titre tempo-
raire doit indiqucr dans son acte de candidature
la ou les zones dans laquelle ou lesquelles il
souhaite exercer sa fonction. Les différentes
zones, au nombre de cinq, Sont spécifiées à l'ali-
néa 1er du nouvel article 19 de l'arrêté royal du
27 juillet 1979.

Article 17

Cet atticle adapte tout d'abord les disposi-
tions de l'article 20 de l'artêté royal du 29 juillet
1979 aux modifications introduites par l'arti-
cle 16 du présent décret.

En son point 2°, l'article 17 entend préciser
le moment auquel le nombre de jours requis
pour pouvoir être classé dans le premier groupe
visé à l'article 20, § 2, de l'arrêté royal du 27 juil-

let 1979 est comptabilisé.

Article 18

Il s'agit d'unl: réécriture de J'article 21 de
l'arrêté royal du 27 juillet 1979.

Article 19

Un rapport motivé sur la manière dont un
membre du personnel technique temporaire
s'est acquitté de sa tâche ne peut être établi qu'à
J'issue d'une période d'activité de six mois au
moins. Il convient en effet de fixer lIlle période
minimum pour pouvoir apprécier le travail
fourni par le membre du personnel.
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Article 20

L'article 20 ne nécessite pas de commentaire
particulier.

Article 21

L'article 21 insère au sein de l'arrêté royal du
27 juillet 1979 un article 23bis ptévoyant la
possibilité pour un membre du personnel
technique temporaire d'être licencié sans préa-
vis, pour faute grave.

Article 22

La période au cours de laquelle l'appel aux
candidats à l'admission au stage est lancé est
déterminé de manière plus précise.

Article 23

L'article 27 de l'arrêté royal du 27 juillet
1979 esr tout d'abord adapté de maniéte à
prévoir l'admission au stage aux ressortissants

J'un pays membre de l'Union européenne,

conformément aux dispositions du Traité de
Rome relatives à la libre circulation des person-
nes.

La conditÎon relative à la limite d'âge est
également supprimée.

Le nouveau point JO de l'article 27 précité
précise que nul ne peut être admis au stage s'il
fait l'objet de j'une des mesures disciplinaires
citées infligée par la Communauté française ou
par pouvoir organisateur d'un autre réseau.

Pour pouvoir être admis au stage, le candi-
dat ne doit pas avoir fait l'objct, durant
l'exercice précédent celui au cours duquel
l'appel au stage est lancé, d'un rapport défavo-
rable portant sur une période ininterrompue de
désignation de six mois au moins.

Art. 24

Cet anicle est justifié par la suppression de
la condition relative à la limite d'âge opérée par
l'article 23 du présent décret.

Article 25

La modification apportée à l'article 29, ali-
néa 1er, vise à permettre à un candidat à

l'admission au stage d'être classé en foncrion du
nombre des candidatures :i une désignation :i
titre temporaire introduitcs dans la fonction à
conférer, même si ces candidatures Il 'ont pas été
introduires 31111ucllcrnent sans interruprion.
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Article 26

Cet article ne nécessite pas de commentaire
particulier.

Article 27

Cet article ne nécessite pas de commentaire
particulier.

Article 28

Cet article ne nécessite pas de commentaire
particulier.

Article 29

Cet article ne nécessite pas de commentaire
particulier.

Article 30

L'articJe 30 insère au sein de l'arrêté royal du
27 juillet 1979 un article 41bis prévoyant la
possibiliré pour un membre du personnel
technique admis au stage d'être licencié sans
préavis, pour faute grave.

Article 31

Cet article ne nécessite pas de commentaire
particulier.

Article 32

Cet article ne nécessite pas de commentaire
particulier.

Article 33

Le nouvel article 49 de J'arrêté royal du
29 juillet 1979 détermine la procédure selon
laquelle la constatation d'une incompatibilité
est portée à la connaissance du membre du
personnel technique.

Article 34

Le nouvel article 50 de l'arrêté royal du
29 juillet 1979 permet au membre du personnel
technique qui contestel'existenced'une incom-
patibilité dans son cbef d'introduire une récla-
mation auprès de la Chambre de recours.

Article 3S

L'abrogation des articles 51 et 52 se justifie
par la suppression de toute possibilité d'obtenir
une dérogation en matière d'incompatibilité.
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Le contenu de l'article 53 est, quant à lui,
partiellement reproduit au nouvel article 47 de
l'arrêté royal du 27 juillet 1979 tel que modifié
par J'article 31 du présent décret.

Article 36

Cet article ne nécessite pas de commentaire
particulier.

Article 37

L'article 58 de l'arrêté royal du 27 juillet
1979 prévoit désormais la délivrance d'une copie
de la fiche individuelle sans que le membre du
personnel doive en faire la demande.

Article 38

Cet article ne nécessite pas de commentaire
particu 1ier.

Article 39

Cet article ne nécessite pas de commentaire
particulier.

Article 40

Cet article ne nécessite pas de commentaire
particulier.

Article 41

Cet article ne nécessite pas de commentaire
particulier.

Article 42

Cet modification doit êrre liée aux modifica-
rions apportées par le présenr décret au chapi-
tre 9 de J'arrêté royal du 27 juillet 1979 et visant
à affirmer la prioriré de la réaffectation sur la
mutation.

Article 43

Cet article ne nécessite pas de commentaire

particulier.

Article 44

Cet article ne nécessite pas de commentaire
particulier



Article 45

Cet article ne nécessite pas de commentaire
particulier.

Article 46

Cet article vise à prévoir au sein du statut du
personncl technique des centres de la Commu-
nauté française les conditions de nomination
aux fonctions du service d'inspection. Celles-ci
étaient jusqu'à présent fixées par Je chapitre II de
l'arrêté royal du 20 mars 1975 réglant l'organi-
sation de l'inspection des centres psycho-
médica-sociaux ct des offices d'orientation
scolaire et professionnelle. Cc chapitre II est dés
lors abrogé par l'article 101 du présent décret.

Article 47

Cet article ne nécessite pas de commentaire
particulier.

Article 48

Les conditions de nomination aux fonctions
du service d'inspection étant désormais prévues
au sein du statut (article 46 du présent décret),
est également instituée au sein du statut la
commission de promotion chargée de la présen-
rarion des candidats à la nomination à une fonc-
tion du service d'inspection.

Articles 49-50

Le chapitre 9 de l'arrêté royal du 29 juillet
1979 subir un certain nombre de modifications
visant notamment à assurer la priorité des réaf-
fectations sur les mutations. Jusqu'à présent, les
dispositions statutaires plaçaient ell effet ces
deux opérations sur un pied d'égalité.

Article 51

La manière dont un emploi dans une fonc-
tion de promotion de dircCteur peut être conféré
temporairement est déterminée à l'article 107 du
nouveau chapitre 9 inséré par J'article 50 du
présent décret.

Article 52

Cet article ne nécessite pas de commentaire
particulier.

Article 53

L'abrogation de l'article 134 est justifiée par
les modifications apportées par l'article 52 du
présent décret.
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L'abrogation des articles 136, 137 et 138 sc
justifie, quant à elle, par l'instauration d'un
régime de suspension préventive au sein de
l'arrêté royal du 29 juillet 1979 (article 76 du
présent décret).

Article 54

La suppression de l'alinéa 2 de l'arricle 139
de J'arrêté royal du 27 juillet 1979 précité sc
justifie compte tenu des modifications apportées
à l'article 158 du même arrêté royal par l'arti-
cle 70, 10, du présent décret.

Article 55

Il est renvoyé au commentaire de l'article 53.

Article 56

La modification apportée par l'article 56
doit être liée à l'insertion d'un nouvel arti-
cle 144bis au sein de J'arrêté royal du 27 juillet
1979 (article 57 du présent décret).

Article 57

Cet article insère au sein de l'arrêté royal du
27 juillet 1979 un article 144b,s organisant un
mécanisme de radiation d'office des sanctions
disciplinaires après l'écoulement d'un certain
délai.

Article 58

Cette modification doit être liée à
l'adaptation opérée par l'article 59 du présent
décret.

Article 59

Cet article constitue une simple adaptation
des dispositions statutaires.

Article 60

Cet article consacre la suppression des
comités au sein de la Chambre de recours.

Article 61

Cet article résulte des modifications appor-
tées par l'article 59.

Article 62

Cet article ne nécessite pas de commentaire
particulier.
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Article 63

Cet article résulte des modificarions appor-
tées par l'article 60.

Article 64

Cet article résulte des modifications appor-
tées par l'article 60. La composition de la Cham-
bre de tee ours est précisée à l'article 148
nouveau de l'artété royal du 27 juillet 1979 (arti-
cle 62 du présent décret).

Article 65

Cet article ne nécessite pas de commentaire
particulier.

Article 66

Cet article ne nécessite pas de commentaire
particulier.

Article 67

Cet article ne nécessite aucun commentaire
particulier.

Article 68

Cet article ne nécessite pas de commentaire
particulier.

Article 69

Cet article ne nécessite pas de commentaire
particulier.

Article 70

Devant la Chambre de recours, le membre
du personnel technique peut sc faire assister ou
représenter par un avocar, par un défenseur
choisi parmi les membres du personnel techni-
que des centres de la Communauté française, en
activité de service ou pensionnés, ou par un
représentant d'une organisation syndicale
agréée.

Articles 71-72-73

Ces articles résultent des modifications
apportées par l'article 60.

Article 74

Cet article ne nécessite pas de commentaire
particulier.

(8)

Article 7S

Cet article résulte des modifications appor-
tees par l'article 59.

Article 76

Cet article Însère au sein du statut du
personnel technique des centres psycho-médico-
sociaux organisés par la Communauté française
un chapitre Xbis organisant un régime de
suspension préventive des membres du person-
nel technique définitifs, d'une part, stagiaires et
temporaires, d'autre part. La suspension pré-
ventive dont traite le chapitre Xbis est une
mesure administrative purement conservatoire
qui permet d'éloigner provisoiremcnt et tempo-
rairement du service un membre du personnel
technique temporaire, stagiaire ou définitif.

Les nOuveaux articles 165bi5, § 2 et
165quinquies, § 2 rappellent, entre autres, que la
suspension préventive est une mesure purement
administrative qui n'a pas le caractère d'une
sanction. Une telle mesure n'a d'ailleurs aucune
incidence préjudiciable sur la carrière adminis-
trative du membre du personnel technique.

L'article 16Sbis comprend 6 paragraphes.

Le 1er § détermine les circonstances dans
lesquelles une procédure de suspension préven-
tive peut être entamée à l'égard d'un membre
du personnel technique définitif. Dans le cadre
de la constatation d'une incompatibilité, le
membre du personnel technique pourra être
suspendu préventivement dès que le Gouverne-
ment lui notifie, par lettre recommandée à ]a
poste, la constatation de cette incompatibilité.

Le prononcé de la suspension préventive
n'est donc pas subordonné à l'introduction d'un
recours par le membre du personnel contre la
constatation d'une incompatibilité devant la
Chambre de recours.

Par ailleurs, il faut relever qu'un membre du
personnel technique définitif peut être suspendu
préventivement avant l'exercice de poursuites
disciplinaires, ce qui n'est pas le cas dans les
centres subventionnés. Cette différence se justi-
fie, d'une part par la spécificité de la procédure
disciplinaire organisée par le statut du personnel
technique des centres de la Communauté fran-
çaise, et d'autre part par la spécificité de 1a struc-
ture du pouvoir organisateur qui engendre une
gestion administrative plus lourde et donc aussi
nécessairement plus lente.

Le § 3 reprend les dispositions relatives au
respect des droits de la défense du mcmbre du
personnel technique pU1squ'il impose la
communÎcation au membre du personneJ des
motifs justifiant la suspension préventive et la



possibilité pour le même Ilicmhrc du personnel
d'être entendu sur ces motifs.

La défaillance du membre du personnel ou
de son représentant au cours de l'audition
n'empêche pas la procédure de sc poursuivre,
sauf si le mcmbre du personnel ou son représen-
tant peuvent faire valoir des circonstances de
force majeure de nature à justifier leur absence à
l'audition. Dans ce cas, le membre du personnel
est convoqué à une nouvelle audition. La convo-
cation à cette audition lui est notifiée selon les
modalités décrites à l'alinéa 2 du paragraphe .3
du nouvel artiele 165bis inrroduit au sein de
l'arrété royal du 27 juillet 1979. Même si le
membre du personnel ou son représentant ne se
sont pas présentés à cette nouvelle audition, la
décision est communiquée au membre du
personnel par lettre recommandée à la poste
dans les dix jours ouvrables qui suivent celui
prévu pour l'audition.

Le § 4 permet d'écarter sur le champ un
membre du personnel technique en cas de faute
grave pour laquelle il y a fJagrant délit ou lors-
que les griefs qui lui sont reprochés revêtent un
caractère de gravité tel qu'il est souhaitable dans
l'intérêt du service que le membre du personnel
technique ne soit plus présent dans le centre.

Comptc tcnu de cc quc la mcsure dc suspen-
sion préventive ne peut sortir ses effets, aux
termes du § 3, qu'après l'écoulement d'un

certain délai, il est apparu nécessaire de prévoir
la mesure d'écartement sur-le-champ à l'occa-
sion de circonstances exceptionnellement graves
qui devront dÜment être relevées par ]e pouvoir
organisateur.

Afin d'assurer les droits de la défense, cette
mesure d'écartement sur-le-champ ne pourra se
poursuivre que pour autant que soit rapidement
engagée la procédure de suspension préventive
ordinaire qui implique une communication des
motifs justifiant la suspension ainsi que
l'invitation faire au membre du personnel
tcchnique de faire valoir ses moyens de défense
au cours d'une audition.

Le délai de dix jours endéans lequel la procé-
dure de suspension préventive doit être engagée
après une mesure d'écartement sur-le-champ et
qui est prévu dans les centres de la Communauté
française et dans les centres officiels subvention-
nés (alors qu'il est de trois jours dans les centres
libres subventionnés) se justifie par le fait que les
pouvoirs publics sont soumis aux règles Je fonc-
tionnement contraignantes qui impliquent une
gestion administrative lourde et dès lors aussi
nécessairement plus lente.

Le § 5 limite la durée de la suspension
préventive prononcée dans le cadre d'une procé-
dure disciplinaire afin de préserver le membre
du personnel technique des défaillances éven-
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tuelles du pouvoir organisateur de mener de
manière diligente la procédure disciplinaire.

De même, la durée de la suspension préven-
tive prononcée en raison de la cOristatation
d'une incompatibilité est, elle aussi, limitée à un
an.

Si la limite d'un an prévue à l'alinéa 1er du
§ 5 n'est pas d'application lorsque la suspension
prévenrive a été prononcée dans le cadre de
poursuites pénales (le déroulement de cette
procédure ne dépend pas du pouvoir organisa-
teur et peut, compte tenu du caractère judiciaire
de la procédure, durer plus d'un an), elle l'est
par contre lorsque la suspension préventive est
prolongée compte tenu de l'engagement ou de la
poursuite d'une procédure disciplinaire à la
suite d'une décision judiciaire de condamnation
pénale définitive.

Toutefois, dans cc cas, le délai d'un an ne
commence à courir qu'à dater de la condamna-
tion pénale définitive.

Le § 6 prévoit que dans le cadre d'une procé-
dure disciplinaire, la suspension préventive doit
faire l'objet d'une confirmation écrite tous les
trois mois à dater de la prise d'effet selon une
procédure décrite.

L'article 165ter nouveau affirme le maintien
du droit au traitement pour tout membre du
personnel technique suspendu préventivement.

T outcfois, dans cinq cas, le traitement du
membre du personnel suspendu préventivement
sera réduit de moitié sans toutefois que cette
réduction ne puisse avoir pour effet de ramener
le traitement à un montant inférieur au montant
des allocations de chômage auxquelles le
membre du personnel technique aurait droit s'il
bénéficiait du régime de sécurité sociale des
travailleurs salariés.

L'article 165quater nouveau détermine les
cas dans lesquels la mesure de réduction de trai-
tement sera rapportée à l'issuc de la procédure
disciplinaire ou de la procédure pénale.

Articles 165quinquies-165selJties

Le régime de la suspension préventive des
membres du personnel technique temporaires et
admis au stage est largement inspiré du régime
applieahle aux membres du personnel technique
définitifs. Seuls les memhres du personnel
technique engagés à titre définitif pouvant faire
l'objet d'une procédure disciplinaire, les dispo-
sitions de la section 2 relatives à la suspension
préventive engagée à l'égard d'un membre du
personnel technique définitif dans le cadre d'une
proâ~dure disciplinaire ne peuvent être d'appli-
cation au sein de la présenre section. Pour le
surplus, il est renvoyé au commentaire des arti-



230- t (2001-2002)

cles 165bis à 165quater introduits au sein de
l'arrêté royal du 27 juillet 1979 par l'article 75
du présent décret.

Article 1650cties

En cc qui concerne Jcs membres du person-
nel technique engagés à titre temporaire ou
admis au stage, la procédure de suspension
préventive engagée à leur encontre au cours d'un
exercice ainsi que les mesures qui auraient été
prises à leur égard en application des disposi-
tions de la section 3 du chapitre 9 au cours d'un
exercice prennent fin de plein droit à la date à
laquelle leur engagement à titre temporaire
prend fin, et au plus tard au31 août de l'exercice
en cours.

Il en résulre donc qu'un membre du person-
nel technique temporaire qui est réengagé après
avoir fait l'objet antérieurement d'une procé-
dure de suspension préventive ne peut ultérieu-
rement être écarté dans le cadre d'une procédure
de suspension préventive que pour autant
qu'une nouvelle procédure de suspension
préventive soit engagée à son encontre.

Article 77

La modification apportée par le point 2° de
l'article 77 est à lier à ]a modification introduite
par l'article 79 du présent décret.

Article 78

Cette disposition vise à combler une lacune.

Article 79

Le membre du personnel technique autorisé,
pour des raisons familiales, à s'absenter pour
une période de longue durée se trouve dans la
position administrative de non-activité de
service.

Article 80

L'article 80 instaure au sein du statut du
personnel technique des centres de la Commu-
nauté française la mise en disponibilité par
retrait d'emploi dans l'intérêt du service. Les
condirions et modalités scion lesquelles un
membre du personnel technique définitif ou
admis au stage est placé dans cette position
administrative sont précisées à l'article 186
nouveau (article 85 du présent décret).

Article 81

Il s'agir d'une précision apportée à l'arti-
cle 183, § 3, de l'arrêté royal du 27 juillet 1979.
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Article 82

L'article 183bis de l'arrêté royal du 27 juillet
1979 précise désormais qu'un memhre du
personnel technique n'est mis en disponibilÎté
par défaut d'emploi qu'après qu'il ait été mis fin
notamment aux services des membres du
personnel technique qui exercent la même fonc-
tion à titre accessoire.

Article 83

Les modifications apportées par J'article 83,
2° permettent de tenir compte des modifica-
tions apportées par l'article 50 du présent décret
au chapitre 9 de l'arrêté royal du 27 juillet 1979
et de fixer les anciennetés dont question à la date
du prononcé de la mise en disponibilité.

Article 84

Il s'agit d'une précision apportée à l'arti-
cle 184, alinéa lN, de l'arrêté royal du 27 juillet
1979.

Article 85

La mise en disponibilité par retrait d'emploi
dans l'Întérêt du service ne peut être prononcée à
l'encontre d'un membre du personnel technique
définitif ou admis au stage si les faits fondant
une telle mesure peuvent faire Pobjet d'une sanc-
tion disciplinaire ou d'une procédure de consta-
tation d'incompatibilité ou encore si le membre
du personnel concerné fait l'objet, en raison de
ces faits, de poursuites pénales.

La durée totale de la ou des périodes de mise
en disponibilité par retrait d'emploi dans
l'intérêt du service ne peut, sur l'ensemble de la
carrière du membre du personnel technique,
dépasser six mois.

Ainsi, un membre du personnel technique
qui a fait l'objet d'une mise en disponibilité par
retrait d'emploi dans l'intérêt du service d'une
durée de 3 mois ne pourra ultérieurement faire
l'objet d'une nouvelle mise en disponibilité par
retrait d'emploi dans J'intérêt du service dont la
durée serait supérieure à 3 mois.

Toutefois, le Gouvernement peut déroger à
la limitation à six mois de manière tdle que le
memhre du personnel technique qui fait l'objet
d'une tellc mise en disponibilité au cours d'un
exercice puisse être maintenu dans cene position
de service jusqu'au terme de l'exercÎce en cours
bien que la durée maximale de six mois soit, de
par cette prolongation, dépassée.

Le membre du personnel technique en
disponihilité par retrait d'emploi dans l'intérÙ



du service perçoit un rraitement d'attente égal à
75 % de son dernier rraitement d'activité.

La mise en disponibilité par retrait d'emploi
dans l'intérêt du service fait l'objet d'une propo-
sition formulée selon les modalités fixées par le
Gouvernement. Cette proposition est précédée
d'une convocation du membre du personnel
technique à une audition de manière à permettre
au membre du personnel technique concerné de
se faire entendre sur la proposition que
l'administrateur général susvisé entend soumet-
t[e au Gouvernement.

La procédure se poursuit valahlement lors-
que le membre du personnel dÜment convoqué
ne se présente pas à l'audition ou n'y est pas
représenté, sauf si le membre du personnel
technique ou son représentant peuvent faire
valoir des circonstances de force majeure de
nature à justifier leur absence à l'audition. Dans
cc cas, Je membre du personnel technique est
convoqué à une nouvelle audition et la procé-
dure se poursuit valablement même si le membre
du personnel technique ou son représentant ne
sc sont pas présentés à cette nouvelle audition.

Le membre du personnel yui fair l'objet
d'une proposition de mise en disponibilité par
retrait d'emploi dans l'intérêt du service dispose
d'un recours auprès de la Chambre de recours
contre cette proposition.

Si aucun recours n'a été introduit par le
membre du personnel auprés de la Chambre dc
recours à l'encontre de la proposition de mise en
disponibilité formulée à son égard, la décision
de mise en disponibilité par retrait d'emploi
dans l'intérêt du service est prise par le Gouver-
nement dans un délai d'lIll mois déburant à
l'issue du délai imparti au membre du personnel
pour inrroduire ledit reCOllrs.

Par contre, si un recours a été introduit par le
membre du personnel, ]a décision de mise en
disponibilité par retrait d'emploi dans l'intérêt
du service est prise par le Gouvernemenr dans un
délai d'un mois à partir de la réception de J'avis
de la Chamhre de recours.

Article 86

L'article 196 est remplacé afin d'énumérer
de la manière la plus complète les différentes
hyporhéses dans lesquelles les membres du
personnels technique temporaires, stagiaires et
définitifs sont démis de leurs fonctions d'office
et sans préavis.

Article 87

Cet article résulte des modifications appor-
tées par l'article 52.
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ArtIcle 88

Cet article insère, au sein de J'arrêté royal du
27 juillet 1979, un chapitre XlIbis intitulé
«Inopposabilité des clauses contraires au statu-
t».

Articles 89-90

En vertu de l'article 14, lO du présent
décret, le titre requis pour l'exercice de la fonc-
tion de conseiller psycho-pédagogique est le
diplôme de licencié en sciences psychologiques.

Le nouvel article 203bis (article 89 du
présent décret) permet aux membres du person-
nel technique qui, avant la date d'entrée en
vigueur du présent décret, sont classés dans le
premier groupe de candidats à une désignation à
titre temporaire (c'est-à-dire qui ont rendu au
moins 240 jours de services dans une fonction de
membre du personnel technique des centres de
la Communauté française), sont admis au stage
ou nommés à titre définitif dans la fonction de
conseiller psycho-pédagogique sur la base du
diplôme de licencié en sciences de l'éducation ou
en sciences pédagogiques, d'être réputés
porreurs du titre requis pour ladite fonction.

Le nouvel article 2m!er (article 90 du
présent décret) vise quant à lui à assimiler au
titre requis pour la fonction de conseiller
psycho-pédagogique les diplômes de licencié en:

- psychologie;

- orientation et sélection professionnelles;

- sciences psychologiques et pédagogi-
'lues;

- psychologie apphquée;

- psychologie clinique;

- sciences psycho-pédagogiques.

Article 91

L'articlc 210bis de l'arrèté royal du27 juillet
1979 règle la situation statutaire des membres du
personnel technique nommés à titre définitif à
une fonction de sélection suite à la suppression
des fonctions de sélection au sein des centres.

Tel que modifié par l'article 91 du présent
décret, cet arricle 210bis précise que ces
membres du personnel peuvent obtenir, outre
une réaffectation, un rappel provisoire à
J'activité ou ulle mutation dans un emploi de la
fonctIon de recrutement q ui leur a permis l'accès
à la fonction de sélection à laquelle ils sont
nommes, une nomination à une fonction de
promotion dans les mêmes conditions que Je
memhre du personnel techniquc nommé à titre
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définitif à la fonction de recrutement qui leur
permis l'accès à la fonction de sélection à
laquelle ils sont nommés.

Articles 92-93

A partir du F' janvier 2005, la fonction
d'auxiliaire psycho-pédagogique est supprimée
au sein des centres psycho-médico-sociaux.

En son paragraphe 1er, l'article
210quinquies nouveau introduit pat l'article 93
du présent décret précise que les membres du
personnel technique nommés à titre définitif
dans la fonction d'auxiliairc psycho-pédagogi-
que à la date du 31 décembre 2004 demeurent
nommés à ladite fonction et restent soumis à
l'application des dispositions de l'arrêté royal
du 27 juillet 1979.

Lorsque, en raison d'un congé ou d'une
disponibilité, il est procédé au remplacement
temporaire de ces membres du personnel techni-
que, le remplacement doir être opéré par priorité
par un membre du personnel technique en
disponibilité par défaut d'emploi conformé~
ment aux dispositions du chapitre 9. A défaut, le
remplacement temporaire est effectué par le
recrutement d'un auxiliaire social, un auxiliaire
paramédical ou un conseiller psycho-
pédagogique dans le respect des articles 3, § 2, et
4, § 2, de la loi du

1" avril 1960 relative aux
centres psycho-médico-sociaux.

Les membres du personnel technique admis
au stage dans la fonction d'auxiliaire psycho-
pédagogique à la date du 31 décembre 2004
demeurent admis au stage dans ladite fonction
et restent soumis à l'application des dispositions
de l'arrêté royal du 27 juillet 1979. Ils sont
nommés à titre définitif dans la fonction
d'auxiliaire psycho-pédagogique à laquelle ils sc
sont portés candidats pour autant qu'ils satisfas-
sent aux dispositions de l'article 44 de l'arrêté
royal du 27 juillet 1979.

Lorsque, en raison d'un congé ou d'une
disponibilité, il est procédé au remplacement
temporaire de ces membres du personnel techni-
que, le remplacement doit être opéré par priorité
par un membre du personnel technique en
disponibilité par défaut d'emploi conformé-
ment aux dispositions du chapitre 9. A défaut, le
remplacement temporaire est effectué par le
recrutement d'un auxiliaire social) un auxiliaire
paramédical ou un conseiller psycho-pédagogi-
que dans le respect des articles 3, § 2, et 4, § 2, de
la loi du 1er avril 1960 relative aux centres
psycho-médico-socia ux.

Les membres du personnel technique qui, à
la date du31 décembre 2004, occupent effective-
ment à titre temporaire un emploi dans la fonc-
tion d'auxiliaire psycho-pédagogique sont
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maintenus en qualité de membres du personnel
technique temporaire dans ladite fonction et
restent soumis, en cette qualité de temporaire, à
l'application des dispositions de l'arrêté royal
du 27 juillet 1979.

Lorsque, en raison d'un congé, il est procédé
au remplacement temporaire de ces membres du
personnel technique) le remplacement doit être
opéré par priorité par un membre du personnel
technique en disponibilité par défaut d'emploi
conformément aux dispositions du chapitre 9. A
défaUt, le remplacement temporaire est effectué
par le recrutement d)un auxiliaire social, un
auxiliaire paramédical ou un conseiller psycho-
pédagogique dans le respect des articles 3, § 2, et
4, § 2, de la loi du 1" avril 1960 relative aux
centres psycho-médico-sociaux.

Articles 94-95

Les modifications apportées par ces articles
sont justifiées par l'abrogation de la fonction
d'auxiliaire psycho-pédagogique au sein des
centres psycho-médico-sociaux.

Article 96

Cet article est justifié par l'abrogation de la
fonction d'auxiliaire psycho-pédagogique au
sein des centres psycho-médico-sociaux.

Articles 97-98-99-100-101

Ces articles visent à permettre aux membres
du personnel technique des centres psycho-
médico-sociaux qui exercent provisoirement
une fonction de promotion ou qui ont été dési-
gnés provisoirement à une fonction mieux rétri-
buée que celle à laquelle ils sont nommés défini-
tivement de bénéficier d'une allocation telle que
visée à l'arrêté royal du 13 juin 1976 et à l'arrêté
de l'Exécutif du 11 septemhre 1990.

Article 102

Dans la mesure oÙ le statut du personnel
technique des centres de la Communauté fran-
çaise comporte désormais des dispositions régis-
sant les conditions de nomination aux foncrions
du service d'inspection (article 46 du présent
décret), il convient d'abroger les disposirions du
chapitre 11de l'arrêté royal du 20 mars 1975 qui
ont le même objet.

Article 103

Cetre ahrogation est justifiée par l'insertion,
au sein dc l'arrêt royal du 27 juillet 1979, d'un
article 144bis organisant un mécanÎsme de
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radiation d'office des sanctions disciplinaires
après l'écoulement d'un certain délai (article 57
du présent décret).

Article 104

Les arricles 1er à 7 de l'arrêté du Gouvernc~
ment de la Communauté française du 27 juin
2001 modifiant, pour l'exercice 2001-2002,
certaines dispositions relatives au statut admi-
nistratif des membres du personnel technique
des centres psycho-médico-sociaux organisés
par la Communauté française étant reprises

dans le présent décret, ces dispositions sont
abrogées.

Article 105

Cet article, qui fixe la dare d'entrée en
vigueur du présent décret, n'appelle pas de
commentaire parriculier.

230-1 (200 1-2002)
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PROJET DE
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DECRET
MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES AU STATUT ADMINISTRATIF

ET PECUNIAIRE DES MEMBRES DU PERSONNEL TECHNIQUE

DES CENTRES PSYCHO-MEDICO-SOCIAUX DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

AINSI QUE DES MEMBRES DU PERSONNEL DU SERVICE D'INSPECTION

CHARGES DE LA SURVEILLANCE DE CES CENTRES PSYCHO-MEDICO-SOCIAUX

Le Gouvernement Je la Communauté fran-
çaIse,

Sur la proposition du ministre de la Culture,
du Budget, de la Fonction publique, de la
Jeunesse ct des Sports et du ministre de
l'Enseignement secondaire cr de l'Enseignement
spécial,

ARRETE:

Le ministre de la Culture, du Budget, de la
Fonction publique, de la Jeunesse et des SpOtts
et le ministre de l'Enseignement secondaire et de
PEnscignemcnt spécial, sont chargés de présen-
tet au Conseil de la Communauté française le
projet de décret dont la teneur suit:

CHAPITRE PREMIER

Modifications à l'arrêté royal du 27 juillet 1979
portant le statut du personnel techniquedes
centres psycho-médico-sociauxde la Commu-
nauté française,des centres psycho-médico-
sociauxpour l'enseignement spécialde la
Communauté françaiseainsi que des servi-
cesd 'inspectionchargés de la sUTveillancedes
centres psycho-médico-sociauxet des centres
psycho-médico-sociauxpour l'enseignement

spécial

Article 1er

L'intitUlé de l'arrêté royal du 27 Juillet 1979
portant le statut du personnel technique des
centres psycho-médico-sociaux de la Commu-
nauté française, des centres psycho~médico-
socÎaux pour l'enseignement spécial de la
Communauté française ainsi que des services
d'inspection chargés de la surveillance des
centres psycho-médico-sociaux et des centres
psycho-médico-sociaux pour l'enseignement
spécial, tel que remplacé par l'arrêté du Gouver-
nement de ]a Communauté française du

15 octobre 1996, est remplacé par l'intitUlé
suivant:

«Arrêté royal du 27 juillet 1979 fixant le
statut des membres du personnel technique des
centres psycho-médico-sociaux de 13 Commu-
nauté française et des membres du personnel du
service d'inspection chargés de la surveillance de
ces centres psycho-médico-sociaux. i)

Art. 2

L'article 1cr du même arrêté, tel que modifié
par l'arrêté de l'Exécutif de la Communauté
française du 30 avril 1993 et par l'artêté du
Gouvernement de la Communauté française du
15 octobre 1996, est remp1acé par la disposition
suivante:

« Article l cr. - Le présent statut s'applique
aux membres du personnel technique tempo-
raire, stagiaire et définitif des centres psycho-
médico-sociaux de la Communauté française et
aux membres du personnel du service
d'inspection chargés de la surveillance de ces
centres psycho-médico-sociaux.

Pour l'application du présent arrêté:

10 par;( centre» ou «centre psycho~médico-
social", il Y a lieu J'entendre les cent tes psycho-
médico-sociaux desservant des établissements
d'enseignement appartenant à l'enseignement
maternel, primaire ct secondaire de plein exer-
cice, à l'enseignement spécial et à J'enseignement
supérieur et les centres psycho-médico-sociaux
desservant des établissements d'enseignement
spécial;

2° les notions de <{fonction principale» et
de {<fonction accessoire» sont définies par réfé-
rence à l'arrêté royal du 15 avril 1958 fixant le
statut pécuniaire du personnel ensi..'ignant,
scielHifiql1e et assimilés du ministère de
l'Instruction publique;

30 les ddais sc calculent comme suit:

d) Je jour de l'acte qui en constitue le point

de d0pan n'est pas compris;



!J) le jour de l'échéance est compté dans le
délai. Toutefois, lorsque cc jour est un samedi,
un dimanche ou un jour férié légal, en ce
compris les jours fériés de ou dans la Commu-
nauté française, le jour de l'échéance est reporté
au plus prochain jour ouvrable;

4° l'exercice débute le l/;'rscprcmbrc d'une
année et se termine le 31 août de l'année
slIivante.

L'emploi dans le présent arrêté des noms
masculins pour les différents titres et fonctions
est épicène en vue J'assurer la lisibilité du texte
nonobstant les dispositions du décret du 21 juin
1993 relatif à la féminisation des noms dc
métier. ~,

Art. 3

A l'arricle 2, § jer, du même arrêté, tel que
modifié par l'arrêté de l'Exécutif de la Commu-
nauté française du30 avtil1993 et pat l'arrêté du
Gouvernement de la Communauté française du
15 octobte 1996, sont apportées les modifica-
tions suivantes:

la au point 1, littera d), les termes« dans un

centre de l'Etat" sont supprimés;

2° au point 3, littera a), les termes « d'un
centre psycho-médico-social de l'Etat ou d'un
centre psycho-médico-so<.:ial pour l'enseigne-
ment spécial de l'Etat ~I sont supprîmés.

Art. 4

L'article 3 du même arrêté est remplacé par
la disposition suivante:

« Article 3. - Les membres du personnel
technique exercent leurs missions dans l'intérêt
des personnes qui les consultent.

Sans préjudice de J'alinéa 1"', ils ont le sOllci
constant de l'intérêt du centre et de l'enseigne-
ment officiel.

"

Art. 5

L'article 5 du même arrêté est complété par
J'alinéa suivant:

« Ils doivent éviter tout ce qui pourrait
compromettte l'honneur ou la dignité de leur
fonction. »

Art. 6

Dans l'article 6 du même arrêté, l'alinéa 2
est supprimé.
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Att. 7

Dans l'article 7 du même arrêté, les termes
« de l'Etat ~>sont remplacés par les termes « et de
l'enseignement de la Communauté française >1.

Art. 8

Dans le même arrêté, il est inséré un arti-
cle 7bis rédigé comme suit:

« Article 7bis. - Dans l'exercice de leurs
fonctions, les membres du personnel technique
ne peuvent exposer les personnes qui les consul-
tent à des actes de publicité commerciale.»

Art. 9

L'article 8, alinéa 1er, du même arrêté, est

remplacé par l'alinéa suivant:

« Ils fournissent, dans les limites fixées par la
réglementation et par leur acte de désignation,
les prestations nécessaires à la bonne marche des
centres de la Communauté française. 1>

Art. 10

Dans le même arrêté, il est inséré un arti-
cle lObis rédigé comme suit:

« Article 10bis. - Ils ne peuvent user de leur
mission au centre à des fins de pratique profes-
sionnelle privée. »

Art. 11

Dans J'article Il du même arrêté, les termes
« désignés à titre temporaire admis au stage»
sont remplacés par les termes « désignés à titre
temporaire, admis au stage».

Art. 12

Les articles 12 et 13 sont abrogés.

Att. 13

L'article 14 du même arrêté est remplacé par
la disposition suivante:

« Article 14. - Nul ne peut être désigné à
titre temporaire s'il ne remplit, au moment de la
désignation, les conditions suivantes:

1. Erre belge ou ressortissant d'un autre
Etat memhre de l'Union européenne, sauf déro-
gation accordée par le Gouvernement;
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2. Etre de conduite irréprochable;

3. Jouir des droits civils et politiques;

4. Satisfaite aux lois sur la milice;

5. Erre porteur d'un titre requis en rapport
avec la fonction à conférer, tel que prévu à l'arri-
cie 16;

6. Remettre lors de l'entrée en fonction, un
certificat médical, de six mois de date au maxi-
mum, attestant qu'il se tfouve dans des condi-
tions de santé telles qu'il ne puisse mettre en
danger celle des personnes qui le consultent et
des autres membres du personnel;

7. Ette en régie avec les dispositions légales
et réglementaires relatives au régime linguisti-
que;

8. Avoir introduit sa candidatUte dans la
forme et le délai fixés par l'appel aux candidats;

9. Ne pas faire l'objet d'une suspension par
mesure disciplinaire, d'une suspension discipli-
naire, d'une mise en disponibilité par mesure
disciplinaire ou d'une mise en non-activité disci-
plinaire infligée par la Communauté française
ou un autre pouvoir organisateur;

](J. Ne pas avoir fait l'objet, au cours des
deux derniers exercices, de deux rapports défa-
vorables consécutifs tels que visés à J'article 22.»

Art. 14

L'article 15 du même arrêté est abrogé.

Art. 15

A l'article 16 du même arrêté, tcl que
complété par l'arrêté royal du 30 octobre 1981,
sont apportées les modifications suivantes:

1° le point 1 est remplacé pat la disposition
suivante:

«1. Conseiller psycho-pédagogique: le di-
plôme de licencié en sciences psychologiques; »;

2° le point 2 est remplacé par la disposition
suivante:

,(
2. Auxiliaire social:

- le diplôme d'auxiliaire social(e) ou
d'assistant(e) social(e), délivré conformément
aux dispositions de l'arrêté royal du 28 février
1952 organique de l'enseignement du servicc
social;

-
le diplôme d'auxiliaire social(e) ou

d'assistant(e) social(e), délivré conformément

( 16)

aux dispositions du décret du.5 aoÙt 1995 fixant
l'organisation générale de l'enseignement supé-
rieur en hautes écoles. 1);

3° le point 3
néa suivant:

est complété par l'ali-

«Les diplômes d'accoucheuse et d'infit-
micr(ère) gradué(e) délivrés conformément aux
dispositions du décret du 5 aoÜt 1995 fixant J'or-
ganisatÎon générale de l'enseignement supérieur
en hautes écoles et l'arrêté du Gouvernement de
la Communauté française du 21 avril 1994
portant fixation des conditions de collation des
diplômes d'accoucheuse et d'infirmier(ére)
gradué(e).

"

Art. 16

L'article 19 du même arrêté est remplacé par
la disposition suivante:

« ArtÎcle 19. - Il est constitué six zones défi-
nies comme suit:

1° la zone de la région de Bruxelles-
Capitale correspond au territoire de la région de
Bruxelles-Capitale;

2° la zone de la province du Brabant wallon
correspond au territoire de la province du
Brabant \vallon;

3° la zone de Ja province de Namur corres-
pond au territoire de la province de Namur;

4° la zone de la province de Liège corres-
pond au territoire de la province de Liège;

5° la zone de la province de Luxembourg
correspond au territoire de la province de
Luxembourg;

6° la zone de la province de Hainaut corres-
pond au territoire de la province de Hainaut.

Le candidat indique dans quclle(s) zone(s) il
souhaite exercer sa fonction. Le candidat qui
sollicite diffétentes fonctions introduit une
candidature séparée pour chaque fonction."

Arr. 17

A l'article 20 du même arrêté, tel que modi-
fié par J'arrêté de J'Exécutif de la Communauté
française du 30 avril 1993 et par l'arrété du
Gouvernement de la Communauté française du
Il janvier 1995, sont apportées les modifica-
tions suivantes:

1° dans le § 1er, le terme « provinces" est

remplacé par le terme « zoncs,,;

2° dans le § 2, point l, Jes termes « à la date

de l'appel aux candidats" sont insérés entrc les



termes «pendant au moins deux cent quarante
jours» et les termes «, des services dans une
fonction »;

3° dans le § 3, alinéa 1er, le terme
<.(provinces» est remplacé par le terme « zones »;

4° dans le § 4, les termes <.(visés aux § 2, 1, et
§ 3» sont remplacés par les termes <.<visé au § 2,
1 »;

5° dans le § 5, alinéa 1er, les termes
«provinces» ct «province» sont respectivement
remplacés par les termes « zones» et (<.zone »;

6° le § 6 est remplacé par la disposition
suivante:

«§ 6. Le classement visé au § 2 est établi le
1er juillet de l'exercice considéré. »

Art. 18

L'article 21 du même arrêté, tcl que modifié
par l'arrêté de l'Exécutif de la CommunaUté
française du 30 avril 1993, est remplacé par la
disposition suivante:

<.<.Article 21. - Les membres du personnel
technique sont désignés à tirre remporaire par le
Gouvernement, et affectés par lui à un centre de
la Communauté française.

Une désignation à titre temporaire dans un
emploi vacant prend fin au moment oÙ le
membre du personnel nommé à titre définitif ou
admis au stage prend ses fanerions dans ledit
emploi.

Une désignation temporaire dans un emploi
dont le titulaire est temporairement absent
prend fin au moment où ledit titulaire reprend
ses fonctions.

Toute désignation à tirre temporaire dans
une fonction de recrutement prend fin au terme
indiqué dans l'acte de désignation et, au plus
tard, le 31 août qui suit la date de la désigna-
tion.»

Art. 19

L'article 22 du même arrêté est remplacé par
la disposition suivante:

<.<A l'issue d'une période d'activiré de service
de six mois au moins d'un membre du personncJ
technique temporaire, le directeur du centre
établit un rapport motivé sur la manière dont le
membre du personnel s'est acquitté de sa tâche.

Ce rapport est soumis au visa du membre du
personnel technique temporaire qu'il concerne
et joint à son dossier personnel. Si Ir.:membre du

( 17) 230-1 (2001-2002)

personnel technique esnme que le contenu du
rapport n'est pas fondé, il en fait mention en le
visant et, dans les dix jours ouvrables qui suivenr
la réception de ce rapport, il a le droit
d'introduire, par la voie hiérarchique, une récla-
mation devant la chambre de recours. La procé-
dure se poursuit lorsque le membre du personnel
technique refuse de viser le rapport.

La chambre de recours donne son avis au
Gouvernement dans un délai de deux mois à
partir de la date de réception de la réclamation.

Le Gouvernement prend sa décision dans un
délai d'un mois à partir de la réception de l'avis
de la chambre de recours. ,>

Art. 20

Dans l'article 23, alinéa 9, du même arrêté,
tel que modifié par l'arrêté du Gouvernement de
la Communauté française du 29 avril 1999, les
rermes <.<dépassent les délais qui leur sont impar-
tis ou omettent de réagir après l'expiration
desdits délais» sont remplacés par les termes

({

ne
rèagissent pas dans les délais qui leur sont
impartis» .

Art. 21

Dans le même arrêté, il est inséré un arti-
cle 23bis, rédigé comme suit:

«Article 23bis. - Tour membre du person-
nel technique temporaire peut être licencié sans
préavis, pour faute grave.

Est considéré comme constituant lIne faute
grave, tout manquement qui rend immédiate-
ment et définitivement impossible toute collabo-
ration professionnelle entre le membre du
personnel et le directeur du centre.

Dès le moment où il a connaissance
d'éléments susceptibles de constituer une faute
grave, le directeur du centre convoque, par lettre
recommandée à la poste, le membre du person-
nel technique à une audition qui doit avoir lieu
au plus tôt cinq jours ouvrables et au plus tard
dix jours ouvrables après l'envoi de la convoca-
tion.

Si après l'audition, le directeur du cenrre
estime qu'il y a suffisamment d'éléments consti-
tutifs d'une faute grave, il transmet immédiate-
ment la proposition de licenciement au Gouver-
nement qui prend sa décision dans les trois jours
ouvrables à compter de l'envoi de la proposi-
tion.

Le licenciement est accompagné de la preuve
de la réalité des faits reprochés. Il est notifié au
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membre du personnel rechnique, soit par
exploit d'huissÎer, sOÎt par lettre recommandée à
la poste, laquelle produit ses effets le troisième
jour ouvrable suivant la date de son expéditÎon.

Lors de l'audition, le membre du personnel
technique peut se faire assister ou représenter
par un avocat, par un défenseur choisi parmi les
membres du personnel technique des centres de
la Communauté française, en activité de service
ou pensionnés, ou par un représentant d'une
organisation syndicale agréée.»

Art. 22

Dans J'article 26, alinéa 2, du même arrêté)
les termeS «pendant le mois au cours duquel a
liell le dernier tour de réaffccration et de muta-
tion» sont remplacés par les termes « au cours du
mois d'avril )J.

Art. 23

L'arricJe 27 du même arrêté est remplacé par
la disposition suivante:

« Article 27. - Nul ne peut être admis au
stage s'il ne remplit les conditions suivantes:

1. Etre belge ou ressortissant d'un autre
Etat membre de l'Union européenne, sauf déro-
gation accordée par le Gouvernement;

2. Erre de conduire irréprochable;

3. Jouir des droirs civils er poliriques;

4. Satisfaire aux lois sur la milice;

5. Erre porteur d'un titre requis en rapport
avec la fonction à conférer, tel que prévu à J'arti-
cle 16;

6. Posséder les aprirudes physiques fixees
par le Gouvernement;

7. Etre en règle avec les dispositions légales
et réglementaires relatives au régime linguisti-
que;

8. Compter au moins 240 jours de services
dans la fonction à conférer, à la date de l'appel
aux candidats;

9. Avoir introduit sa candidatUre dans la
forme er le délai fixés par l'appcl aux candidats;

10. Ne pas faire l'objet d'ulle suspension
par mesure disciplinaire, d'une suspension disci-
plinaire, d'une mise en disponibilité par meSure
disciplinaire ou d'une mise cn non-activité disci-
plinaire infligée par la Communauté française
ou un autre pouvoir organisateur;

( IH)

11. Ne pas avoir fair l'objer, duranr
J'exercice précédent celui au cours duquel
l'appel au stage est lancé, d'un rapport défavo-
rable tel que visé à l'article 22 et portant sur une
période inintcrrompue de désignation de six
mois au moins. L'absence de rapport est favora-
ble à l'agent."

Arr. 24

L'article 28 du même arrêté est abrogé.

Arr. 25

Dans l'article 29, alinéa 1er, du même arrêté,
les termes« introduites annuellement, sans inter-
ruption, pour une désignation temporaire, dans
la fonction à conférer» sont remplacés par les
termes « à une désignation à titre temporaire
introduites pour la fonction sollicitée, dans le
respect des conditions prescrites par l'arti~
cie 14. n

Arr. 26

Dans l'article 30, § ln, 2, du même arrêté,

]es termes « les congés de maternité, d'accueil en

vlle de l'adoption ou de la tutelle officieuse,»
sont insérés entre les termes « dans ces pério-
des,» et les termes

((
les congés de circonstan~

ces »).

Arr. 27

Dans l'article 36 du même arrêté, les termes
«ne»,

( que» et «de l'Etat» sont supprimés.

Arr. 28

L'article 38 du même arrêté est remplacé par
la disposition suivante:

« Article 38. - Au cas oÙ la proposition du
directeur du centre ct la proposition de
l'inspecteur compétent ne sont pas identiques ou
en l'absence de proposition de l'un ou de l'autre,
la proposition de licenciemcnt du stagiaire en
cours Je stage est formulée scion les modalités
fixées par le Gouvernement.

Au cas ou la proposition du directeur du
centre et la proposition de l'inspecteur compé~
tent ne sont pas identiques ou en l'absence de
proposition de l'un ou de J'autre, la proposition
de nomination à titre définitif ou de licencie-
ment du sragiaire à la fin du stage ou la proposi-
tion de prolongation du stage est formulée selon
les modalités fixées par le Gouvernement. »



Art. 29

Dans l'article 39, § 1cr, dernier alinéa, du
même arrêté, les termes « dépassent les délais qui
leur sont impartis ou omettent de réagir après
l'expiration dcsdits délais» sont remplacés par
les termes « ne réagissent pas dans les délais qui
leur sont impartis ».

Art. 30

Dans le même arrêté, il est inséré un arti-
cle 41hi5, rédigé comme suit:

«Arricle 4111is. .- Tour stagiaire pellt êrre
licencié salls préavis, pour faute grave.

Est considéré comme constituant une faute
grave, tout manquement qui fend immédiate-
ment et définitivement impossible toute collabo-
ration professionnelle entre le membre du
personnel et le direcreur du centre.

Dès le moment où il a canna issancc
d'éléments susceptibles de constituer une faute
grave, le directeur du centre convoque, par lettre
recommandée à la poste, le stagiaire à une audi-
tion qui doit avoir lieu au plus tÔt cinq jours
ouvrables et au plus tard dix jours ouvrables
après l'envoi de la convocation.

Si après l'audition, le directeur du centre
estime qu'il y a suffisamment d'éléments consti-
tutifs d'une faute grave, il transmet immédiate-
ment la proposition de licenciement au Gouver-
nement qui prend sa décision dans les trois jours
ouvrables à compter de l'envoi de 1a proposi-
tion.

Le licenciement est accompagné de la preuve
de la réalité des faits reprochés. Il est notifié au
stagiaire, soit par exploit d'huissier, soit par
lettre recommandée à la poste, laquelle produit
ses effets le troisième jour ouvrable suivant la
date de son expédition.

Lors de l'audition, le stagiaire peut se faire
assister ou représenter par un avocat, par un
dtfenseur choisi parmi les membres du person-
nel technique des centres de la Communauté
française, en activité de service ou pensionnés,
ou par un représentant d'une organisation
syndicale agréée.»

Art. 31

L'article 47 du même arrêté est remplacé par
la disposition suivante:

({

Article 47. -- Est incompatible avec la
qualité de membre du personnel technique des
centres psycho-médico-sociaux de la Commu-
nauté française, toute occupation qui serait de
nature à nuire à l'accomplissement des devoirs

d~ sa foncrion ou contraire à la dignité de celIe-
CI. »
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Art. 32

L'article 48 du même arrêté est abrogé.

Art. 33

L'article 49 du même arrêté est remplacé par
la disposition suivante:

«Article 49. - Le Gouvernement constate
les incompatihilités visées à l'article 47. 11 en
informe par lettre recommandée le membre du
personnel technique concerné dans LIn délai de
vmgt jours à parrir du jour où il constate
l'incompatibiliré. ;~

Art. 34

L'arricle 50 du même arrêri:, tel qu'abrogé
par l'arrêté du Gouvernement de la ComffiU-
nauti: française du 29 avril '1999, est rétahli dans
la rédaction suivante:

«Article 50. - En cas de contestation sur
l'existence d'une incompatibilitc mentionnée à
J'article 47, le membre du personnel technique
peut introduire, par la voie hiérarchique, dans
un délai de vingt jours à compter de la date à
laqueUe la notification de l'incompatibilité a é,té
faite, une réclamation devant la chamhre de
recours. Celle-ci donne son avis au Gouverne-
ment dans un délai de deux mois à partir de la
date de r(ception.

Le Gouvernement prend sa dtcision dans un
délai d'un mois à partir de la réceprion de l'avis
de la chambre dc recours.»

Art. 35

Sont abrogés, dans le même arrêté:

p> h~s articles 51 ct 52, tels quc modifiés par
J'arrêté du Gouvcrnement de ]a Communauté

française du 29 avril 1999;

2()
l'article 53.

Art. 36

Dans l'article 55, du même arrêté, le point 1.
est remplacé par la disposition suivante:

<{ 1. Les rapports sur la manière dont le
rnembrc du personnel tcchnique s'est acquitté de
sa tâche cn qualité dc temporaire et de
stagIaire.

"
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Art. 37

L'article 58 du même arrêté est remplacé par
la disposition suivante:

«Article 58. ~ T oure relation de bits à la
fiche individuelle est communiquée au membre
du personnel rechnique intéressé au moment où
le directeur du centre le porte à cette fiche.

Aprés ayoir lu la fiche indiyiduelle en
présence du directeur du centre, le membre du
personnel technique vise ce document ct en
reçoit copie. La procédure d'établissement du
signalement se poursuit lorsque le membre du
personnel technique refuse de yiser la fiche indi-
viduelle.

S'il estime que cette relation des faits n'est
pas fondée, le membre du personnel rechniquc
introduit, dans les dix jours ouvrables, ulle
réclamation écrite motivée dont il lui est accusé
réception; cette réclamation est jointe à la fiche
indiyiduelle.

Tour membre du personnel technique peur
demander au directeur du centre, l'inscription
d'un fait fayorable à sa fiche individuelle."

Art. 38

L'article 59 du même arrêté est complété par
l'alinéa suivant:

«En l'absence de bulletin de signalement,
tout membre du personnel technique est réputé
bénéficier de la mention « satisfait ~~.)~

Art. 39

A l'article 60, alinéa p:r, du même arrêté,
sont apportées les modifications suivantes:

1° les termes «de l'Etat» sont supprimés;

2° les rennes «à la fin du mois de mai de
chaque année~) sont remplacés par les termes
«entre le 15 et le 31 mai de chaque exercice.})

Art. 40

A l'article 63 du même arrêté, sont appor-
tées les modifications suivantes:

1° l'alinéa 2 est complété comme suit:

«La procédure se poursuit lorsque le
membre du personnel technique refuse de viser
ledit bulletin.,,;

2° dans les alinéas 3 et 4, les termes « de
l'Etat» sont supprimés;
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3° le dernier alinéa est supprimé.

Art. 41

L'article 65 du même arrêté est remplacé par
la disposition suivante:

«Article 65. ~ Le modèle du bulletin de
signalement et le modéle de la fiche indiyiduelle
sont arrêtés par le Gouvernement.

Le modèle du rapport d'inspection visé à
l'article 55, 3, et concernant les membres du
personnel technique nommés à titre définitif est
également fixé par le Gouvernement, lequel,
dans le même document, arrêre les étapes de la
ptOcèdure d'élaboration du rapport et de
recours lorsque, dans les vingt jours de la notifi-
cation de la décision de l'inspecteur, le membre
du personnel technique introduit une réclama-
tion devant la chambre de recours contre la
mention qui luj a été attribuée au rapport
d'inspection.

})

Art. 42

Dans l'article 82 du même arrêté, les termes
« par réaffcctation ou par mutation}) sont
remplacés par les termes« d'abord par réaffecta-
tion, ensuite par mutation'~,

Art. 43

L'intitulé de la section 2 du chapitre VIII du
même arrêté, tel que remplacé par l'arrêté du
Gouvernement de la Communauté française du
15 octObre 1996, est remplacé par "intitulé
suivant:

«Section 2. -- Direction d'un centre psycho-
médico-social de la Communauté française. ~~

Art. 44

L'article 85 du mêmc arrêté, tel que modifié
par l'arrêté de l'Exécutif de la Communauté
française du 30 avril 1993, est templacé par la
disposirion suivante:

«A rticlc 85. ~ Nul ne peut être nommé :i la
fonction de promotion de directeur d'un centrc
psycho-médico-social s'i/ne répond, au moment
de Ja nomination, aux conditions suivantes:

1. Etre titulaire à titre définitif, dans lin
centre psycho-médico-social de la Communauté
française, de la fonction de conseiller psycho-
pc>d:lgogîquc;



2. Exercer une fonction à prestations
complètes dans un centre psycho-médico-social
de la Communauté française;

3. COffi.pter unc ancienneté de service de dix
ans au mOIns;

. 4. Compte.r une ancienneté de fonction de
SIX ans au m01l1S;

5. Avoir reçu la mention «satisfait~) au
dernier bulletin de signalement;

6. A vOÎr reçu la mention «satisfaÎt» au
dernier rapport d'inspection;

7. Etre classé à l'une des trois premières
places sur la listc dcs candidats proposée pat la
commission de promotion.»

Arr. 45

L'article 87 du même arrêté, tel que modifié
pat l'arrêté dc l'Exécutif de la Communauté
française du 30 avtil 1993 ct par l'arrêté du
Gouvernement de la Communauté française du
15 octobre 1996, est remplacé par la disposition
suivante:

«Articlc 87. -
§ 1cc. Pour le calcul de

l'ancienneté de service visée à l'article 85, 3:

1. SOllt admissibles tous les services effectifs
que le candidat a rendus dans les centres psycho-
médico-sociaux de la Communauté française, à
quelque titre que ce soit, dans une fonction de
membre du personnel technique et pour autant
qu'il soit porteur du titre requis pOlir cette fonc-
tion;

2. La durée de ces services, rendus en qualité
de membre du personnel technique temporaire
dans une fonction à prestations complètes ou
incomplètes, est égale au nombre de jours
compris du déhut à la fin des périodes ininrer-
rompues d'activité de service, y compris les
congés prévus à l'article 170 qui tomhent dans
ces périodes;

3. La durée des services rendus à titre de
membre du personnel techniquc stagiairc ou
nommé à titre définitif dans une fonction à pres-
tations complètes, se compte par mois civils, y

compris les congés fixés à l'article 169 du
présent arrêté, les services d'une durée inférieure
à un mois complet étant négligés;

4. Trente jours forment un mois;

5. Pour les fonctions à prestations incomplè-
tes, le nombre de jours est calculé conforménlent
aux dispositions de l'article 20, § 4, 3.
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§ 2. Pour lc calcul de l'ancienneté de fonc-
tion viséc à l'article 85, 4:

1. Sont admissibles les services effcctifs quc
le candidat a rendus dans les centres psycho-
médica-sociaux de la Communauté française, à
quelque titre 'lU<':ce soit, dans les fonctions qui
permettent d'accéder à la fonction de promotion
à conférer et pour autant que le membre du
personnel technique soit porteur du titre requis
pour ces foncrions;

2. Sont applicables les dispositions du §
1",

2 à 5."

Art. 46

L'article 88 du même arrêté est remplad~ par
la disposition suivante:

«Article 88. - Nuille peut être nommé à
une fonction de promotion du service
d'inspection s'il ne répond aux conditions
suivantes:

10 être titulaire à titre définitif, dans un

centre psycho-médico-social organisé ou
subventionné par la Communauté française, de
l'une des fonctions visées à l'article 2, § 1cr, 1 ou
3;

2U exercer une fonction à prestations

complètes dans un centre psycho-médico-social
organisé ou subventionné par la Communauté
française;

3° être porteur du titre requis pour la fonc-
tion visée au lOci-dessus;

4° être âgé de 35 ans au moins;

5° co~ptcr une ancienneté de service de dix
ans au m01l1S;

.
hO compte~ une ancienneté de fonction de

SIX ans au mOll1s:

- pour l'inspection de la discipline
psycho-pédagogique, dans la fonction de recru-
tement de conseiller psycho-pédagogique ou
dans la fonction de promotion de directeur d'un
centre psycho-médico-social;

- pour l'inspection de la discipline sociale,
dans la fonction de recrutement d'auxiliaire
social;

- pour l'mspeetion de la discipline para-
médicale, dans la fonction de recrutement
d'auxiliaire paramédical;

7° êue classé à l'une des trois premières
places sur la liste des candidats proposéc par la
commission de promotion.»
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Art. 47

Il est inséré, dans le même arrêté, un arti-
cle 88bis rédigé comme suit:

,. Article 88bis.
-

§ 1". Pour le caleul dc
J'ancienneté de service visée à l'article 88, 5°:

]. Sont admissibles tous les services effectifs
que le candidar a rendus dans les centres psycho-
médico-sociaux organisés ou subventionnés par
la Communauté française, à quelque titre que ce
soit, dans une fonction de membre du personnel
rechnique et pour autant qu'il sOÎt porteur du
tirre requis par cette fonction;

2. Sont applicables les dispositions de J'ani-
cie 87, §

1"', 2 à 5.

§ 2. POUf le calcul de l'ancienneté de fonc-
tÎon visée à J'arricle 88,6°:

1. Sont admissibles tous les services effectifs
que le candidat a rendus dans les centres psycho-
médico-sociaux organisés ou subvenrionnés par
la Communauré française, à quelque titre que ce
soit, dans la fonction précisée à J'article 88,6°, et
pour autant que le membre du personnel techni-
que soit porteur du titre requis par cette fonc-
tion;

2. Sont applicables les dispositions de l'arti-
cle 87, § 2, 2 à 5.

"

Art. 48

L'article 90 du même arrêté, tel que modifié
par les arrêtés du Gouvernement de la Commu-
nauté française des 15 octObre 1996 et 29 avril
1999, est remplacé par la disposition suivante:

« Article 90. - § 1er. La commission de
promotion chargée de la présentation des candi-
dats visée à l'article 85 est constituée comme
suit:

1° un président choisi parmi les fonction-
naires généraux du ministère;

2° trois membres choisis parmi les fonction-
naires du m~lIistère, titulaires du grade de direc-
teur au m01l1s;

3° trois membres choisis parmi les membres
du personnel technique titulaires de la fonction
de directeur d'un centre psycho-médico-social
de b Communauté française;

4° trois membres désignés sur proposition
des organisations représl:ntant les enseignants et
les membres du personnel technique des centres
psycho-médico-sociaux de la Communauté
française et affiliées à des organisations syndicJ-
les qui siègent al1 Conseil national du travail, et
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désignés parmi les membres du personnel
technique tÎtulaires de la fonction de directeur
d'ull centre psycho-médico-social de la Commu-
nauté française, chaque organisation syndicale
disposant d'au moins un représentant.

§ 2. La commission de promotion chargée de
la présentaticm des clndidars visée à l'article 88
est constituée comme suit:

1
()

un président choisi parmi les fonction-
naires généraux du ministèrc;

2° trois memhres choisis parmi les fonction-
naires du ministère, titulaires du grade de direc-
teur au moins;

J0 trois membres désignés parmi les

membres du personnel technique titulaires de la
fonction de directeur d'un centre psycho-
médico-social de la Communauté française ou
titulaires de la fonction d'inspection dans la
même discipline que la fonction d'inspection à
conférer;

4° trois membres désignés sur proposition
des organisations représentant les enseignants et
les membres du personnel technique des centres
psycho-médico-sociaux de la Communauté
française et affiliées à des organisations syndica-
les qui siègent au Conseil national du travail, et
choisis parmi les membres du personnel techni-
que titulaires de la fonction de directeur d'un
centre psycho-médico-social de la Communauté
française ou titulaÎres de la fonction
d'inspection dans la même discipline que la
fonction à conférer, chaque organisation syndi-
cale disposant J'au moins un représentant.

§ 3. Pour chaque memhre effectif de chaque
commission de promotion, il est désigné un
membre suppléant, choisi selon les mêmes critè-
res que le membre effectif qu'il supplée."

Art. 49

L'intitulé du chapitre IX du même arrêté, tel
que remplacé par l'arrêté de j'Exécutif de la
Communauté française du 30 avril 1993, est
remplacé par l'intitulé suivant:

«Chapitre IX. - De la réaffectation, du
rappel provisoire à l'activité de service et de la
mutatIOn. >,

Art. 50

§ ln. Les sections Fe à .5 du même aïrêté,
comprenant le::;articles 95bis à 121-\,sont rempla-
cées par les dispositions suivantes:

« Section 1re. -- Dispositions générales

Article 96. ~ Pour !'applicltion du présent
arrêté, il faut entendre par:

}O réaffectation: artribution à un memhre
du personnel rechnique mis en disponibilité par
défaut d'emploi, d'un emploi définitivement
V:lClnt de la fonction fI laquelle il est nommé ou
admis au stage;



2° rappel provisoire à l'activité de service:
attribution temporaire à un membre du person-
ne! technique mis en disponibilité par défaut
d'emploi, d'un emploi de la fonction à laquelle il
est nommé ou admis au stage, ou qui lui a donné
accès à la fonction de promotion à laquelle il est
nommé;

3° mutation: transfert, à tirre définitif, dans
un emploi définitivement vacant de la fonCtion à
laquelle il est nommé, d'un membre du person-
nel technique affecté dans un centre vers un
autre centre.

Article 97. - Une commission de réaffecta-
tion est créée au sein du ministère. Cette
commission est composée:

10 d'un président choisi parmi les fonction-
naires du ministère, titulaires du grade de direc-
teur général adjoint au moins;

2° de deux membres choisis parmi les fonc-
tionnaires du ministère, compétents en matière
de gestion du personnel technique des centres
psycho-médico-sociaux de la Communauté
française;

3° de trois membres choisis sur proposition
des organisations syndicales représentant les
enseignants et les membres du personnel techni-
que des centres psycho-médico-sociaux organi-
sés par la Communauté française affiliées à des
organisations syndicales qui siègent au Conseil
national du travail, chaque organisation dispo-
sant d'au moins un représentant;

4° d'un délégué du Gouvernement de la
Communauté française.

Pour chaque memhre effectif, il est désigné
un suppléant choisi scion les mêmes critères que
le membre effectif qu'il supplée.

La CommissiDn est assistée d'un secrétaire
choisi parmi les agents du ministère.

Article 98. - Le Gcuvernement désigne le
président, les membres fonctionnaires et son
délégué.

Il désigne également, sur proposition des
organisations visées à l'article 97, 3°, les
membres représentant ces organisations.

A l'exception du délégué du Gouvernement,
dont le mandat prend fin par la désignation de
son successeur, le mandat des présidcllt ct
membres dc la Commission est fixé à quatre ans
et est renouvelable.

Le secrétaire est désigné par le Gouverne-
ment sur proposition du président.

La Commission peut se faire assister de
rechniciens n'ayanr pas voix délibérative. Elle
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fixe son règlement d'ordre intérieur qui est
soumis au Gouvernement pour approbation.

Article 99. - Le mandat des membres de la
commission de réaffectation n'est pas rémunéré.
Ils ont droit au remboursement des frais de
déplacement cn premièrc classe afin de se rendre
aux réunions ainsi qu'au remboursement des
frais de séjour.

Attiele 100. - §
1". Chaque année, dans le

courant du mois de novembre, la Commission
de réaffectation se réunit et propose la réaffecta-
tion des membres du personnel technique dans
les emplois définitivement vacants au
1erseptembre de l'exercice en cours.

Elle transmet ses propositions au Gouverne-
ment pour dé<.~ision.

Les décisions relatives aux réaffectations
proposées conformément à l'alinéa 1er produi-

sent leurs effets à la date du 'p:r janvier.

Si Je membre du personnel technique a été
rappelé à l'activité de service dans un emploi
comprenant au moins les trois quarts de la
charge pour laquelle il est rémunéré, il ne prend
ses fonctions dans le centre où il est réaffecté
qu'au 1er septembre de l'exercice suivant.

§ 2. Chaque année, dans le courant du mois
de novembre, la Commission de réaffectation
examine et propose la réaffectation des
membres du personnel technique mis en dispo-
nibilité par défaut d'emploi au 1" septembre de
l'exercice en cours dans les emplois qui peuvent
être libérés conformément aux dispositions de
l'atticle !Obis de l'arrété royal n° 297 du
31 mars 1984 relatif aux charges, traitements,
subventions-traitements ct congés pour presta-
tions réduites dans l'enseignement et les centres
psyc h o-méd ico-socia u x.

Elle transmet ses propositions au Gouverne-
ment pour décision.

Les décisions relatives aux réaffectations
proposées conformément à l'alinéa 1er, produi-

sent leurs effets à la date du lcr janvier.

Atticle 10 1. .- § 1"C. Tout membre du
personnel technique en disponibilité par défaut
d'emploi peut, à sa demande, être mis en dispo-
nibilité pour convenance personnelle.

§ 2. La durée de la mise en dispombilité par
défaut d'emploi, servant de hase de calcul du
traitement d'attente fixé à l'article lR4, est
suspendue pendant les périodes de rappel provi-
soire à l'acriviré de service.

Section 2. - De la réaffectation

Article 102. -" Les emplois définitivement
vacants au Jn septembre de l'exercice en cours
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sont portés par le Gouvernemenr à la connais-
sance des membres du personnel rechnique qui
ont été mis en disponibilité par défaut d'emploi
dans les centreS au moyen d'un avis inséré au
Moniteur belge dans le courant du mois
d'octobre.

Cet avis mentionne que les emplois pourront
être attribués par réaffcctarion aux membres du
personnel technique stagiaires ou nommés à
titre définitif qui ont été mis en disponibilité par
défaut d'emploi dans la fonction à conférer.

Cet avis invite les membres du personnel
technique, intéressés par les emplois à conférer,
à introduire une demande de réaffectation.

L'avis précise la forme et le ddai dans
lesquels les demandes doivent être introduites.

Article 103. - Les demandes doivcnt être
envoyées, par lettre recommandée à la poste, à
l'adresse indiquée dans l'avis visé à l'article 102.

Les demandes doivent être introduites dans
la forme et le délai fixés.

Le délai ne pourra être inférieur à dix jours
ouvrables. Il prend cours le jour de la publica-
tion de l'avis par le Moniteur belge.

Article 104. - Le membre du pcrsonncl
technique qui sollicite plusieurs emplois devra
introduire une demande séparée pour chaque
emploi, en indiquant éventuellement sa préfé-
rence.

Article 105. - Le Gouvernement réaffecte le
membre du personnel technique qui n'a pas
introduit de demande de réaffectation dans l'un
des emplois vacants non obtenus par les
membres du personnel technique qui ont intro-
duit une ou pJusieurs demandc(s) de réaffecta-
(ion dans la forme et le délai fixés.

Les décisions de réaffectation visées à l'ali-
néa 1er produisent leurs effets au 1er janvier.

Les dispositions de l'article 100, § 1", ali-
néa 4, sont applicables.

Section 3. - Du rappel provisoire à
l'activité de service

Article 106. - Tout membre du personnel
technique mis en disponibilité par défaut
d'emploi reste à la disposItion du Gouverne-
ment qui peut le rappeler provisoirement à
J'activité de service:

1° avant toute désignation de temporaire;

2° ensuite, dans les emplois occupés par Jes
temporaires classés dans le second groupe;

3° enfin, dans les emplois occupés par les
temporaires classés dans le premier groupe, dans
l'ordre inverse de leur classement.
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Article 107. -Lorsque le Gouvernernentest
amené à conférer temporairement un emploi
dans une fonction de promotion, il donne la
priorité au rappel provisoire à l'activité de
service d'un membre du personnel technique
mis en disponibilité dans ladite fonction, puis au
membre du personnel technique qui remplit les
conditions prévues à l'article 85, '1 à 6, et qui est
à même d'occuper immédiatement et effective-
ment ladite fonction.

Article 108. - Le membre du personncl
technique mis en disponibilité par défaut
d'emploi dans une fonction de promotion peut
être rappelé provisoirement à l'activité de
service dans un empJoi de la fonction de recrute-
ment qui lui a permis l'accès à la fonction de
promotion à laquclle il est nommé, conformé-
ment aux dispositions de l'article 106.

Nonobstant ce rappel provisoire à l'activité
de service, le membre du personnel technique
visé à l'alinéa 1cr reste à la disposition du
Gouvernement pour être réaffecté dans la fonc-
tion à laqueUe il est nommé.

Le membre du personnel technique, ainsi
rappelé provisoirement à l'activité de service,
garde le bénéfice de l'échelle barémique qui était
la sienne avant sa mise en disponibilité par
défaut d'emploi.

Section 4. - De la mutation

Article 109. - Les emplois restant définiti-
vement vacants après les opérations de réaffecta-
tion et pour lesquels aucune dérogation n'a été
accordée en application des articles 3, § 2, et 4,
§ 2, de la loi du 1" avril 1960 relative aux centres
psycho-médico-sociaux, sont portés, par le
Gouvernement, à la connaissance des membres
du personnel technique nommés à titre définitif
au moyen d'un avis inséré au Moniteur belge
dans le courant du mois de février.

Cet avis mentionne que les emplois peuvent
être attribués par mutatÎon aux membres du
personnel technique nommé5 à titre définitif,
titulaires de la foncrion de recrutement dont
l'emploi est à conférer et qui ont reçu au moins
la mention «satisfait,) au dernicr bulletin de
signalement ou titulaires de la fonction de
promotion dont l'empJoi est à conférer et qui
sont nommés dans ladite fonction de promotion
depuis trois ans au moins.

L'avis invite les mcmbrcs du personnel
technique, intéressés par les emplois à conférer,
:1 introduire line demande de mutation.

Cet avis invite égaIement les membres du
personnel technique visés à l'alinéa 2, désireux
d'obtenir une mutation dans un emploi devenu
définitivement vacant à la suite des mutations



intervenues au premier tour, à introduire une
demande de mutation.

L'avis précise la forme er le délai dans
lesquels les demandes doivent être introduites.

Arride 110. - Les demandes doivenr être
envoyées, par lettre recommandée à la poste, à
l'adresse indiquée dans l'avis visé à l'article 109.

Les demandes doivent être introduites dans
la forme et le délai fixés.

Le délai ne pourra être inférieur à dix jours
ouvrables. Il ptend cours le jour de la publica-
tion de l'avis pat le Moniteur belge.

Arride 111. ~ Le membrc du personnel
technique qui sollicite plusieurs emplois, devra
introduire une demande séparée pour chaque
emploi, en indiquant éventuellement sa préfé-
rence.

Article 112. - Seules les demandes introdui-
tes dans la forme et le délai fixés par l'avis visé à
l'article 109 sont prises en considération.

Arride 113. - Tout emploi de la fonction à
laquelle ils sont nommés à titre définitif, devenu
définitivement vacant à la suite des mutations
intervenues au premier tour des mutations, est
porté, par lettre-circulaire, à la connaissance des
membres du personnel technique qui ont intro-
duit une demande de mutation conformément
;lUXdispositions de l'arricle 109, alinéa 4, et qui
n'ont pas obtenu une mutation lors de ce
premier tour.

Cette lettre-circulaire leur est adressée sous
pli recommandé à la poste. Elle Invite les
membres du personnel intéressés par l'emploi à
conférer, à introduire leur demande à l'adresse
indiquée, dans le délai de huit jours. Ce délai
prend cours le lendemain de la date de l'envoi de
la lettre-circulaire.

Artidc 114. - Pour chacun des cmplois à
conférer, les membres du personnel technique
qui onr régulièrement introduit une demande de
mUtation etqui remplissent les conditions requi-
ses, sont classés d'après l'ancienneté de service
dans les centres de la Communauté française,
acquise à la date du 1er septembre de l'exercice

en cours.

En cas d'égalité d'ancienneté de service, la
priorité est accordée au membre du personnel
technique qui compte la plus grande ancienneté
de fonction dans les centres de la Communauté
française, à la date précitée.

En cas d'égalité d'ancienneté de fonction, la
prioritl' est accordée au membre du personnel
techniquc le plus ;îgé.
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Article 115. -
§ 1cc. Pour le calcul de

l'ancienneté de service visée à l'article 114:

]. Sont admissibles tous les services effectifs
que le membre du personnel technique a rendus,
à quelque titre que ce soit, dans les centres de la
Communauté française, dans une fonction du
personnel technique;

2. La durée de ces services rendus dans une
fonction à prestations complètes ou incomplètes
est égale au nombre de jours pres tés comptés du
début à la fin des périodes ininterrompues
d'activité de service, y compris toutes les absen-
ces assimilées à une période d'activité de service,
englobées dans ces périodes ininterrompues
d'activité de service;

3. Sont également admissibles:

a) les absences en tant que membre tempo-
raire du personnel technique obtenues confor-
mémcnt à l'article 170 du présent arrêté, si elles
sont englobées dans les périodes d'activité inin-
terrompue;

b) les périodes pendant lesquelles le membre

du personnel a été mÎs en disponibilité par
défaut d'emploi ou en disponibilité pour cause
de maladie;

4. Trente jours forment Ull mois;

5. Les services effectifs acquis dans une fonc-
tion à prestations incomplètes qui compte au
moins la moitié des prestations requises pour
une fonction à prestations complètes, sont pris
en considération au même titre que les services
acquis dans une fonction à prestations complè-
res, le nombre de jours acquis dans une fonction
à prestations incomplètes, qui comporte moins
de la moitié des prestations requises pour une
fonction à prestations complètes, étant réduit de
moitié.

§ 2. Pour le calcul de l'ancienneté de fonc-
tion visée à l'article 114:

1. Sont admissibles tous les services effectifs
que le membre du personnel technique a rendus,
à quelque titre que ce soit, dans les centres de la
Communauté française, dans la fonction dont
l'emploi esr à conférer;

2. Sont applicables les dispositions du §
1",

2 à 5.

Arricle 116. - Le Gouvernement confère,
par mutation, tout emploi définitivemenrvacanr
de la fonction à laquelle il est nommé à titre défi-
nitif au membre du personnel technique qui
occupe la première place du classement visé à
l'article 114, en tenant compte des préférences
exprimées conformément aux dispositions de
l'article 111.
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Le Gouvernement peut déroger à la régIe de
J'alinéa 1er en ce qui concerne la mutation dans
un emploi d'une fonction de promotion. Dans
cc cas, le Gouvernement formule sa décision en
reprenant les motifs qui la justifient.

Les décisions de mutatÎon produisent leurs
effets à la date du 1er septembre de J'exercice
suivant.

"§ 2. Les articles 117 à 128 du même arrêté
sont abrogés.

Art. 51

Dans le même arrêté, la section 6, compre-
nant l'article 129, tcl que modifié par l'arrêté du
Gouvernement de la Communauté française du
15 octobre 1996, est abrogée.

Art. 52

Dans !'arricle 130du même arrêté, les termes
«4. le déplacement disciplinaire» et « 6.la rétro-
gradation» sont supprimés.

Art. 53

Sont abrogés dans le même arrêté les arti-
cles 134, 136, 137 et 138.

Art. 54

Dans l'article 139 du même arrêté, l'alinéa 2
est supprimé.

Art. 55

Dans l'article 140 du même arrêté, les termes
«, sous réserve des dispositions de J'article 138»

sont supprimés.

Art. 56

L'article 141 du même arrêté est remplacé
par la disposition suivante:

«Article 141. - Toute peine fait l'objet
d'une inscription au dossier de signalement.»

Art. 57

Dans le même arrêté, il est inséré un arti-
cle 144bis, rédigé comme suit:

«Article 144bis.
- La peine disciplinaire est

effacée d'office au terme d'un délai:

1° d'un an pour le rappel à l'ordre et la
réprimande;
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2° de trois ans pour la retenue sur traite-
ment;

3° de cinq ans pour la suspension discipli-
naire;

4° de sept ans pour la mise en non-activité
disciplinaire.

Le délai visé à l'alinéa 1er commence à courir

au prononcé de la peine disciplinaire.

Sans préjudice de l'exécution de la peine
disciplinaire, l'effacement a pour conséquence
que la peine ne peut plus avoir d'effet, notam-
ment sur les droits à l'accès à une fonction de
promotion. La peine disciplinaire est effacée du
dossier de signalement du membre du personnel
technique. »

Art. 58

L'intitulé de la section 2 du chapitre X du
même arrêté est remplacé par l'intitulé suivant:

«Section 2. - De la chambre de recours ".

Art. 59

L'article 145 du même arrêté est remplacé
par la disposition suivante:

«Article 145. - Il est institué, auprès du
ministère, une chambre de recours.

Art. 60

L'article 146 du même arrêté est abrogé.

Art.6l

L'article 147 du méme arrêté est remplacé
par la disposition suivante:

«Article 147. - La chambre de recours est
présidée par le président ct, à son défaut, par un
président suppléant. ii

Art. 62

L'article 148 du même arrêté est remplacé
par la disposition suivante:

«Article 148. - La chambre de recouts est
composée:

1° d'un président désigné par le Gouverne-
ment parmi les magisrrars, en activité ou admis à
la retraite, ou parmi les fonctionnaires généraux
de la direction générale des personnels de
l'enseignement de la Communauté française;



2° de trois membres désignés par le Gouver-
nement;

3° de trois membres représentant les
membres du personnel technique des centres
psycho-médico-sociaux de la Communauté
française désignés par le Gouvernement sur
proposition des organisations syndicales repré-
sentant les enseignants et les membres du
personnel technique des centres psycho-médico-
sociaux de la Communauté française et affiliées
à des organisations syndicales qui siègent au
Conseil national du travail, chacune de ces orga-
nisations syndicales disposant d'au moins un
représentant;

4° d'un secrétaire.»

Art. 63

L'article 149 du même arrêté est abrogé.

Art. 64

L'article 150 du même arrêté, tel qtle modi-
fié par l'arrêté du Gouvernement de la Commu-
nauté française du 29 avril 1999 est abrogé.

Art.6S

L'article 151 du même arrêté est remplacé
par la disposition suivante:

« Article 151. - Le Gouvernement désigne,
pour chaque membre effectif, deux membres
suppléants selon les mêmes modalités que celles
visées à l'article 148, 2° et 3°.

Il désigne également deux présidents
suppléants selon les mêmes modalités que celles
visées à l'article 148, 1°. ".

Art. 66

Dans l'article 152 du même arrêté, le terme
«nommés" est remplacé par le terme
«désignés}) .

Art. 67

L'article 153 du même arrêté est remplacé
par la disposition suivante:

« Article 153 - Le Gouvernement désigne le
secrétaire et deux secrétaires suppléants de la
chambre de recours parmi les agents du minis-
tère.

Les secrétaire et secrétaires suppléants de la
chambre de recours en assument Je secrétariat.
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Ils n'ont pas voix délibérative.,)

Art. 68

Dans l'article 155 du même arrêté, l'ali-
néa 1er est remplacé par la disposition suivante:

(

Sauf dans le cas des poursuites pénales, la
chambre de recours doit, pour les recours intro-
duits à l'encontre de toute proposition de sanc-
tion disciplinaire, donner un avis dans les trois
mois qui suivent la réception du dossier complet
de l'affaire."

Art. 69

A l'article 156 du même arrêté, sont appor-
tées les modifications suivantes:

1° dans l'alinéa 1er, les termes «du comité

compétent)~ sont remplacés par les termes « de la
chambre de recours ";

2° l'alinéa 2
néa sUivant:

remplacé par J'ah-est

(
Dans les dix jours ouvrables qui suivent la

réception de ce[te liste, l'appelant peut deman-
der la récusation d'un ou de plusieurs membres,
mais tout au plus de trois membres effectifs et
suppléants désignés sur proposition des organi-
sations syndicales et de trois membres désignés
directement par le Gouvernement. »

Art. 70

A l'article 158 du même arrêté, tel que modi-
fié par l'arrêté du Gouvernement de la Commu-
nauté française du 29 avril 1999, sont apportées
les modifications suivantes:

}O
l'alinéa 1er est remplacé par la disposi-

tIOn suivante:

«L'appelant peut sc faire assister üu repré-
senter par un avocat, par un défenseur choisi
parmi les membres du personnel technique des
centres de la Communauté française, en activité
de service ou pensionnés, ou par un représentant
d'une organisation syndicale agréée. »;

2° le dernier alinéa est remplacé par la
disposition suivante:

«Si l'appelant, bien que rt'gultèrernent
convoLJué, s'abstient de comparaître ou n'est
pas représenté, sans motif valable, la chambre de
recours est considérée comme dessaisie et trans-
met le dossier au ministre pour décision."
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Art. 71

Dans l'article 159du même arrêté, les termes
« Les comités délibèrent» sont remplacés par les
termes (1 La chambre de recours délibère».

Art. 72

Dans l'article 160, alinéa 2, du même arrêté,
les termes «au comiré») sont remplacés par les
termes Il à la chambre de recours ».

Art. 73

Dans l'article 161 du même arrêté, les termes
Il le comité» et

{(
Il transmet » sont respective-

ment remplacés par les termes «la chambre de
recours» et «Elle transmet ».

Art. 74

L'article 163 du même artêté est remplacé
par la disposition suivante:

«Article 163. - L'autorité disciplinaire
prend sa décision dans le mois qui suit la récep-
tion de l'avis de la chambre de recours. La déci-
sion mentionne l'avis motivé de la chambre de
recours ou J'absence d'avis.

La décision est notifiée par le Gouvernement
à la chambre de recours et à l'Întéressé. n

Art. 75

Dans j'article 165 du même arrêté, les termes{(
des chambres de recours» sont rempJacés par

les termes «de la chambre de recours. »

Art. 76

Il est inséré dans le même arrêté, un chapi-
tre Xbis rédigé comme suit:

«Chapitre Xhis. - De la suspension
préventive: mesure administrative.

Section 1re
- De la suspension préventive

des membres du personnel technique nommé à
titre définitif.

Article 165his. - §
1". Lorsque I"intérét du

service le requiert, une procédure de suspension
préventive peut être entamée à l'égard d'un
membre du personnel technique nommé à titre
définitif:

1° s'il fait l'objet de poursuites pénales;

lO avant l'exercice de poursuites discipli-

na!rcs ou s'il fait l'objet de poursuites discipli-
naires;
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3° dès que le Gouvernement lui notifie, par
lenre recommandée à la poste, la constatatIon
d'une incompatibilité.

§ 2. La suspension préventive organisée par
la présenre section est une mesure purement
administrative, n'ayant pas le caractère d'une
sanction.

Elle est prononcée par le Gouvernement et
est motivée. Elle a pour effet d'écarter le membre
du personneJ technique de ses fonctions.

Pendant la durée de la suspension préven-
tive, le membre du personnel technique reste
dan~ la position administrative de l'activité de
serVICe.

§ 3. Avant toute mesure de suspension
préventive, le membre du personnel technique
doit avoir été Invité à se faire entendre par le
Gouvernement.

La convocation à l'audition ainsi que les
motifs justifiant la suspension préventive sont
notifiés au membre du personnel technique trois
jours ouvrables au moins avant l'audition, soit
par lettre recommandée à la poste avec accusé de
réception portant ses effets trois jours ouvrables
après la date de son expédition, soit par la
remise d'une lettre de la maÎn à la main avec
accusé de réception portant ses effets à la date
figurant sur cet accusé de réception.

Au cours de l'audition, le membre du
personnel t<:chnique peut se faire assister ou
représenter par un représentant d'une organisa-
tion syndicale agréée, par un avocat ou par un
défenseur choisi parmi les membres du person-
nel technique des centres organisés par la
Communauté française en activité dc service ou
retraités.

Dans les dix jours ouvrables qui suivent
celui prévu pour J'audition, la décision est
communiquée au memhre du personnel techni-
que par lettre recommandée à la poste, et ce ct
mème si le membre du personnel technique ou
SOIl représentant ne se sont pas présentés à
l'audition sans pouvoir faire valoir des circons-
tances de force majeure de nature à justifier leur
absence à l'audition.

Si le membre du personnel technique ou son
représentant peuvent faire valoir des circonstan-
ces de force majeure de nature à justifier leur
absence à l'audition, le membre du personnel
technique est cunvoqué à une nouve1le audition
notifiée conformément à l'alinéa 2.

Dans cc cas, et même si le membre du
persollnel techniquc ou son représcntanr ne se
sont pas préscmés à l'audition, ]a décision esr
communiquée au membre du personnel techni-
que par lenre recommandée à Ja poste dans les



dix jours ouvrahles qui suivenr celui prévu pour
l'audition.

Si la décision conclut à la suspension préven-
tive du membre du personnel technique, elle
produit ses effets le rroisième jour ouvrable
suivant la date de son expédition.

§ 4. Par dérogation à J'alinéa F' du § 3, le
membre du personnel technique peur être écarré
de ses fonctions sur-le-champ en cas de faute
grave pour laquelle il y a flagranr délit ou lors-
que les griefs qui lui sont reprochés revêtent un
caractère de gravité tel gu'iI est souhaitable,
dans l'intérêt du service, que le membre du
personnel technique ne soit plus présent dans le
centre.

Dans les dix jours ouvrables qui suivent le
jour où la mesure d'écartement immédiat a été
prise, la procédure de suspension préventive
doit être engagée conformément aux disposi-
tions du présent article. A défaut, la mesure
d'écartement immédiat prendra fin au terme du
délai précité et le membre du personnel techni-
que ne pourra à nouveau être écarté du centre
pour la même faute grave ou les mêmes griefs
que moyennant le respect de la procédure de
suspension préventive telle que prévue notam-
menr au § 3 du présent article.

La mesure d'écartement sur-le-champ est
prononcée par le Gouvernement.

Le membre du personnel technique écarté
sur-le-champ reste dans la position administra-
tive de l'activité de service.

§ 5. Dans le cadre Je la constatation d'une
incompatihilité ou dans le cadre d'une procé-
dure disciplinaire ou avant l'exercice éventuel
d\me procédure disciplinain:, la durée de la
suspension préventive ne peut dépasser un an et
dans le cadre d'une procédure disciplinaire
expire en tout cas:

F' après six mois si aucune proposition de
peine disciplinaire n'a été formulée et notifiée au
membre du personnel technique dans ce délai;

2° le troisième jour ouvrable qui suit la
notification de la proposition de peine discipli-
naire si cette proposition est le rappel à l'ordre,
la réprimande ou la retenue sur traitement;

3° pour une proposition de peine discipli-
naire autre que celles visées au point 2°, quatre-
vingts jours calendrier après la notification de la
proposition de peine disciplinaire au membre du
personnel technique si ce dernier n'a pas intro-
duit de recours à l'encontre de ladite proposi-
tion;

4° pour une proposition de peine discipli-
naire autre que cclles visées au point 2D, quatrc-

(29) 230-1 (2001-2002)

vingts jours calendrier après la notification au
Gouvernement de l'avis de la chambre de
recours sur la proposition de peine disciplinaire
formulée à l'encontre du membre du personnel
technique;

5° le jour où la peine disciplinaire sort ses
effets.

Dans le cadre de poursuites pénales, la durée
de la suspension préventive n'est pas limitée à un
an.

Lorsqu'une procédure disciplinaire est enga-
gée ou poursuivie après une décision judiciaire
de condamnation pénale coulée en force de
chose jugée, le délai d'un an visé à l'alinéa 1er ne
commence à courir qu'à darer du prononcé de
ladite condamnation.

§ 6. Dans le cadre d'une procédure discipli-
naÎre ou avant l'exercice éventuel d'une procé-
dure disciplinaire, la suspension préventive doit
faire l'objet d'une confirmation écrite tous les
trois Illois à dater de la prise d'effet.

Cette confirmation est notifiée à l'intéressé
par Icnre recommandée à la poste.

A défaut de confirmation de la suspension
préventive dans les délais requis, le membre du
personnel technique concerné peut réintégrer
ses fonctions après en avoir informé le Gouver-
nement, par lettre recommandée, au moins dix
jours ouvrables avant la reprise effective du
travail.

Après réception de cette notification, le
Gouvernement peut confirmer le maintÎen en
suspension préventive scion la procédure décrite
à l'alinéa 2.

Article 165ter.- Tout memhre du person-
nel technique suspendu préventivement main-
tient son droit au traitement.

Par dérogation à l'alinéa 1er, le traitement de

tout membre du personnel technique suspendu
préventivement, qui fait l'objet:

1° d'une inculparion ou d'une prévention
dans le cadre de poursuites pénales;

2° d'une condamnation pénale non défini-
tive contre laquelle le membre du personnel
technique a fair usage de ses droits de recours
ordinaIres;

3° d'une procédure disciplinaire engagée ou
poursuivie à la suite d'ulle condamnation pénal(~
définitive;

4° de poursuites disciplinaires en raison
d'une faute grave pour laquelle il y a soit
flagrant délit, soit des indices prohants et dont
l'appréciation appartient au Gouvernement;
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5° d'une proposÎtion de peine disciplinaire
prévue à l'article 130,5,7 et 8, est fix(' à la moitié
de son trairement d'activité.

Cette réduction du traitement ne peur avoir
pour effet de ramener le traitement à un montant
inférieur au montant des allocations de
chômage auquel le membre du personnel techni-
que aurait droit s'il bénéficiait du régime de
sécurité sociale des travailleurs salariés.

Pour l'application de J'alinéa 2, rJ ct 2°,
cette réduction de ttaitement prend effer le
premier jour du mois qui suit le jour de
l'inculpation ou de la prévenrion ou du
prononcé de la condamnation non définitive.

Pour l'application de l'alinéa 2, 3°, cette
réducrion de trairement déjà opérée en vertu de
J'alinéa 2, 1° ou 2°, est maintenue au-delà de la
condamnation définitive si le Gouvernement
notifie au membre du personnel technique son
intention de poursuivre ou d'engager la procé-
dure disciplinairc.

Pour l'application de l'alinéa 2,4°, la réduc-
tion de traitement prend effet le premier jour du
mois qui suit la notification du Gouvernement
au membre du personnel techniquc de l'applica-
tion de cet alinéa 2, 40.

Pour l'application de l'alinéa 2, 5°, cette
réduction de traitement prend effet Je jour oÙ la
proposition de peine disciplinaire est soumise
ou notifiée au membre du personnel technique.

Article 165quater. - A l'issuc dc la procé-
dure disciplinaire ou de la procédure pénale, la
mesure de réduction de traitement est rapportée
sauf si:

lU le Gouvernement inflige au membre du

personnel technique une des peines disciplinai-
res prévues à l'artide 130, 5, 7 et 8;

2° il cst fait application de l'articlc 196,2°,
b), ou

6°
;

3° le membre du personnel technique fait
l'objet d'une condamnation pénale définitive
suivie ou non d'une procédure disciplinaire.

Lorsque la mesure de réduction de traite-
ment est rapportée en application de l'alinéa 1er,
Ic membre du personnel tcchniquc reçoit lc
compJément de son traitement initialement
retenu augmenté des intérêts de retard calculés
au taux légal et dus depuis le jour où la réduc-
tion a été opérée.

Les sommes perçues par le membre du
personnel technique durant la suspension
préventive lui restent acquises.

Si le traitement du membre du personnel
technique a étc réduit en application de l'arti-

(.JII)

cie 165ter, alinéa 2, 4° ou 5°, et qu'au terme de
la procédure disciplinaire, une peine de suspen-
sion disciplinaire est prononcée pour une durée
inférieure à la durée de la mesure de réduction de
traitement. cette dernière est rapportée pour la
période excédant la durée de la suspension disci-
plinaire et le memhre du personnel technique
perçoit dans ce cas le complément de son traite-
ment, indÜment retenu durant cette période,
augmenté des intérêts de retard calculés au taux
légal et dus depuis le jour où la réductiou a été
opérée.

L'alinéa 4 ne s'applique pas dans le cadre
d'une procédure disciplinaire engagée ou pour-
suivie après une condamnation pénale défini-
tive. »)

Section 2. ~ De la suspension préventive des
membres du personnel technique temporaires
ou admis au stage

Arricle 165quinquies. -
§

1". Lorsque
J'intérêt du service le requiert, une procédure de
suspension préventive peut être entamée à
l'égard d'un mcmbre du personnel technique
temporaire ou admis au stage:

1° s'iJ fait l'objet de poursuites pénales;

2° dès que Ic Gouvernemenr lui notifie, par
lettre recommandée à la poste, la constatation
d'une incompatibilité.

§ 2. La suspcnsion préventive organisée par
la présente section est une mesure purement
administrative, n'ayant pas le caractère d'une
sanction.

EJle est prononcée par le Gouvernement et
est motivée. Elle a pour effet d'écarter le memhre
du personnel technique de ses fonctions.

Pendant la durée de la suspension préven-
tive, le membre du personnel technique reste
dans la position administrative de l'activité de
service.

§ 3. Avant toute mesure de suspension
préventive, le membre du personnel technique
doit avoir été invité à se faire entendre par le
Gouvernement.

La convocation à l'auditÎon ainsi que les
motifs justifiant la suspension préventive sont
notifiés au membre du personnel technique trois
jours ouvrables au moins avant l'audition, soit
par lettre recommandée à la poste avec accllsé de
réception portant ses effets trois jours ouvrables
après la date de son expédition, sOÎt par Ja
remise d'une lettrc de 13 main à la main avec
accusé de réception portant ses effets à la date
figurant sur cet accusé de réceptÎon.

Au cours de l'audition, le membre du
personnel technique peut sc faire assister ou



représenter par un représentant d'une organisa-
tion syndicale agréée, par un avocat ou par un
défenseur choisi parmi les membres du person-
nel technique de~ centres organisés par la
Communauté fran\~aise en activité de service ou
retraités.

Dans les dix jours ouvrables qui suivent
celui prévu pour l'audition, la décision est
communiquée au membre du personnel techni-
que par lettre recommandée à la poste, et cc et
même si le membre du personnel technique ou
son représentant ne se sont pas présentés à
l'audition sans pouvoir faire valoir des circons-
tances de force majeure de nature à justifier leur
absence à l'audition.

Si le membre du personnel technique ou son
représentant peuvent faire valoir des circonstan-
ces de force majeure de nature à justifier leur
absence à l'audition, le membre du personnel
technique est convoqué à une nouvelle audition
notifiée conformément à l'alinéa 2.

Dans ce cas, et même si le membre du
personnel technique ou son représentant ne se
sont pas présentés à l'audition, la décision est
communiquée au membre du personnel techni-
que par lettre recommandée à la poste dans les
dix jours ouvrables qui suivent celui prévu pour
l'audition.

Si la décision conclut à la suspension préven-
tive du membre du personnel technique, elle
produit ses effets le troisiéme jour ouvrable
suivant la date de son expédition.

§ 4. Par dérogation à l'alinéa 1" du § 3, le
membre du personnel technique peut être écarté
de ses fonctions sur-le-champ en cas de faute
grave pour laquelle il y a flagrant délit ou lors-
que les griefs qui lui sont reprochés revêtent un
caractère de gravité tel qu'il est souhaitable,
dans l'intérêt du service, que le membre du
personnel techniquc ne soit plus présent dans le
centre.

Dans les dix jours ouvrables qui sUivent le
jour oÙ la mesure d'écartement immédiat a été
prise, la procédure de suspension préventive
doit être engaglT conformément aux disposi-
tions du présent article. A défaut, la mesure
d'écartement immédiat prendra fin au terme du
délai précité et le membre du personnel techni-
que ne pourra à nouveau être écarté du centre
pour la même faute grave ou les mêmes griefs
que moyennant le respect de la procédure de
suspension préventive telle que prévue notam-
ment au § 3 du présent arucle.

La mesure d'écartement sur~le-champ est
prononcée par le Gouvernement.

Le membre du personnel technique écarté
sur-le-champ reste dans la position administra-
tive de l'activité de service.
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§ 5. Sans préjudice de l'appliearion des
dispositions de l'article 1650el;e5, la durée de la
suspension préventive ne peut dépasser six mois
dans le cadre de la constatation d'une incompa-
tibilité; dans le cadre de poursuites pénales, la
durée de la suspension préventive n'est pas limi-
tée à six mois.

Article 165sex;es. -- Tout membre du
personnel technique suspendu préventivement
maintient son droit au traitement.

Par dérogation à l'alinéa l cr, le traitement de
tout membre du personnel technique suspendu
préventivement, qui fait l'objet:

10 d'une inculpation ou d'une prévention
dans le cadre de poursuites pénales;

2° d'une condamnation pénale non défini-
tive contre laquelle le membre du personnel
technique a fait usage de ses droits de recours
ordinaires est fixé à la moitié de son traitement
d'activité.

Cette réduction du traitement ne peut avoir
pour effet de ramener le traitement à un montant
inférieur au montant des allocations de
chômage auquel Je membre du personnel techni-
que aurait droit s'il bénéficiait du régime de
sécurité sociale des travaillcurs salariés.

Cette réduction de traitement prend effet le
premier jour du mois qui suit le jour de
l'inculpation ou de la prévention ou du
prononcé de la condamnation non définitÎve.

Article 1655ept;e5.- A l'issue de la procé-
dure pénale, la mesure de réduction de rraite-
ment est rapportée sauf si:

1" il est fait applicar;on de l'article 196,2°,
b), ou

6°
;

2° le membre du personnel technique fait
l'objet d'une condamnation pénale définitive.

Lorsque la mesure de réduction de traite-
ment est rapporrée en application de l'alinéa 1er,

le membre du personncl technique reçoit le
complément de son traitement initialement
retenu augmenté des intérêts de retard calculés
au taux légal et dus depuis le jour oÙ la réduc-
tion a été opérée.

Les sommes perçues par le membre du
personnel technique durant la suspension
préventive lui restent acquises.

Article 1650el;es. - La procédure de
slispenSlOn préventive ainsi que les mesures
prises à l'égard d'un membre du personnel
temporaire en application de la présente section
prennent fin de plein droit à la date à laquelle la
désignation prend fin et, au plus tard, au 31 août
de l'exercice en cours.
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Lorsque le membre du personnel technique
stagiaire à l'égard duquel une procédure de
suspension préventive a été engagée ou une
mesure a été prise en application de la présente
section acquiert la qualité de définitif, les dispo-
sitions de la section }'e du présent chapitre sont
applicahles. »

Art. 77

A l'article 169, § le', du même arrêté, tel que
modifié par l'arrêté royal n° 73 du 20 juillet
1982, par les arrêtés royaux des 29 août 1985 et
21 octobre 1985, par l'arrêté de l'ExécUtif de la
CommunaUté française du 7 novembre 1991,
par le déctet 24 juin 1996 et par l'arrêté du
Gouvernement de la Communauté française du
24 octobre 1996, sont apportées les modifica-
tions suivantes:

1° les termes «par Nous » sont remplacés
par les termes «par le Gouvernement »;

2° le point Il est abrogé.

Art. 78

Dans J'article 170 du même arrêté, sont
apportées les modifications suivantes:

10 les termes « par Nous» sont remplacés
par les termes « par le Gouvernement )';

2° l'article est complété pat le point 8,
rédigé comme suit: « 8. pour des motifs impé-
rieux d'ordre familial ainsi que pour des motifs
d'ordre parental."

Art. 79

L'article 171 du même arrêté est complété
par un point 3 rédigé comme suit:

« 3. lorsque, pour des raisons familiales, il est
autorisé à s'absenter pour une période de longue
durée. ~>

Art. 80

Dans l'article 174 du même arrêté, tel que
modifié par le décret du 24 juin 1996 et l'arrêté
du Gouvernement du 29 avti11999, le littera b)
est rétabli dans la rédaction suivante:

«b) par retrait d'emploi dans l'intérêt du
serVICe; ~>.

Art. 81

Dans l'article 183, § 3, du même arrêté, rel
que remplacé par l'arrêté de l'Exécutif de la
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Communauté française du 30 avril 1993, les
termes « dans un emploi vacant» sont remplacés
par les termes ,(

dans un emploi définitivement
ou temporairement vacant >~.

Art. 82

L'article 183bis du même arrêté, tel
qu'inséré par l'arrêté de l'Exécutif de la
Communauté française du 30 avril 1993, est
remplacé par la disposition suivante:

«Article 183bi5. - Un membre du personnel
technique nommé à titre définitif ou stagiaire,
tÎtulaire d'une fonction de recrutement dans un
centre de la Communauté française, n>est mis en
disponibilité par défaut d'emploi qu'après qu'il
a été mis fin aux services des membres du
personnel technique qui exercent la même fonc-
tion à titre accessoire au sein dudit centre et
ensuÎte aux services des membres du personnel
technique qui exercent la même fonction à titre
temporaire dans un emploi vacant dudit
centre. »

Art. 83

A l'article 183ter du même arrêté, tel
qu'inséré par l'arrêté de l'Exécutif de la
Communauté ftançaise du 30 avril 1993 et
modifié par l'arrêté du Gouvernement de la
Communauté française du 15 octobre 1996,
sont apportées les modifications suivantes:

1° le § 3 est abrogé;

2° le § 4 est remplacé par la disposition
suivante:

«§ 4. Les dispositions de l'article 115 sont

applicables pOut le calcul des anciennetés de
service et de fonction visées aux §§ 1cr et 2. Les
anciennetés sont fixées à la date à laquelle la
mise en disponibilité est prononcée.»

Art. 84

Dans l'article 184, alinéa 1er, du même
arrêté, les termes

"à
son traitement d'activité»

sont remplacés par les termes « à son dernier trai-
tement d>activitb>.

Art. 85

L'article 186 du même arrêté, tel qu'abrogé
par ]':1rrêté du Gouvernement de la Commu-



nauté française du 29 avril 1999, esr rétabli dans
la rédaction suivante:

«Artiele 186. - §
1". Le membre du pcrson-

nel technique nommé à tirre définitif ou admis
au stage peut être mis en disponibilité par retrait
d'emploi dans l'intérêt du servin: par le Gouver-
nement suite à une proposition de mise cn dispo-
nibilité par retrait d'emploi dans l'intérêt du
service formulée selon les modalités fixées par le
Gouvernement. La durée de la mise en disponi-
bilité par retrait d'emploi dans l'intérêt du
service ne peut dépasser, en une ou plusieurs
périodes, six mois sur l'ensemble de la carrière
du membre du personnel technique.

Toutefois, il peut être dérogé par le Gouver-
nement à la limitation visée à J'alinéa 1er afin
quc la mise en disponibiliré par retrait d'emploi
dans l'intérêt du service prononcée au cours
d'un exercice à l'encontre d'un membre du
personnel technique soit prolongée jusqu'au
terme de l'exercice en cours.

Durant la mise en disponibilité par retrait
d'emploi dans l'intérêt du service, le membre du
personnel technique perçoit un traitement
d'attente égal à 75 % de son dernier traitement
d'activité.

Un membre du personnel technique ne peut
êrre placé en disponibilité par retrait d'emploi
dans l'intérêt du servIce si les faits pour lesquels
cette mesure est envisagée peuvent faire l'objet
d'une sanction disciplinaire ou d'une procédure
de constatation d'incompatibilité ou si le
membre du personnel technique fair l'objet,
pour ces faits, de poursuites pénales.

§ 2. Préalablement à toute proposition de
mise en disponibilité par retrait d'emploi dans
l'intérêt du service, le membre du personnel
technique doit avoir été invité à se faire entendre
par le Gouvernement. La convocation à

l'audition ainsi que les motifs CI1raison desquels
la mise en disponibilité par retrait d'emploi dans
l'intérêt du service est envisagée doivent être
notifiés au membre du personnel technique cinq
jours ouvrables au moins avant l'audition, soit
par lettre recommandée à la poste avec accusé de
réception, soit par la remise d'une lettre de la
main à la main avec accusé de réception. Lors de
l'audition, le membre du personnel peut se faire
assister ou représenter par lin avocat, par un
défenseur choisi parmi les membres du person-
nel technique des centres organisés par la
Communauté française, en activité de service ou
pensionnés, ou par un représentant d'une orga-
nisation syndicale agréée. La procédure sc pour-
suit valablement lorsque le membre du person-
nel dÜment convoqué ne se présente pas à
l'audition ou n'y est pas représenté.

Toutefois, si le membre du personnel techni-
que ou son représentant peuvent faire valoir des
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circonstances de force majeure de nature à justi-
fier leur absence à l'audition, le membre du
personnel technique cst convoqué à une
nouvelle audition notifiée conformément à l'ali-
néa ll'f.

Dans ce cas, ct même si le membre du
personnel technique ou son représentant ne se
sont pas présentés à l'audition, la procédure se
poursuit valablement.

Le membre du personnel technique à charge
duquel est formulée une proposition de mise en
disponibilité par retrait d'emploi dans l'intérêt
du service peut, dans les dix jours de la notifica-
tion de la proposition, introduire un recours
auprès de la chambre de recours.

Celle-ci donne son avis motivé au Gouver-
nement dans un délai de trois mois maximum.

Le Gouvernement prend sa décision dans un
délai d'un mois à partir de la réception de l'avis
de la chambre de recours, la mise en disponibi-
lité produisant ses effets le troisième jour ouvra-
ble qui suit la notification au requérant.

§ 3. Si le membre du personnel technique n'a
pas introduit de recours devant la chambre de
recours dans le délai prescrit au paragraphe 2, la
proposition de mise en disponibilité par retrait
d'emploi dans l'intérêt du service est transmise,
à l'issue dudit délai, au Gouvernement qui sc
prononce dans un délai d'un mois.

La décision du Gouvernement est notifiée au
membre du personnel, la mise en disponibilité
produisant ses effets le troisième jour ouvrable
qui suit la notification. ,)

Art. 86

L'article 196 du même arrêté est remp1acé
par la disposition suivante:

«Article 196. - Les membres du personnel
technique désignés à titre temporaire, admis au
stage ou nommés à titre définitif sont démis de
leurs fonctions d'office et sans préavis:

lO s'ils n'ont pas été désignés à titre tempo-
raire, admis au stage ou nOlllmés à titre définitif
de façon régulière;

lO s'ils cessent de répondre aux conditions
suivantes:

a) être belge ou ressorrissant d'un autre Etat

Illcmbre de l'Union européenne, sauf déroga-
tion accordée par le Gouvernement;

b) jouir des droits civils et politiques;

c) avoir satisfait aux lois sur la milice;

d) être de conduite irréprochable;
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3° si, après une absence autorisée, ils négli-
gent, sans motif valable, de reprendre leur
service er restent absents pendant une période
ininterrompue de plus de dix jonrs;

4° s'ils abandonnent, sans motif valable,
leur emploi et restent absenrs pendant une
période ininterrompue de plus de dix jours;

5° si, rappelés en activité de service, ils refu-
sent, sans motif valable, d'occuper dans les dix
jours l'emploi assigné par le Gouvernement;

6° s'ils se trouvent dans les cas oÙ l'applica-
tion des lois civiles et pénales entraîne la cessa-
tion des foncrions;

7° si une incompatibilité est constatée et
qu'aucun recours visé à l'article 50 n'a été intro-
duit ou que Je membte du personnel refuse de
mettre fin, après épuisement de la procédure, à
une occupation incompatible.»

Art. 87

Dans l'article 197, point 2, du même arrêté,
les alinéas 3 et 4 sont supprimés.

Art. 88

Dans le même arrêté, il est inséré un chapi-
tre XII bis, rédigé comme suit:

«Chapitre XlIbis.
- Inopposabilité des

clauses contraires au statut.

Article 197/)/5. - Toute disposition dans un
acte de désignation ou dans un règlement de
travail contraire aux dispositions légales impé-
ratives ou au présent statut est inopposable. n

Art. 89

Dans le même arrêté, il est inséré un arti-
cle 203bis, rédigé comme suit:

«Article 203bis. - Pour l'application de
l'article 16, 1. sont réputés êtrc porteurs du titre
requis pour la fonction de conseiller psycho-
pédagogique les membres du personnel techni-
que temporaires classés dans le 1er groupe visé à

l'article 20, § 2, 1, admis au stage ou nommés à

titre définitif à ladite fonction avant la date
d'entrée en vigueur du présent décret slIr la base
du diplôme de licencié cn:

1° sciences de l'éducation;

2U sciences pédagogiques. »

(34 )

Art. 90

Dans le même arrêté, il est inséré un arti-
cle 203ter, rédigé cornille suit:

{(
Article 2031er. - Pour l'application de

l'article 16, 1, sont également assimilés au titre
requis pour la fonction de conseiller psycho-
pédagogique, les diplômes de licencié en:

)" psychologie;

2° orientation ct sélection professionnelles;

3° sciences psychologiques et pédagogi-
ques;

4° sciences psychologiques;

5° psychologie appliquée;

6U psychologie clinique;

7° sciences psycho-pédagogiques. »

Art. 91

L'article 210bis du même arrêté, tel
qu'inséré par l'arrêté du Gouvernement de la
Communauté française du 15 octobre 1996, est
remplacé par la disposition suivante:

«Article 210bis. - Le membre du personnel
technique nommé à titre définitif à une fonction
de sélection au plus tard le 15 octobre 1996 peut
béndicier d'une réaffectation, d'un rappel
provisoire à l'activité de servie<.: ou d'une muta-
tion dans un emploi de la fonction de recrute-
ment qui lui a permis l'accès Ù la fonction de
sélection à laquelle il est nommé à titre définitif.

Le membre du personnel technique ainsi
réaffecté, rappelé provisoirement à l'activité de
service ou bénéficiant d'une mutation garde le
bénéfice de son échelle barémÎquc.

L,e membre du personnel technique visé à

l'alinéal cr peut obrenir une nomination :i line

fonctÎon de promotion dans les mêmes condi-
rions que le membre du personnel technique
nommé à titre définitif à la fonction de recrute-
mellt 4ui lui a donné accès à la fonction de sélec-
tion à laquelle il est nommé ~1titre ddinitif.»

Art. 92

Dans le même ;Hrêté, il est inséré un arti-
cle 210qualer rédi!!,é COIllme suit:

«Article 2lOqllatcr. - A la Jate du
)n j31lvier2005,lesarticlcs2,§ ln, I,d),et 16,4
sont ahrogL's.»



Art. 93

Dans le même arrêré, il est inséré un arti-
cle 210quinquies rédigé comme suit:

({

Article 210quinquies. ~ § llT, Les mem-
bres du personnel technique nommés à titre défi-
nitif dans la fonction d'auxiliaite psycho-
pédagogique à la date du 31 décembre 2004

demeurent nommés à ladite fonction ct restent
soumis à l'application du présent statut.

Lorsqu'il est procédé au remplacement
temporaire d'un membre du personnel techni-
que visé à J'alinéa 1cr, absent en raison d'un
congé ou d'une disponibilité, ce remplacement
est effectué par priorité par un membre du
personnel technique en disponibiliré par défaut
d'emploi conformément au chapitre 9.

A défaut, il est procédé à la désignation à
titre temporaire d'un auxiliaire social, d'un
auxiliaire paramédical ou d'un conseîller
psycho-pédagogique, sans préjudice aux dispo-
sitions des articles 3, § 2, et 4, § 2, de la loi du

1" avril 1960 relative aux centres psycho-
médico-sociaux.

§ 2. Les membres du personnel technique
admis au stage dans la fonction d'auxiliaire
psycho-pédagogique à la date du 31 décembre
2004 sont maintenus en stage dans ladite fonc-
tion et restent soumis à l'application du présent
statut.

Lorsqu'il est procédé au remplacement
temporaire d'un membre du personnel techni-
que visé à J'alinéa p:r, absent en raison d'un
congé ou d'une disponibilité, cc remplacement
est effectué par priorité par un membre du
personnel technique en disponihilité par défaut
d'emploi conformément au chapitre 9.

A défaut, il est procédé à la désignation à
titre temporaire d'un auxiliaire social, d'un
auxiliaire paramédical ou d'un conseiller
psycho-pédagogique, sans préjudice aux dispo-
sitions des articles 3, § 2, et 4, § 2, de la loi du
1cr avril 1960 relative aux centres psycho-

médico-sociaux.

Les membres du personnel technique visés à
l'alinéa 1er sont nommés à titre définitif dans la
fonction d'auxiliaire psycho-pédagogique à
laquelle ils se sont portés candidats pour autant
qu'ils satisfassent aux dispositions de l'arti-
cle 44.

§ 3. Les membres du personnel technique
qui, à la date du 31 décemhre 2004, occupent

effectivement i titre temporaire b fonction
d'auxiliaire psycho-pédagogique sont mainte-
nus en qualité de memhre du personnel techni-
que temporaire dans ladite fonction et restent
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soumis à J'application du présent statut en cette
qualité.

Lorsqu'il est procédé au remplacement
temporaire d'un membre du personnel techni-
que visé à l'alinéa 1er, absent en raison d'un
congé, ce remplacement est effectué par priorité
par un membre du personnel technique en
disponibilité par défaut d'emploi conformé-
ment au chapitre 9.

A défaut, il est procédé à la désignation à
tirre temporaire d'un auxiliaire socia], d'un
auxiliaire paramédical ou d'un conseiller
psycho-pédagogique, sans préjudice aux dispo-
sitions des articles 3, § 2, et 4, § 2, de la loi du
1eravril 1960 relative aux centres psycho-
médico-sociaux.

"

CHAPITRE Il

Modifieations à la loi du 1ecavril 1960
relative aux centres psycho-médico-sociaux

Art. 94

A la date du 1er janvier 2005, les modifica-
tions suivantcs sont apportées à l'arricle 3 dc la
loi du 1er avril 1960 relative aux centres psycho-
médico-sociaux, tel que remplacé par l'arrêté
royal n° 467 du 1<' octobre 1986 et modifié par
le décret du 15 novembre 2001:

1° dans le § 2, l'alinéa 2 est supprimé;

2° dans le § 2, l'alinéa 3, devenant l'ali-
néa 2, est remplacé par la disposition suivante:

« A partir du cinquième membre du person-
nel technique, le cadre est complété par un
conseiller psycho-pédagogique ou un auxiliaire
social ou un auxiliaire paramédical. ";

3° dans le § 6, alinéa 2, les termes « et un
auxiliaire psycho-pédagogique

{{

sont suppri-
més;

4° dans le § 6, alinéa 3, les termes ({
En

outre, il est ajouté à l'un des deux centres un
auxiliaire psycho-pédagogique. » sont suppri-
més.

Art. 95

A la date du 1"
janvier 2005, les modifica-

tions suivantes sont apportées à J'article 4 de la
loi dutLT avril 1960 relative aux centres psycho-
médico-sociaux, tel qu'inséré par l'arrêté royal

n° 467 du 1er octobre 1986 ct modifié par le
décret du 15 novembre 2001:

1
()

dans le § 2, l'alinéa 2 est supprimé;
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2° dans le § 2, l'alinéa 3, devenant l'ali-
néa 2, est remplacé par la disposition suivante:

« A partir du cinquième membre du person-
nel technique, le cadre est complété par un
conseiller psycho-pédagogique ou un auxiliaire
social ou un auxiliaire paramédical.»

CHAPITRE III

Modification à l'arrêté royal du 13 août 1962
organique des centres psycho-médica-sociaux

Art. 96

A la date du le' janvier 200S, dans l'arti-
cle 10, §

1", de l'artêté royal du 13 aoÙt 1962
organique des centres psycho-médica-sociaux,
tel que remplacé par l'arrêté royal du 24 août
1981, les termeS {(,

d'auxiliaires paramédicaux
et d'auxiliaires psycho-pédagogiques» sont
remplacés par les termes « et d'auxiliaires para-
médicaux ~>.

CHAPITRE IV

Modifications à J'arrêté royal du 13 juin
1976réglant l'octroi d'une allocation aux
membresdu personnel directeur et ensei-
gnant,du personnel auxiliaire d'éducationet du
personnel paramédical de l'enseignementde
l'Etat désignés provisoirementà une fonction de

sélection ou de promotion

Art. 97

Dans l'intitUlé de l'arrêté royal du 13 juin
1976 téglant l'octroi d'une allocation aux
membres du personnel directeur ct enseignant,
du personnel auxiliaire J'éducation et du
personnel paramédical de l'enseignement de

l'Etat désignés provisoirement à une fonction de
sélection ou Je promotion, les rennes \<de
l'Etat» sont remplacés par les termes «de la
Communauté française et aux membres du
personnel techniqueJes centres psycho-médico-
sociaux de la Communauté française».

Art. 98

A l'article 1er du même arrêté royal, sont

apportées les modifications suivantes:

10 les termeS « de l'Etat» sont remplacés par

les termes \< de la Communauté française»;

2° les tennes "ainsi que le membre du
personnel technique des centres psycho-médico-
sociaux de la Communauté française, nommé à

(3(,)

titre définitif,» sont insérés entre les termes «du
personnel paramédical» et les termes « bénéficie
d'une allocation ".

CHAPITRE V

Modifications à l'arrèté de l'Exécutifde la
Communauté françaisedu 11 septembre 1990
réglant l' octroid'une allocation aux membres
du personnelde l'enseignement organisé ou
subventionnépar la Communauté française
désignés provisoirementà une fonction mieux
rétribuée que celleà laquelle ils sont nommés

définitivement

Art. 99

L'intitulé de l'arrêté de l'Exécutif de la
Communauté française du Il septembre 1990
réglant l'octroi d'une allocation aux membres
du personnel de l'enseignement organisé ou
subventionné par la Communauté française
désignés provisoirement à une fonction mieux
rétribuée que celle à laquelle ils sont nommés
définitivement est remplacé par l'intitulé
suivant:

«Arrêté de l'Exécurif de la Communauté
française du Il septembre 1990 téglant l'oeuoi
d'une allocation aux membres du personnel de
l'enseignement organisé ou subventionné par la
Communauté française et aux membres du
personnel technique des centres psycho-médico-
sociaux organisés ou subventionnés par la
Communauté française, désignés provisoire-
ment à une fonction mieux rétrihuée que celle à
laquelle ils sont nommés Olt engagés à titre défi-
nitif. »

Art. 100

A l'article 1er du même arrêté, sont appor-
tées les modifications suivantes:

10 les termes «, nommé à titre définitif,,,

sont remplacés par les terilles «(, nommé ou
engagé à titre définitif, »;

2° les termes « ainsi que le memhre du
personnel technique des centres psycho-médico-
sociaux organisés Olt subventionnés par la
Communauté française, nommé ou engagé à
titre définitif,)' sonr insérés entre les termes 1<du
personnel administratif); et les termes « bénéficie
en sus de son traitement».

Art. 101

A l'artic1c 3 du même arrêté, sont apportées
les modifications suivantes:

1
()

Jans le ~ 1cr, les termes « nommé à titre

définirif» sont remplacés par les termes
« nommé ou engagé à titre définitif ,,;



2" le § 2 est tcmplacé par la disposition
suivante:

«§ 2. Le montant journalier de l'allocation
octroyée au membre du personnel visé à l'arti-
cle 1er s'obtient en divisant le montant déter-
miné pat application du §

1" pat 300 pour les
membres du personnel de l'enseignement ct par
360 pour les mcmbtes du petsonnel technique
des centres psycho-médico-sociaux. »;

3° le § 3 est remplacé pat la disposition
suivante:

«§ 3. L'allocation est payée mensuellement à

terme échu. Le montant annuel ne peut dépasser
300/300 pat année scolaite pour les membtes du
petsonnel de l'enseignement et 360/360 pat exer-
cice pour les membres du personnel technique
des centres psycho-médico-sociaux.»

CHAPITRE VI

Dispositions abrogatoires et finale

Art. 102

Le chapitre II de l'arrêté royal du 20 mars
1975 réglant l'organisation de l'inspection des
centres psycho~médico~sociaux et des offices
d'orientation scolaite et professionnelle,
comprenant les artieles 4 à 7, tel que modifié par
l'arrêté du Gouvernement de la Communauté
française du 27 janvier 1999, est abrogé.

Art. I03

L'arrêté royal du 14 juin 1985 réglant la
radiation des peÎnes disciplinaires infligées au
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personnel technique des centres psycho-médîco-
sociaux de l'Erat, des centres psycho-médico-
sociaux spécialisés de J'Etat, des centres de
formation de l'Etat ainsi que des services
d'inspection chargés de la surveillance des
centres psycho-médico-sociaux, des offices
J'orientation scolaire et professionnelle et des
centres psycho-médica-sociaux spécialisés est
abrogé.

Art. 104

Les articles 1er à 7 de l'arrêté du Gouverne-
ment de la Communauté française du 27 juin
2001 modifiant, pour l'exercice 2001-2002,
cenaines dispositions relatIves au statut admi-
nistratif des membres du personnel technique
des centres psycho-médico-sociaux organisés
par la Communauté française sont abrogés.

Art. 105

Le présent décret

1" janvier 2002.

Bruxelles, le

entre en vigueur le

Par le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Le ministre de la Culture, du Budget,
de la Fonction publtque, de la jeunesse

et des Sports,

R. DEMOTTE.

Le ministre de l'Enseignement secondaire
et de l'Enseignement spécial,

P. HAZETTE.
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AVANT-PROJET DE DECRET
MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS RELATIVES AU STATUT ADMINISTRATIF

ET PECUNIAIRE DES MEMBRES DU PERSONNEL -,ECHNIQUE

DES CENTRES PSYCHO-MEDICO-SOCIAUX DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

AINSI QUE DES MEMBRES DU PERSONNEL DU SERVICE D'INSPECTION

CHARGES DE LA SURVEILLANCE DE CES CENTRES PSYCHO-MEDICO-SOCIAUX

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur la proposition du ministre Je la Culture, du Budget,

de la Foncrion publique, Je la Jeunesse et des Sports et du

mimstre de l'Enseignement secondaire et Je

j'Enseignement spécial,

Après déIiht:'ratio!1 du Cotlvernemenr Je la COIllITlU-

nauté fLl1lçaise du .

ARRETE,

Le ministre de la Culrure, du Budget, de la Foncrion
publique, dt: la Jeunesse et des Sports de présenrn au

Conscil de la Communauré française le projet de décret

dont la teneUf suit:

CHAPITRE PREMIER

Modifications à l'arrêté royal du 27 juillet 1979 portant le

statut du personnel technique des centres psycho-médico-

sociaux de la Communauté française, des centres psycho-

médico-sociaux pour l'enseignement spécial de la Commu-

nauté française aimi que des services d'inspection chargés

de la surveillance des centres psycho-médico-sociaux et des

centres psycho-médico-sociaux pour l'enseignement
spécial

Article 11;r

L'inrirulé de l'arrêté roy;d du 27 jui!kt 1979 portant le

stanlt du personne! technl(lue des centrn psycho-médico-

sociaux dt: LI Communauré fïançaist:, des centres psycho-

médico-sociaux pour !'enseignement spécial de la Commu-

nauté française ainsi que des services d'inspection chargés

de la surveillance des centres psycho-médico-sociaux et des

cemres psycho-médico-sociaux pour J'enseignement
spécial, te! ljue remp!acé par l'arrêté du (;ouvnnement de

laCommunautéfrançaisedu15 ocrobre 1996, est remplacé
par l'inrirulé suiv~lI1t:

"Arrêté royal du 27 juil1etllJ7lJ fixant le starur des

membres du personnel techni<-Iue des ceIHres psycho-

médico-sociaux de la Commul1auré française et des

membres du personnel du service d'inspeCtion chargés de la
surveillance de ces centres psycho-rnt'dico-sociaux.,

Art. 2

L'article ln du même arrêté, tel que modifié par l'arrêté

de l'Exécutif de la Communauré françaisT du 30 avril 1993

et par 1'.lrrÜé du GouverllemetH de la Commun,-lUté fran-
ç:lise du 15 octobre 19%, est remplacé par la disposition

sUivante:

« Artide 1n. - Le présent statur s'apflliqul: aux

membres du personnel technique temporaire, stagiaire et

définitif dt:s centres psycho-médico-sociaux de la Commu-

nauté fran'raisl: et aux rnt:mbres du personnel du servin:

d'inspection char~és de la surveillance de ces centres
ps ych o-méd ico-socia u x.

Pour l'application du prbent Jrri:ré:

il) par« centre" ou" centre psycho-médico-social ", il Y
,1lieu d'entendre les centres psycho-médico-socI:lUX desser-

vantdes érablissements J'enseignement appartenant à l'en-
seignement maternel, primaire et secondaire de plein exer-

cice, à l'enseignemenr spécial et à l'enseignement supérieur

l:t les cenrres psycho~médico-sociaux desserv:lnt des

établissements d'enseignement spécial;

b) les nO(ions
de"

fonc([olJ principale" et de « fonction

accessoire» sont ddinies par rdérence à l'arrêté royal du

15 avril 1958 fixant le st:ltut pécuniaire du persoll1lel ensei-
gnanr, sCIentifique et assimilés du ministère de l'Instruction

publique;

,:) les didais se cJ.leulent comme suit:

--
le jour de l'acte ljui en constitue le point de départ

n'est pas compris;

le jour de l'échéance est compté dans le délai. Toute-

fOIS, lorsque cc jour est un samedi, un d!m;lllche ou un jour

féné légal, en ce compris les jours fériés de ou dans la

Comlllunauré française, IL jour de l'échéance est reporté au
plus prochain jour ouvrable;

d) l'exen.:ice débute le ln septembre d'unt.' année et se

termine le11 août de l'année sUIvante.

L'cmploi J.UJS Il: présent arrêté des noms masculins
pour ILs différelJts titres el fonctions est épicène cn vue

d';lSS\1rer la lislhilité du texte nonobsLlnt les disposirions

du di'cret du 21 juin 1993 relatlf;\ la fi'minisarioT1 des nOllls

Jl: méril:r.,



Art. .3

A l'arricle 2, § ItT, du même arrêté, td que modifié par

J'arrêté de l'Exécutif de la Communauté française du
30 avril 1993 et par l'arrêté du GOl1vcrm:ment Je ]a

Communauté française du 15 octobre 1996, sont apportées

les modifications suivantes:

1"
au point 1, liuera d),les termes" dans un centre de

l'Etat» sont supprimés;

21' au poinr 3, liuera a), !es termes" J'un centre psycho-

médico~social de l'Etat ou d'un ccntn: psycho-médico-

social pour l'enseignement spécial Je l'Etat" sont suppn-

més.

Arr.4

L'arricle 3 du même arrêté est remplacé par la disposi-
tIon sUIvante:

«Article 3. - Les membres du personnel technique
exercent leurs missions dans l'imérêt des personnes qui les

consultenr.

Sans préjudice de l'alinéa 1er, ils om le souci constanrde

l'inrérêt du ccntre et de I\:nseignement officiel."

Art. S

Dans l'article 6 du même arrêté,l'a!inl'a 2 est supprimé.

An. 6

Dans l'article 7 du même arrêté, les termes « de l'Etat»

sont remplacés par les termes «ct de l'enseignement de la

Communauté française".

Art. 7

Dans le même arrêté, il est inséré un article 71JIs rédigé

comme SUit.

"Article 7his. --
Dans l'exercice de kurs fonctions, les

membres du personnel techniljue ne peuvent exposer les
personnes qui les consultent ;'1 des actes de propagande

politique, religieuse ou philosophique, ou de publicité

commerciale. >

Art. }!

L'article H, alinéa 1er, du même arrêté, est remplacé par
h.linéa slliv:lnt:

« I1s fournissent, dans les limites fixées par la réglemen-

t:ltion et par leur acre de désignation, les prest:ltions néces-

saires à la bonne marche des centres de b Commun:luté

française. »
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Art. 9

Dans le même arrêté, il est inséré un arricle lObis rédigé

comme SUIt:

"Anicle 1Ohis. --
Ils ne peuvent user de leur mission au

centre il des fins de pratique professionnelle privée.»

Art. 10

Dans !'article 11 du même arrêté, les termes « désignés à

titre temporaire 3dmis au stage» sont remplacés par les

termes «désignés ,1 titre temporaire, admis au stage»

Art. Il

Les arric1es 12 et 13 sont abrogés.

Art. 12

L'article 14 du méme arrêté est remplacé par la disposi-
tion sUivante:

«Article 14. - Nul ne peut être désIgné à titre tempo-
raire s'il ne remplit, au moment de la désignation, les condi~
tlOns suivantes:

1. Etre belge ou ressortissant J'un autre Etat membre

de l'Union européenne, sauf dérogation accord(:e par le
Gouvernement;

2. Een: Je conduite irréprochable;

3. Jouir des droits civils et politiques;

4. Satisbire aux lois sur la milice;

5. Erreporteurd\1I1 titre requis en rapport avec la fonc-

tion à conférer, tel que prévu ;'1 l':lrticle 16;

6. Remerrre lors de l'entrée en fonction, un certificat

médical, de six mois de date au maximum, attestant qu'il se

trouve dans des conditions de santé telles qu'il ne puisse

mettre en danger celle des personnes qui le consu1rem ct des

autres membres du personnel;

7. Etre cn règle avec les dispositions légales et régle-

mentaires relatives au régime linguistique;

8. Avoir introduit S,l Clndidature dans la forme et le

délai fixés par l'appel ,lUX candid..1ts;

L). ;'\Je pas faire l'objet d'une suspension par mesure

disciplinaire, d'une suspensio11 disciplinaire, d'une mise en

disponibilitl' par mesure disciplinaire ou d'une mise en

non-activité disciplinaire infligée par la Communa uté fran-
ç,lise ou un :lutre pouvoIr orga1l1sateur;

10. Ne pas avoir fail l'ohjet, au cours dt:s deux Jnniers

exercices, de deux rapports ddavorahlcs consécutifs tels
que visés à l'articlc22.»

Le Llpport visé ,'1l'alinéa ]<:r, 10, est soumis au visa du

membre du personnel techniquc tempor:1ire qu'il concerne
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et joint i ~nn dmsief personnel. La procédure sc poursuit
lorsque le membn: du personne! technique rcfust:de viser le

rapport.

Si le membre du personnel technique estime que le

contenu du rapport n'esr pas fondé, il en fair memion en le

visant et, dans \cs dix jours ouvrables qui suivent LI rl:cep-

rion de ce rapport, il a le droit d'introduin:, par la voie
hiérarchique, une réclamarion devanr la Chambre de

recours. Celle-ci dOtllH: son avis au Couvernement dans un

délai de deux mois ;\ partir de la dare de réception de Li

réclamation.

Le Gouvernement prend sa décision dans un délai d'un

mois à parcir de hl réceprion de J'avis de la Chambre de

Arr.13

L'arricle 15 du même arrêté est abrogé.

Arr.14

A !'arriclt:16 du même arrêté, tel que complété par

l'arrêré royal du 30 octobre 1981, sont apporrées les modi-
ficHions suivantes:

1°
Je point 1 est remplacé par la disposition suivante:

"l. Conseiller psycho-pédagogique: ]e diplôme de

licencié en sciences psycho]ogiques;»;

2° le point 2 est rcmplad: par la disposition suivante:

,,2. Auxiliaire socia]:

-
]e diplÔme d'auxiliaire socia](e) ou d'assistant{e)

social(e), délivré conformément aux dispositions de l'arrêté

royal du 2S février 1952 organique de l'enseignement du

service social;

-
]e diplÔme d'auxiliaire socIa](e) ou d'assistant(e)

social(e), délivré conformément aux dispositions du décret

du 5 aoftt 1995 fixant ]'organisJtion générale de l'enseigIH':-

ment supérieur en hautes écoles.
,,;

3"
]e point 3 est complété par j'alinéa suiv<1nt:

"Les diplÔmes d'~lCcoucheuse et d'infirmicr(ère)
gradué(c) délivrés conformément aux dispositions du

décret duS aoÜt 1995 fixant l'organisatIon géneralede l't:n-

st:ignement supérieur t:n hautt:s écoles et l'arrêté du

Gouvernement de la Communauté française du 2] avril

1994porrant fixation des conditions de collation des diplô-

mes d'accoucheuse et d'infirmier(èrt:) gradué(e).»

Art. ]5

L'articJe 19 du même arrêté est remp];1Cé par la disposi-

tlon stl1vante:

«Article 19.
-

§In Il est constitué SIX zones Jéflnin.
(omme SUIt:

1"
la zone de la région de Bruxelles-Capiuk corres-

pond au territoire de la région de Bruxelles-Capitak;
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2"
la zone dt: la province du Br.lbant wallon corres-

pond au tt:rritO!re dt: la provinœ du Brabanr wallon;

3" !a zOllede la provinccde ~;lmurcorrespond:tu terri-

toIre de la provinCt: de Namur;

4" la I.one de la province de Liègt: correspond au terri-

tOlre de la province dl' Liège;

5° la zone de la province dl' Luxembourg correspond
,lU territoire de Li province de Luxembourg;

6" la zone de la province de Hainaut correspond ;.lIJ

rcrriloirt: dt: la province de Hainaut.

§ 2. Le candidat indique dans quelie(s) zone(s) il

souhaite exerœr S:l fonction. Lt: candidat 'lui sollicitedifH:-

rentes fonctions IlJtrodLHt une candidature séparée pour

chaqut: (onction."

Art. 16

A j'article 20 du mème arrêté, tel que modifié par

l'arrété de l'Exécutif de la Communauté française du
30 avril 1993 et p:u l'arrêté du Gouvernement de la
Communauré fr:lnç:1Îsedu] 1 janvier 1995,sont apporrées

les modifications suivantes:

1"
dans le § 1er, le terme" provinces" est remplacé p:tr

le terme" zones»;

2" dans le § 2, pomt 1, les termes,,:'t la dare de l'appel

aux candidats» som inséres entre les tnmes « pendant ail

moins deux cent qtlar:tnte jours» t:t les termes", des servi-

ces dans \lne fonction,,;

3"
d:lns le § 3, alinéa]t'r, le terme «prOvlnct:s» est

rempbcé par le tt:rme "zones,,;

4° dans le § 4, les termes
,(

visés :lUX § 2, l, et § .3» sont

remplaci:'s par !es termes" visé au
§ 2, ]

";

5" dalls IL § 5, alinéa ln, !es tumes "provinct:s» et

«proVlllee" sont respecrivt:ment remplacés par !cs termes

«zones" et « zOlle»;

6" le § 6 est remplacé p:n la disposition suiv:lIlte:

,,§
6. Le cl:tssemem visé au § 1. est établi le 1er judler de

j'exerCice considéré.)

Art. 17

L'article 21 du même arrêté, tel '--luemodifié par l'arrêré

dl' j'Exécutif de la Communauté française du JOavril 1993,
est rell1pbcé par !:t disposition suivante:

"Amcle 2].
-- Les memhres du persollnel tt:chnique

sont désignés,}titre temporaire par le C;ouvernement, et
.1tlectt's p;tr lui à un centrt: de la Communauté française.

Une di:sIgnariol1 :1 tILre temporairt: dans un emploi

V.1CIt1tprend fin ;lU moment oÙ le memhre du personnel
nommé ;\ titre définitif ou admis au stage prt:nd ses fonc-

tions Jans ledit l'mploi.



Une dbignatlon temporaire dans un emploi dom letiru-

laire est temporairement absent prend fin au moment oÙ

ledit titulaire reprend ses fonctions.

Toute désignation à titre remporain: dans wu; foncrion

de recrutement prend fin au terme indiqul: dans J'acte de

désignation et, au plus tard, le 31 30Ùt qui suit la date de la

désignation. »

Art. 18

L'article 22du même arrêté est remplacé par la disposi-
tIOn sUIvante:

«A l'issue d'une périoded'acrivité de service de six mois
au moins d'un memhredu personnel technique temporaire,

le direcreur du cenrre établit un rapport motivé sur la

manière dont le memhre du personnel s'est acquitté de sa

tâche.

Cc rapport est soumIs au visa du membre du pt.:rsonnel

technique temporaire qu'il concerne et joint à son dossit.:r

personnel. Si le membre du personnel technique estime que

le contenu du rapport n'est pas fondé, il en fait mention en

le visant.»

Art. 19

Dans J'arricle n, alinéa 9, du même arrêté, tel que

modifié par l'arrêté du Gouvernement de la Commun~H1ti..
franç;\ise du 29 avril 1999, les termes" dépassent les délais

qui leur sont impartis ou omettent de réagir après

l'expiration desdits délais» sont remplaci:s par les termes

"ne réagissent pas dans les délais qui leur sont impartis"

Art. 20

Dans le même arrêté, il est inséré un article 23his, rédigé

comme sun:

"Article 23!Jis. -- Tout memhredu personnel technique
temporaire peut l'tre licencié sans préavis, pour faute grave.

Est considéré comme constitu~1l1t une faute grave, tout
m3.nquement qui rend immédiatement et définitivemetlt

impossihle tOure collaboration professionnelle entre le

membn: du personnd et le directeur du centre.

Dès le moment oÙ il a connaissance d'éléments suscepti-

bles Je constituer Ulle faure grave, le directeur du centte
convoque, par lettre recomm~lI1dée J b poste, le membre du

per'jo!Juel technique ;i une audition qui doir avoir lieu al!
plus t{jt cillq jours ouvra hIes et au plus tard dix jours

ollvf'lhles après l'envoi de la convocation,

Si aprt's l\lUdil ion, le direcceur du CI':11!re estime li u 'il y a
suffisammem d'élémellts consriwtifs d'une faure ~rave, il

transmer immédiatement la proposItion de lIcenciement ;111
C;onvernemenr qui prend S;1 décision lhns les troIS jours

ouvr~lhles à compter de l'envoi de la proposition.

Le licenciement est 3.ccompagné de b preuve de la

réalité des faits reprochés, Il est notifié ,HI membre du
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personnel technique, soit par exploit d'huissier, soit par

lettre recomm;111dée à 13.poste, laquene produit ses effets le

troisième jOllr ouvrable suivant la date de son expédirlOn.

Lors de l'audition, le membre du personnel technique
peut S{' faire assister ou représenter par un avocat, par un

diJenseurchoisi parmi les membres du personnel technique

des centres de la Communauté franç3.ise, en 3.ctivité de

service ou pensionnés, ou par un représentant d'une org3.-

nisation syndicale agréée.»

Art. 21

Dam l'artick 26, aliné3. 2, du m,";me arrêté, les termes
« pendant le mOIs au cours duquel a lieu le dernier lOur de

réaffecution etdt' mutation» sont remplaces par les termes
« ~lU cours du mois d'avril ».

Art. 22

L\lfticle 27 du même arrêté est remplacé p3.r la disposi-

t!on sUIvante:

« Artide 27. - Nul ne peut être 3.dmis au stage s'il ne
remplit les conditions suivantes:

1. Ftre belge ou ressortissant d'uil autre [tat memhre

de l'Union europèennt', sauf dérogation accordée par le
(;ouvernement;

2. Frre de conduite irréprochable;

L Jouir des droits civils et politiques;

4. Satisfaire aux lois sur la milice;

5. Etre porteur d'un titre requis en r3.pport 3.vec la fonc-
tion à conférer, tel que prévu à l'article 16;

6. Posséder les <lptirudes physIques hxées par le
Couvernement;

7. Etre en rtble avec les dispositions lébales et régIe"

menuires rd,wves au régime lin~uistiqlle;

8. Compter au moins 24() jours de services dans 13.fonc-

rion ~l conférer, J la date de l'appel aux c3.ndidats;

9. Avoir introduit sa cll1didature dans la forme et le

dl:bi hxi:'s par l'appel 3.UX candidats;

10. Ne pas faire l'objer J'une suspension par mesure
disClphn:llre, d'une suspension disciplin~1ire, d'une mise en

ll1sponibilltl: par mesure disciplin;Ùre ou d'une mise en

non-acrivité disciplinaire infligée p,lr la Communauté fran-
çl!Se ou un autre pouvO!r orga!11sateur;

11. l\'e pas avoir Lut l'ohjet, dur;lJ1t l'exercice prt'cé-

dent celui au cours duquel l'appel au stage est lancé, d'un
rapport ddavorable tel que visé ~ll'3.rtlcle 22 et portant sur

une période ininterrompue de désignation de six mois au

moins. L'absence de rapport est favor.lble à l'agent.»

Le rapport vist: Ùl'alinéa ln, 10, est soumis au vis3. du

mcmhre du perso;lI1el technique temporaIre qu'il cOllcerne
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et joinr à son dossier personnel. La-procédure se poursuit
lorsque le memhre du personne! technique refusede viser It:

rapport.

Si le memhre du personnel technique estime que le

contenuJu rapport n'esr pas fondé, il en fair mention en Ir:

visant et, dans les dix jours ouvrables qui suivent !a récep-

tion de cc rappon, il
;}

le droit d'introduire, par la voie
hiérarchique, line réclamarion devanr la Chambre dl:

recours. Celle-c1 donne son :lvis au Gouvernement dans lin

débi de deux mois ~1parrÎr de la date de rb.:eption de la

réclamarion.

Le Gouverncment pn.:nd sa décision dans un délai J'un

mois à partir dt: la réceprion de l'avis de la Chambre de

recours. »

Arr.23

L'arricle 28 du même arrêré est abrogé.

Art. 24

Dans l'arricle 29, alinéa J'cr, du même arrêté, les termes

"introduites annuellcml.:nt, sans interruption, pour une
désignation temporaire, dans la fonction à conférer» sont

remplacés par les terml.:s
"à

une dC::Signation à titre tl.:mpo-

raire itHroJUltes pour la fonction sollicitée, dans le respect

des conditions prescrites par l'<uticle 14.

Art. 25

Dans l'article 30, § 1er, 2, du même :Irrl:té, les termes

"les congés de maternité, d'accueil en vue de l'adoption ou
de]a tutelle officieuse,,, sotH insérés etHre les termes «dans

ces périodes,» et les termes" les congés de circonsLlnces ».

Art. 26

Dans l'article 36 du même arri:té, les termes" tH:»,

«que» et "de l'Etat;> sont supprimés.

Art. 27

L'article 3S du même arrêté est rl.:mpbcé par la disposi-
tion sUivante:

« Article JS. -§ 1er. Le din:cteurgénéral des personnels

de l'enseignemenr de la Communauté française formule la
proposition de licenciement du stagiaire en cours de stage,

au cas oÙ la proposition du directeur du cenrre et la propo-

sition de l'inspeCteur comp['tent ne sont pas identiques ou

en 1'ahsence dl.: proposition de ['un ou de I\llltrl.:.

§ 2. Le direcreur général des personnels de
l'en<;eignernent de la Communauté fran.;,:alse formule la
proposition de nominarion à titre ddinitif ou Jt: licencie-

ment du stagiaire ,'t Li fin du stage ou la proposition dl.:
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prolongation du stage, au cas oÙ la proposltwn du dirl.:c-

teur du cenrre et la proposition de l'inspecteur compétetH

ne som pas ilkntiques ou en l'ahsence de proposition de

l'un oU de j'autre."

Art. 28

Dans l'article 39, § In,dernier alinéa, du mt:me arrêté,

les termes" dép:Issenr les délais qui leur sont impartis ou

omettent de ré::J.gir après l'expiration desdits délais» sont

rempbcés par les termes" ne réagissent pas dans les délais

qui leur sont impartis»

Arr.29

Dans le même arrêté, il est inséré un article 41his, n:digé

COtlltlK SUIt:

« ArriciL 4lhis. - Tout sragiaire pt:ut être licencié sans
pré.lvis, pour faute grave.

Est considéré comme constiruant une faute grave, tout

manquemenr qui rend immédiatement I.:t définitiveml.:nt

impossible toute co]laboratl0n prokssionnelle entre le

memhre du pnsonnel et le direcreur du centre.

Dès le moment oÙ il a connaissance d'éléments suscepti-

bles de constituer une fautt gLlVe, le directeur du centre
convoque, par !enre recommandée à la poste, le stagiaire:'1

une audition qoi doit avoir lieu au plus tÔt cinq jours

ouvrables et au plus tard dix jours ouvrables après l'envoi

dl' la convocation.

Si ~\prl'S 1'J.udition, le direcreur du cenrre estime qu'il y ,\

suffis:lInment d'élémelHs constitutifs d'une faute g:rave, il

transmet immédiatemenr!a proposition dl.: licenciement <lU

GouvernenlLnt qui pr('nd sa décision dans les trois jours

ouvrables ,\ compter de l'envoi de la proposition.

Le licenciement est accomp:lgné de la preuve de b

réalité des faits reprochés. Il est notifié au sugi:lÎre, soit par

exploit J'huissier, soit par lettre rl.:commandée :'1la poste,

laquelle prodllit ses effet,; le troisième jour ol1vrahle suivant

b date dl' son eXpédition.

Lors de !'auditl0n, Il: stagiaIre peut se faire assisrer ou
rl.:présenterpar un avocat, par un défenst:urchoisi parmi les

membres du personnel techniqul.: des centres dl.:]a Commu-

nauté française, en activitl~ de service ou pensionnés, ou par

un représentant d'une organisation syndicale agréét:.»

Art. JO

Le chapitre III du même :lrrêté t'st complété par une

sl:ction 4 comprenant un .Htic!cs 4S!Jis et rédigée conll111.:

Sl1lt:

« Section 4. - Des membres du personnel rechniqul'des
centreS psycho-médico-SOCI.lUX officiels subvenrionnés

repris par la Communauté fr:l11çaise,

Arricle 45hi5, - Les memhres du rersonnel technique

des centres psycho-rn['dico-socl.1Ux officiels su hventiolmés



repris par la Communauté françaisl:, nommés à ritrl:Jdlni-

tif ct en activité de service au moment de la reprise, ont

d'office la qualit~ de membre du personnel technique des
o..::entrl:Spsycho-m~dio..::o-sociaux de 1a Communauté fran-

çaise.

LorsLJu'ils exercent :1 titre ddinitif, lo,s de la reprise,
une fonction de reo..::nHl:ment pour laquel1e ils bénéficienr

d'une subvention~traitement octroyée par la Communauté
française, il~ som nommés dans la même fonction.

Lorsqu'ils exercent, lors de la reprise, la fonction dt'
promotion de direncur pour laquel1e ils hénéficient d'une

subvention-traitemenr octroyé!: par la Communauré fran-
çaise, ils som nommés à la fonction de recrutement

donnant aco..::èsà cette fonction de promotion.

Les services effectifs rendus jusqu'à b reprise par les

membres du personnel technique visés par la présellte
disposition sont assimilés à des services effectifs rendus en

qualité Je membre du personnel technique dl:s centres

psycho-médico-sociaux de la Communauté française.

La convention de reprise à conclure entre la Commu-

nauté française et 1e(s) pouvoir(s) organisteur(s)
concerné(s) pem fixer des régies compkmlèntaires aux

dispositions énonci\:s ci-dessus et préciser, s'il échet, des
conditions de reprise pour les membres du personnel
technique désignés à titre temporaire.»

Art. 31

L'article 47 du même arri:té l:st rlèmplacé par la disposi-
tIOn suivante:

"Article 47. --
Est incompatible avec la qualité de

membre du personnel technique des centres psycho-

médico-sociaux de la Communauté française, toute occu-
patio]} qui serait de nature à nuire à l'accomplissemem des

devoirs de sa fonction ou contraire à la dignité de o..::elle-ci.»

Art. 32

L'article 41-1du même arrêté est .lhrngé.

Art. _B

L'arricle 49 du même arrêté est remplacé par la d!sposi-
tlOil sUIvante:

«Article 49. - Le Couvernement constate les incompa-

tibilités visées à l';uticle 47.11 en informe par lettre recom-

mandée le memhre du personnel technique concerné d:lllS

un délai de vingt jours à partir du jour oÙ il constate

l'incompatibilité. »
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Art. 34

L'arricle 50 du même arrêté, tel qu'ahrogé par l'arrêté
du COl1vernement de la Communauré française du 29 .avril
1999, est rétahli dans la rédaction suivante:

"Arricle 50. -
En cas de contestation sur l'existence

d'une incompatibilité menrionnée ,1 l';\rcide 47, le membre
du personnel technique peut introduire, par la voie hiérar-
chique, dans un délai de vingt jours à compter de la date à

laquene la norification de l'incompatibilité a été faite, une

réclamation devanr la chambre de recours. Celle-ci donne

son avis au Gouvernemenr dans un délai de deux mois à
partir de la date de réception.

Le Couvernl:ment prend sa déClsion dans un délai d'un

mois à partir de la réception de l'avis de la chamhre de

Art. 35

Sont ahrogés, d.lns le même ,\frêté:

1" les articles 51 et 52, tels tlue modifiés par l'arrêté du

Gouvernement dl' la Communauté française du 29 avril
1999;

2"
l'article 53.

Art. 36

Dans l'article 55, du même arrêté, le point J. est
remplacé par la disposition suivante:

«1. Les rapports sur la maniére dont le memhre du
personnel technique s'est acquiné de sa t;Îche en qualité de

temporaire et de stagiaire.,

Art. 37

L'arricle 51-1du même arrêté est remplacé par la disposi~
non su)'vante:

«Article 58. - Toute relatIon de faits à la fiche indivi~

due!\e est communiquée au membre du personnel techni-
que intéressé au moment oÙ le directeurdl.1 centre le porte à

cenl: fiche.

Aprés avoir lu la fiche individuelle en présence du direc~

tl'ur du centre, k membre du personnel technique vise ce
document el en reçoit copie. La procédure se poursuit
lorsque le membre du personnel technique refuse de viser la

fiche indIviduelle.

S'il estime que cette relation des faits n'est pas fondée, le

membre du personne! technique introduit, dans les dix
jours ouvrahles, une rt~c1anl;1tion écrite motivée dont il lui

lèst accusé réception; cette récbmation est jointe à b fiche

indIvIduelle.

Tout membre du personnel technique peut demander

au direCteur du centre, l'inscription d'un faic favorahle:1 sa

fiche individuelle."
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Art. 3X

L'article 59 du m~me arrêré est complété par ['ali-
néa suivant:

"En J'absence de buJ]etin ch: signalement, rour membre
du personnel techniquc est répuré hénéficier de la mc.:mion

"satisfait".
'

Art. 39

A J'article 60, alinéa 1er,du même arrêté, sont apponées

les modificarions suivanres:

1"
les termes" de l'Etat" som supprimés;

2° les termes« Ù la fin du mois de mai de chaquc année»

sont rempbcés par iLs termes «entre le 15 et Je31 mai Je
chaque exrrciœ».

Art. 40

A l'article 63 du même arrêté, sont 3pportées Jes modifi-

catIons suivantes:

1" J'alinéa 2 est complété comme SUIt:

«La procédure se poursuir lorsque le membre du

personnel rechniLjL1c refuse de vist:t ledit bullc.:rm.,,;

2° dans les alinéas ., et 4, les [efmes «de l'Etar» sont
suppnmés;

3° le dernier a]inb est supprimé.

Art. 41

L'article 65 du même arrêté est remplacé par la disposi-
tIon sUivante:

«Article 65. Le modèle du bu]letin de signalement er

le modè]ede b fiche individlH.:]lesont arrêrés par]e Gouver-
nement.

Le modèle du rapport J'inspectio!1 visé à l'article 55, 3,

cr concernanr les membres du personne] rechnique nommés

à titre définitif est égalemem fixé par ]e Gouvernement,
]equd, dans ]e même document, arrête les étapes de la
procédure d'élaboration ùu rapport et de reeours lorsque,

dans les vingt jours de la norificatlon de la décision de

l'inspecteur, le membre du personnel technique inrrodlllf

une réclamation devant la chambre de recours contre la

mention qui lui a été arrribuée au rappon d'inspection. >

Art. 42

Dans !'article H2 du même arrêté, les termes « par ri,:tf-

fectation ou par mutation" som remplaci:s par les termes

« J'abord par réaffecution, ensuite pat mutation n.

(44)

Art. 43

L'intitu!é de la section 2 du chapitre Vili du même
.1rrêté, tel que remplacé par l'arrêté du Gouvernemenrde]a

Communauté française du 15 octobre 1996, est remplacé
par l'inritulé suivam:

« Section 2.
-- Direction d'un centre psycho-médico-

social de la Communaucl.: française.»

Art. 44

L'article 85 du même arrêté, tel que modifié
p;)[

l'arrêté
de l'Exécurif de la Communauté française du 30 avril 1993,

est remplacé p,lr la dispositlon suivante:

«Article XS. - Nul ne pellt être nommé à la fonction Je
promotion de directeur d'un centre psycho-médico-socia!

s'il ne répond, au moment de la nomination, aux condi-
rIOns Sll1vantcs:

1. Erre titulaire;1 titre Jdinitif, dans un centre psycho~

médico-social Je la Communauté française, de la fonction

de conseiller psycho-pédagogique;

2. Exercer une fonction à prestations complètes dans un

centre psycho-médico-social de la Communauté française;

3. Compter une ancienneté de service de dix ans au
motns;

4. Compter une ;1Ilcienneré de fonnion de six ans au
mOins;

5. Avoir reçu la mention« satisfait» au dernier hulletin

de signalemenr;

6. Avoir reçu la mention" satisfait" au dernier rapport

J'inspection;

7. Etre classé à l'une des trois premières places sur la

liste des candidats proposi:e par la commission de promo-

tion.>

Art.4S

L'article X7 du même arrêti:, tel que modifié par J'arrêté
de l'FXl'CUtif de la Communauté fr:lIH;:lÎsc du 30 avril 1993

et par l\.rrêté du Couvt.:rnement de LI Communauté fr.1n-

çaise du ]5 ocrnhre 1996, est remplacl.: par la disposItion
sUIvante:

"Article X7. .-
§ 1er. Pour le calcul de l'ancienneré de

servIce visée ',1 !'article XS, 3,

1. Sont admissibles [Ous les servIces effecrifs que le

c1ndidat a rendus dans les centres psycho-médico-sociaux

de la C:ommun:IUlé franç:lise, ,i l]uelque titre que ce soit,

dans une fonction de mernbn: du personnel techt1ll]ue cC
pour autant qu'il soit porteur du tItre requis pour cette

fonction;

2. Ll durée de ces sl.:rvices, rendus l.n qualité de membre

du personnel rechnique tempuraire Jans une fonction :1



prestations complètt:s ou incomplètes, est égale <lUnomhn:

de jours compris du déhut à la fin des périodes ininrerrom-
pues d'activité de service, y compris les congés prevus à

l'article 170 qui tonlbent dans ces périodes;

3. La durée des services rendus à titre de memhre du
personnel technique stagiaire ou nommé à titre définitif

dans une fonction ;\ prestations complètes, se compte par

mois civils, y compris les congés fixés à l'article 169 du

présenr arrêté, les services d'une durée inférieure à un mois

complet étant négligés;

4. Trenre jours forment un mois;

5. Pour les fonctions à prestations incomplètes, le

nombre de jours est calcu!é conformément aux dispositions

de J'article 20, § 4, 3.

§ 2. Pour le calcul de l'ancienneté de fonction visée à

l'article 85,4:

1. Som admissibles les servIces effectifs que il: candid3t a

rendus dans les centres psycho-médico-sociaux de la

Communauté franç1ise, à quelque titre que ce soit, Jans \es

fonctions qui permettent d'accéder à la fonction de promo-

tion à conférer et pour autant que Je memhre du personnel
rechnique sOit porteur du titre requis pour et.:s fonctions;

2. Som applicables les dispositions du § 1er, 2 ;1
5."

Art. 46

L'articJe 88 du même arrêté est remplacé par la di.~posi-

non suivante.

«Article 88. ~ Nul ne peUt être nommé à une foncrion

de promotion du service d'inspection s'il ne répond aux

conditions suivantes:

1°
être titulaire ~1tlrre ddinitif, dans un cenrre psycho-

médico-social organisé ou subventionllé par la Commu-

nauté française, de l'une des foncrions visées à l'article 2,
§ 1er, 1 ou 3;

2° exercer une fonction à prestations complètes dans

un centre psycho-médico-social organisé ou subventionné
par la Communauté française;

3"
être porteur du titre requis pour la fonction visée au

1"
ci-dessus;

4U être âgé
dl' 35 ans au moins;

5"
C0l11pter un(' ;1IlCienneté de service de dix ans ,1\!

moms;

6° compter une anci(,[lIleré de fonction dc six ans al!

mOllls:

--
pour l'insp('ction de b discipline psycho-

péd;lgogique, dans la fonction de recnJtement de conseil1ef

psycho-pédagogique ou d:ms la fonction de promotion de

directeur d'un centre psycho-m('dlco-~()cial;

-- pour l'inspecrion dl' hl discipline sociale, {hns la

foncllon de recrutetllt:nr (lauxib,llf(: social;
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~ pour l'inspection de b discipline paramédicale,

dans la fonction de recrutement d'auxiliaire paramédicaL

7" i::tre cbssé i l'une des trois premil'res placcs sur la

liste des clI1didats proposée par la commissIon de promo-

tIon. »

Art. 47

Il est inséré, dans le ml:me arrêté, un article 88bis rédigé

comme SUIt:

"

Article X8bis. --§ 1er. Pour le ctlcul de l'ancienneté de

service visée à j'article 8X, 5":

1. Sont admissihks tous les services effecrifs que le

candidat a rendus dans Jes centres psycho-médico-soclaux

organisés ou subvenrionnés par la Communauté française,

;'iquelque titre que ccsoit, d,lns l:ne fonction de memhre du
personnel technique cr pour autant qu'il soit porteur du

titre requis par cette fonction;

2. Sont applicables ks dispositions de l'artIcle 87, § 1er,

2 ~l S.

§
2. POlir le c.leu! de Lmcienlleté de fonction visée à

J'article X8, 6":

1. Sont admissibles tous les services effecrifs que le

candidat a rendus dans les centres psycho-médico-sociaux

or~anisés OLlsubventionnés par la Communauté françaIse,

à quelque tirre que cc soit, d31lS la fonction précisée à l'arti-

cle gS,
6", et pour autalH que le membre du personnel

technique soir porteur du titre requis par cette fonction;

2. Sont apphcab\es les dispositions de l'article 87, § 2,2

.1 s.»

Arf. 4X

L'arricle 90 du même arrêté, tel que modifié par !es arrê-
tés du Gouvernemenr de la Communauté française des

lS oCtohre 19% et 29 avril 1999, est remplacé par la dispo-

SitIon sUIvante:

"

Article 90. -§ 1er. La commission de promotion char-

~ée de la prl:sentati()ll dcs candidats visée ~\l'article 85 est

constitué!.' comme SUit:

1"
un président choisi parmi les fonctionnaires ~éné-

raux du ministère;

2" trois tl1('mbres choisis parmi !es fOllctionnaircs du

ministère, tilulaires du j.!;f<ldede dIrecteur au moins;

3()
trois membres choisis parmi les membres du person-

nel technique titulaires Je la foncrion de directeur d'un

ccntn.: psycho-médico-social dc 1:1ComnHl1unré française;

4" trois membres dési~nés sur proposition des org;ani-
sat1{HlS représentant les enseignants et les memrres du

personne! technique des centres psycho-mèdico-soClaux de

la Communauté fr:HII.;aise et affiliées à des org:1nisations

syndicales qui siéj.!;ent au Conseil Il:1ti0I1,11 du travail, et
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dbignés panni les mernbresdu personne! tcchnique tiru\aÎ-

res de la fonction de direcreur d'un centre psycho-médic'o-
social de la Communauré français!.:, chaque organisation

syndicale disposanr d'au mOI11S un représenrant.

§ 2. La commission de promotion chargée de la prèsen-

cItion des c;wdidars visée à ]'arricle.sS est consrituée

comme Stllt:

1"
un présidem choisi parmi !cs foncrionnaires géné-

faux du ministère;

2" trois membres choisis parmi les fOllcrionnaires du

minisrèn::, titulaires du grade de directeur au moins;

3° trois memhres désignés parmi les n1!:mbres du
personne! rechnique titulaires de LI fOIKlion de directeur

d'un ceIH[e psycho-médico-social Je]a Communauté fr:ln-

çaise ou titulaires de la foncrion d'inspection d:tns la Tnc.me

discipline que la fonction d'inspection ;\ confén:r;

4"
trois membres désignés sur proposition Jes organi-

sations représentant les cnseignams et les membn:s du

personnel technique des centn:s psycho-médico-sociaux de

la Communauré française et affiliées à Jes oq;anisations

syndicales qui siègent au Conseil national du travail, et

choisis parmi les membres du personnel technique titu]ai-

res de !a (onCtion de directeur d'un l,:entre psycho-médico-

sOCla! de]a Communauré franç:use ou titulaires de]a fonc-

tion d'inspection d.1ns la même discipline que la fonction.\
conférer, chaque organisation syndicale disposant d'au

mOJt1s un représentant.

§ 3. Pour chaque membreeffectifde chaque commission

de promotion, i] est désigné un membre suppléant, choisi

selon !cs mêmes critères que iL membre effectif qu'il
supplée.

'

Art. 49

L'intitulé du chapitre IX du même ,urêté, tcl que
n:mp]acé par l'arrété de l'Exécutif de la Commun.tuté fran-
çaise du 30 avril 1993, est remplacé par l'imitu!é suivant:

«Chapitre IX.- De la réaffectation, du rappel provi-

soire à l'activité de service et dl' la muration. >

Art. sa

§ 1er. Les sectiolls Ir<: fi.') du même arrêté, compreIUnt

les anicles 9Sbis à ILS, som remplacées par les dispositions

SUivantes:

"Section 1r~.-- Dispositions générales

Arlicle 96. - Pour l'applicuion du présenr arrêté, il

faut entendre par:

1"
r('affectation: attribulion à lin membre du personnel

technique mis el! disponibilité par défaut d'emploi, d'un

emploi définitivemeIH vacant de la fonction à bquelh: 11est

nommé ou admis au st;1ge;
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2"
rappel provisoIre <'1l'anivité de service: ;l(tribution

temporaire ,\ un membre du personnel technIque mis en

disponIbilité par Jdaut d'emploI, d'un emploi de la fonc-

tlon;\ laquelle il est nommé ou admIs au stage, ou qui lui a

donnt' accès ;1 la fonctHHI dl' promotion ;\ laqueIle il t.:st

nommé;

)" mutatIon: transfert, à titre définitif, dans un emploi
définitivement vacant de la fonction .1 laquelle il !.:St
nommé, d'un membre du personne! technique affl'clé dans
un centre vers un autre centre.

Article 97. -lJne commission de réaffecr:1tioll est créée

.lU sein du rninistt're. Cette commission est composée:

l" d'un présidt.:!1t choisi parmi les fonClionnaires du
t1H1lL'itére, titulaires du grade de directeur général adjoint
,ill mOIl1S;

l" de deux m~rnbres choisis parmi les fonctionnaires

du tl1lnisrère, compétents en matière de gestion du person-

nel tt.'chniLjue des centres psycho-médico-sociaux de la
C(;mmunaulé française;

3"
de crois membres choisIs sur proposition des organi-

sations syndicales représentant les enseignanrs et les

memhres du personnel technique des centres psycho-

rnl'dico-sociaux orgJ.nisés par L1 ComTnUtl<lutl> française
affiliées Ù des org;anisations syndicales Ljui siègent au

Conseil natioJl:1.] du rra vail, chaque orf!;àl1isation di spos:1nt

d'au moins un reprt'st.:ntant;

4" d'un délégué du Gouvernement de la Communauté
franç,lise.

Pour chaque membre effeniL II est désigné un suppléant

choisi selon !cs mêmes critères que le membre t.:ffectif qu'il
supplée.

La Commission!.:St assislée d'un st.:crétaire choisi parmi

les agents du ministèrr.:.

Article 9:\. --- Le Gouvernement désigne Il' président, les

membres fOI1C[iot1tuires et son dé1t~gl1é.

!1 désip;ne égaleme11l, sur proposItIon des organisations
visées;1 l';utide 97,3", les membres représenrant ces orga-

nlS.1[Jons.

A l'exceptio!l du délég;ué du COlJvetnl'ment, donl le

mandat prend fin p~n la désignation de son successeur, le

mandat des président et memhres de la C:ommission est fixé
,\ qu.Hre aus et est re!louvelable.

l.e(Lt) secrétaire est dt'signé(e) par le CiJuvernemem sur

pn>positio!1 du prl'sident.

L1 Commission peut se bire :lssister de techniciens

n'ayant pas voix délibérative. Elle fixe so!] rt:>glement

d'ordre intl'rieur qui est soumIs au Gouvernement pOLir

approb~lti()n.

Arlicle 99. Le nundat des memhres de la commission

de réaffeclation n'est pas rémunéré. Ils ont droit au

remh(HI rsement des fr:1is de déplacement en premIère classe

,lhl1 de se rendre .1UXtl'unions ainsi qU',lU remhoursement

des frais de séjour.



Article 100. § 1er. Chaque année, dans le courant du

mois de novembre, la Commission de réaffectation sc

réunit et propose la réaffectation des membn:s du person-

nel technique dans les emplois définitivement vacants au
ln septembre de l't.:xercice en cours.

Elle transmet ses propositions au Couvernement pnur

décision.

Les décisions rela(Îves aux rl:affectatloIJs proposl:es

conformément à l'alinéa l<:rproduisl'll[ leurs effets à la date

du 1et janvier.

Si le membre du personnel technique a été rappelé à

l'activité de service Jans un emploi comprenant au moins
les trois quarts de la charge pour laquelle il est réml1!1éré, il

ne prend ses fonctions dans le centre oÙ il est réaffecté qu'au
ln seprcmbre de l'exercice suivant.

§ 2. Chaque année, dans le courant du mois de novem-
bn:,];1 Commission de réaffecutiol1 examine et propose la

rbfkctation des membres du personnel techniquc mis m
disponibilité par défaut d'emploi au p'r septembn: de

l'exercice en cnurs dans les emplois qui peuvent être libérés
conformément aux dispositions de l'artick lObisd\: l'arrêté
royal

n" 297 du 31 mars 1984 n:latif aux charges, traite-
ments, subventions-tr,-1itements et congés pour prestations

réduites dans l'enseIgnement et les centres psycho-médico-

El!e transmet ses propositions au Gouvernement pour

décision.

Les décisions rebtives aux rt'affectations proposées

conformément à 1':1linéa Jtr, produisent leurs effets à la

date du 1er janvier.

Article 101.-
§ 1er.Tour membre du personnel techni-

que en dispombilité par défaut d'emp1oi peut, :1 sa

demande, être mis en disponibilité pour convenance
pers()nnelle.

§ 2. La durée de la mise en disponibilité par déL1!1t

d'emploi, servant de base de calcul du traitemenr d';1ttente

fixé à \';lftick 184, est suspendue pendanr !es périodes de
rappel provisoire à l'activité Je service.

Section 2. - Oe la rbffcctation

Article 102. - Les emplois définitivemenr vacanrs ail
jt:r septemhre de j'exercice en cours sont portés par le

Gouvernement Ù la connaissance des membres du person-

nel technique qui ont été mis en disponibilité par défaut

d'emploi dans les centres au moyen J'un avis inseré au
MOlliteur belge dans le courant du mOlS d'octobre.

Cet avis mentionne que les emplois pourront être attri-

bués par réaffectation aux membres du personnel techni-
que st:lf.!;iaires ou nommés Ùtirreddillitlf qui ont été mis en

disponibilité par défaut d'emploi dans la fonction;\ confé-

rer.

Cet avis invite \cs membres du personnel techniquc,

inrén:ssés par les emplois à conférer, à inrroduire ulle

demande de réaffectation.
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L'avis précise la forme et le délai dans lesquels !es
demandes doivent être introduites.

Article lm. - Les demandes doivent être envoyées, par

lettre recommandée à la poste, à l'adresse indiquée dans

l'avis visé à l'artic1eI02.

Les demandes doivent être introduites dans la forme er

le dtdai fixés.

LI.:délai ne pourra être inkrieur à dix jours ouvrables. Il

prend cours le jour de la publication de l'avis par Il' Moni-
teur helge.

Article 104. .- Le membre du personnel technique qui

sollicite plusieurs emplois devra introduire une demande
séparée pour chaque emploi, en indiquant éventue!1ement

sa préférence.

Article 105. -- Le Gouvernement réaffecte le membre

du personnel technique qui n'a pas introduit de demande

d~: rl"<1ffectation dans l'un des emplois vacltlts non obtenus
par les membres du personnel technique (lui ont inrroduit

une ou plusieurs demande(s) de rt'affectatlon dans la forme

et le délai fixés.

Les décisions de rbffectation visées i l'alinéa 1er

produisent leurs effets au Jtr janvier.

Les dispositions de l'article 100, § ln, alinéa 4, sont

applicables.

Section 3.
-

Du rappel provis{J!fe à l'activité de service

Arricle 106. Tout membre du personne! technique

mis en disponibilité par défaut d'emploi reste ;'113disposi-

tion du Gouvernement qui peut le rappeler provisoirement
;1 l'activité de service:

1"
avant tout\: dbignation de temporaire;

2"
ensuite, dans les emplpis occupés par les temporai res

classés dans le second groupe;

3" enfin, dans les emplois occupés par les temporaires

cl,1ssés d,-lI1s le premier groupe, dans ïordre inverse de leur

classement.

Arriclel07. Lorsque le Couvernement est :lmené à

cunférer temporairement un emploi Jans llne foncrlolJ de
promotion, il donne la pnorité au rappel provisoire ;1

l'activité de service d'un membre du personnel techmque

mi~ en disponibilit(: dans ladite fonction, PUIS;\l] membre

du personne! technique qui remplit les conditions prévues à

l'arrick 85, l
,j 6, et ljui est ,\ même d.occuper immédiate-

ment et effcctivement ladite fonction.

Arrick lOS. - Le membre du personnel technique mis
en disponibilité par défaur d'emploi dans une fonction de
promotion p\:lIt être rappek provisoirt'ment à !',lcrivité de

servtcedans un emploi de la h>nction Je recrutement qui lui
,1permis l'accès à la fonction

dl' promotton à !:lquellc il est

nOIlHllt\ uJ11formémellt ,lUX dispositions de l';utic]e 106.

Nonobstant cc rappcl provisoire ;ll'adivitè Je service,
le membre du personnel technique visé à l'alinéa 1er reste à



230-1 (2001-2002)

la disposÎ(Îon du GOl1verncmenr pour être rbffecté d~lns la

fonction à laquelle il est nommé.

LI: membre du personnel technique, ainsi rappelé provi-

soirement à l'acrivité de service, garde le bénéfice de

J'échelle barémique qui étJ.ir la siennt: avam sa mise Ln
disponibilité par JéfaU[ d'emploi.

Secrion 4.
--

De la mutation

Artide 109. --- Les emplO1s restant définitivement

vacanrs après les opérations de réaffectJrion et pour

lesquels aucune lkrogariotl n';l éré accordée t:n app!icuion

Jes arricles J, § 2, cr 4, § 2, de LI loi du ln avril 1960 relative

aux cemres psycho-médico-sociaux, som porrés, p3f le

Gouvernement, à Li.connaissance des membres du person-

nd technique nommés à tirre définirif au moym J'un avis
!t1sàé au Moniteur belge dans le couranr du mois

de février.

Cet avis menrionne que les emplois peuvenr Erre attri-

bués par muration aux memhres du personnel technique

nommés à titre définitIf, titulaires de la fonction de recrute-

ment dont l'emploi est à conférnet qui ont reçu au t\Joins la

mention" satisfait" au dernier bulletin de signalemcm ou
titulaires de la fonction de promotIon dont l'emploi est à

conférer et qui sont nommés dans bdite fonction de

promotion depuis trois ans aLi moins.

L'avis invite les membres du personnel techniqw:, imé-
ressés par les emp[ols ~1conférer,;1 inrroduire une demande

de mutation.

Cet avis invite éga[emem !es membres du personnel

technique visés à l'alinéa 2, désireux d'obtenir une muta-

tion dans 1111emploi devenu définitivement vacant ~'\la suite

des mutations inrcrvenues au premier tour, à introduire

une dem::mde de mutation.

L'avis précise la forme et le délai dans lesquels les
demandes doivem être inrroduites.

Artide 110.- Lesdemandes doivent être envoyées, par
leun: recommandée à la poste, ;\ l'adresse indiquée dans
ravis visé à l'arrick 109.

Les demandes doivent être introduHes Jans [a forme et

le délaI fixés.

Le délai ne pourra être inft~riellr à dix jours ouvr.lbles. Il
prend cours le jour de la publication de ravis par le Moni-

teur belge.

Arricle 111.
--

Le membre du personnel technique qUI

sol!iClte plusieurs emplois, devLI introduire une dem;1nde

séparée pour chaque emploi, en indiquant éventuellement

sa préférence.

Arricle 112. - Seules les demandes introduites dans la

forme et le délai fixés par l'avis vIsé ~1!';Ht!ck 109 sont
rrises en considératioll.

Article 1H. - Tout emploi de L1fonction ,,\ laLJuclk ils
sont nommés;'\ titre définItif, dt:veIIu ddl11ilivcmcIlt V,lcmt

à la sUIte des mutations intervenues au premier tour des
rnut.1tions, est porté, par lenre-circu Iaire, ~1la connaissance

(4HI

des membres du personnel technique LJui ont introduit une

demande de mutation conformément aux dispositions de

!',nric!c 109, alinéa 4, et qui n'ont pas obtenu une mutation

lors de cc premier tour.

Celtt. [errrc-,:ircuLure leur l'sr adressi.'e sous pli recol1l~

mandé à la poste. Elle invite les membres du personnel inré-

ressés par J'emploi:'l conf('rer,;\ introduire leur demande:1
]';ldressc indiqutT, (bns le Jélai de huit jours. Ce délai

prend cours le lendemain de la date de ]'ellvoi de la [ettre-

circubire.

ArtIcle 114. - Pour Ch:1CUIldes emplois ~'\conférer, !es

membres du pnsontlel technique qui ont régulièrement

introduit une demande de mutation et qui remp!issent les

conditions requises, sont cLIssés d'après l'ancienneté de

service dans les centres de la Communauté française,

acquise à la date du ln septembre de j'exercice en cours.

En C1S d'égalité J'ancienncré Je service, L>priorité est

accordée au membn: du persouI1el technique qui (ompte la
pltls grande <1lKienneté de fonction dans les centres de la

Communauté franç.lise, ;1 la date précitée.

En cas d'égalité d'ancienneté de fonction, la priorité esr
,1(cordée au memhre du personnel technique le plus âgé.

Article 115. -~., §
1"". Pour le calcul dl' l'ancienneté de

service visée :1 l'arti(!c 114.

1. Som ;Hirnissibles tous les services effectifs que le

memhre du personnel techmque a rendus, :i quelque titre
(Jue œ SOIt, dans les centres Je la Communaute française,

dans une fonction du personnel technique;

2. La duri~e de ces services rendus dans une fonction ,1
prest;uiollS complètes ou incomplètes est égale au nombre

de jours prestés comptés du début à la fin des périodes inin-

terrompues d'activité de service, y compflS routes les ahsen-

ces assl mitées ;1une période LI'acrivité de serVIce, eng!ohées

dans ces périodes ininterrompues d'acrivité de service;

3. Sont également ;ldmissiblcs:

a) les absences en tant que memhre temporaire du

personnel technique obtenues conforrnément;1 l'aniclel70

du pri.:seIJt arrêré, si elles sont eng!obées dans !es périodes

d'acttvitt, Il1ltlterrOmptle;

(;)
les périoJes pemLtnt les'Juelks!e membre du person-

nel a étê mis en disponibilité pM défaut d'emploi ou en
(hspollibilité pour ClllSe de maladie;

4. Trente jours forment un mois;

5. Les services effectifs acqllls (bns une fonctlon;1 pres-
Llri()!Js illComplètes qui compte ;111nloim !.l moitIé des pres-

tations requises pour IlIle foncrioll;i prestations complères,

som prIS Cil (ollsidà.lliol1 ;lU même ritre que les services
:!l:qllis ,bns UllL' fonctIon à prestatinll,s compktes, le nom-
bre de jours ,J(quis dalls une fonction:1 presutions i11(0I11-
plètcs, qUI comporte rnOlIJS de !a llIoitié des pres[;uions

requises p()llr \lIW fonction .i prestations u)lllplètes, l'tant
ri..duit de 11l0itlt..



§ 2. Pour le calcul dc l'ancienneté de fonction visée ;t

l'article 114:

1. Som admissibles tous les services effecrifs que le

memhre du personnel technique a rendus, Ù quelque titre
que ce soit, dans ks centres de ]a Communauté française,

dans la foncrion dom l'emploi est Ù conférer;

2. Sont applicahles les dispositions du § 1er, 2;:\ 5.

Artic]e]16. - Le Gouvernement confère, par muta-
tion, toUt I.:mp]oi définitivement vacant de la fonction Ù

laquelle il est nommé à titre définitif au ITll.:mbrl.:du pLfson-
ne] technique qui occupe la premièn: place du cbssemenr

visé ~tl'article 114, en tenant compte des préférences expri-

mées conformément aux dispositions de l'article 1] 1.

Le GOl1verm:nwnt Pl.:ut déroger Ù la régit: Je l'alinéa ]lT

en ce qui concerne la mutation dans un emploi d'une fonc-

tion de promorion. Dans ce cas, le Gouvernement formule

sa décision ell reprenant les motifs qui la justifil.:nr.

Les décisions de mutation produisent leurs effets ~l la

date du 1er septemhre de l'exercice suivant.»

§ 2. Les articles] 17 Ù 128 du même arrêté som abrogés.

Art. 51

Dans ]e même arrêté, la section 6, comprenant Luti-

cie 129, tel que modifié par l'arrêté du Gouvernement de la
Communauré française du 15 ocrohre 1996, est ahrogée.

Art. 52

Dans l'article 130 du même arrêté, les termes «4. le
Jéplaceml.:nt discip]inairl.:" et «6. la rétrograd~ltio!\" som

suppnml's.

Art. 53

Sont abrogés dans le même arrêtt' les articles 1.14, 136,

137 et U8.

Art. 54

Dans ]'article ]40 du même arrêté, les termes", sous

réserve des dispositiom de l'article 138" sont supprimés.

Arl. 55

L'article 141 du même arrêté est remplacé par la dispo-

sition S\1JvarHe:

«Anicle 141. - Tolite peine hit l'ohjer d'une inscrip-

rion au dossier de signa]ement.)
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Art. 56

Dans le mFme arrêté, il esr inséré un article 144bis,

rédigé comme suit:

"Arricle 144bis. - La peine disciplinaire est effacée

J'office au tetme d'un délai:

1" d'un an pour le rappel à l'ordre et la réprimande;

2" de trois ans pour la retenue sur traitement;

3" de cinq atls pour la suspension disciplinaire;

4" de sept ans pour la mise en non-activité disciplinaire.

Le délai visé à l'a]inéa l~r commence Ù counr au

pronom::é de la peine disciplinaire.

Sans préjudiœ de l'exécurion de b peine disciplinairl.:,

l'effacement a pour consêquence que la peine ne peut plus
,woir d'effet, notamment sur !es droits à l'accès à une fonc-

tion de promotion. La peine disciplinaire est effacée du

doss1er de signalt'ment du membre du personnel techni-
que. »

Arr.57

L'imitulé de la secrion 2 du ch:1pirre X du même arrêté

l'SI remplacé par ]'intirulé suivam:

"Sectlon 2. -- Dl' la chambre de recours»

Art. 5S

L'article 145 du même arrêré est remplacé par la dispo-
S1non stllvante:

«Article 145. Il l'Sr insritué, ~\uprt:s du ministère, une

chambre Je recours.)

Art. 59

L';lfllCk!46 du même arrétt~ est :Ibro!:';é.

Art. 60

L'article 147 du même arrêtt' est remplacé par la dispo-
S1non sUIvante:

"Article 147. L1 chamhrl'Jl' recours est présidée par
le prt's1(Jent et, à son ddaur, P;H un président snppléant."

Arr.61

L'artic]e 14S du méme ,urétl' est rempbcl' p;u la dispo-

sInon S\\jvaTHe:

"Article ]4S.
--

La chambre dl' recours l'sr composée:

lU J'un président cksigné p:H le (;ouvernemellt parmi
les rn~\bistLHs, en ;lcrivit0 on admis Ù la retraire, ou parmi

les foncrionnaires gl'nér;ll1X dl' la direction g0néLde des

personnels Je l'enselgnemenr de la Communauté française;
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2"
Jr.; trois membres dbignés P;H le Gouvernement;

3" de trois membres représenranr les membn:s du
personnel ccchniL)ue des cemres psycho-médico~S{)Cjaux de

la Communauté française désignés paf le Cot1vt:rnemenr

sur proposirion des nrganis:uions syndicales représenrant

les enseignants et 1c:smembres du personnel [u.:hnique des

ceIHres psycho-médico-sociaux de la Communauté fran-
çaise et affiliées à des organisarions syndicales qui sit'f',cnr
au Conseil national du travail, chacune de ces organisa-

tions syndicales disposanr d'au moins un représenrant;

4° d'un(e) sccrét3ire.,

Art. 62

L'article 149 du même arrêté est abrogé.

Art. 63

L'arride 150 du même arrêré, rd que modifié par
I\urêré du Gouvt:rnemenr de la Communauté française du

29 avril 1999 est ahrogi:.

Art. 64

L'arricle] Sl du même arrêté est remplacé par la dispo-

s!tion stllvante:

"Article 15].
- Le Gouvernement désigne, pour

chaque membredfecrif, deux membres suppléants selon les

mêmes modalités que celles visées j,1'article 148,2" et 3".

Il désigne également Jeux présidenrs suppléants selon

les mêmes modalités que cenes visées j,l'artic!e 148, 1°.,

Art. 6S

Dans l'articlelS2 du mêmt.: arrêté, k terme" nommés»

est remplacé par le terme" désignés".

Art. 66

L'article 153 du même arrêÙ~ est remplacé par!a dispo-

SItion SLJlv,-UHe:

« Article 153 - Le Gouvernemem dblgne lc(b) secré-
taire er deux secrétaires suppléant(e)s de la chambre de

n:cours parmi les a.!!,ems du ministère.

Les secrétaire et secrétaires supplé:lm(e)s de la chamhre

de recours en assument le secrétariat.

Ils(e1!es) n'om p.1S voix délihÜ,uive.

(50)

Art. 67

()Jns l'anicle 155 du même ,urété, l'alinéa 1er est

remplacé par b disposirion suivante'

"Sauf dans le cas des poursuites pénales, b chambre de

recours dOlt, pour les recours imroduits ,1 l'encontre de

toute proposition de s:lt1ction disciplinaire, donner un avis

dans les trois mois qui suivt:llt la réceprion du dossier
complet de !'affaire.,

Art. 68

A l"arricle 156 du même :1rrêtl', som apportées les modi-

fications suivantes:

]0 dans /'alinéa JlT, les termes
"du comité compétent"

som remplacés par ]e~ termes "de la chambre Je recours,,;

2n l'alinéa 2 est remplacé par l'alinéa suivant:

"Dans les dix jours ouvrahles qui suivent la réception
dl: cette 1i~re, l'appel am peut demander la récusation d'un

ou de plusieurs memhres, malS rout au plus de rrois

membres effectifs er supp!é.1ms désignés sur proposition

des organisations syndicales l:t Je trois membres désignés
directement par ]e Gouvernement.'

Art. 69

D.H1S l'article J59 du même arrêté, les rennes « Les

comites dé!ibèrt:nt" som remplacés par les rennes" La

chambre de tecours débhère"

Art. 70

[hm l"artick 160, alinéa 2, du mŒr11l:arrêté, les (crmes

'<
au (ormté» som rernplad.'s par les termes «,i. b chamhre

de recours"

Art. 71

D;lns l'article 161 du rnême arrêté, les termt:s « le comi-

ré.,
et" Il transmet" som respecrivement remphd:s par les

rerrne::." la cl1,1mbre de re(()ur~" cr "Elle tral1~mer".

An. 72

L'article 163 du mi:nlt: arri:té est remplacé par la dispo-
SII!O!) SUlV;lnte:

"Article ]63. -- L'autorité disciphnaire prend sa di:'ci-
sion (bns le mois l]lH surt b réception de 1';lVis de la cham-

bre de rt:cours. La décision mentionne l'avis motivé de la

chambre de recours ou 1':1bsenœ d'avis.

La décision est notifiée par le COllvernement:i. la cham-

bre de recours et .i. l'intl'ressé.,



Arr.73

Dans l'arricle 165 du même arrêté, !es rcrmes "des
chambres de recours» sont remplacés par !es tennes "de la

chambre de recours.'

Art. 74

Il est inséré dans le même arrêté, un chapitre Xbis rédigé

commt: SUIt.

"Chapme Xbis. - De la suspension prévtlllive:
mesure administrative.

Section 1re
-- De la suspension préventive des memhres

du personne] technique nommé 3. titre définitif

Arricle 165his.
"-

§]er. Lorsque l'intérêt du service le

requiert, unt: procédure de suspension prévenrive peut être

entamée 3. l'égard d'un memhre du personnel technique

nommé à titre définitif:

1" s'il fait l'objet de poursuites pénales;

2"
avanr l'exercice de poursuites disciplinaires ou s'il

fait j'objet de poursuitcs disciplinaires;

3"
dés que le GOllvt:rnement Jui notifie, par It:ute

recommandée 3. la poste, la constatation d'une incompati-
bi]ité.

§ 2. La suspension prévemive organisée par la présente

section est une mesure purement admmistr:nin:, n'ayant
pas ]e caractère d'une sancrion.

File est prononcée par le Gouvernement et est motivée.

E!le a pour dfet d'écarter]e membre du personnd techni-
que de ses fonctions.

Pendant la duréede la sllspension préventive, le memhre

du personne] tcchnique rest<: d:lns la position administra-
[ive de l'activité de st:rvice.

§ 3. AV:1!H route mesure de suspension prévenrive, ]1..'

membre du personnel technique doit ,lvoir éti: invité ~Ise

faire enteudre par l'administrateur géni::ra] de
l'enseignement et de la recherche scientifIque (H1,s:luf pour
les membres du personnel du service d'inspection, par le

fonctionnaire général qu'il délègue ,1 cet effeL

La CotlvocHion :1 l'audition ainsi que les motifs justi-

fiant la suspension préventive sont notifii:>s :1Umemhre du

personnel technique trois jours ouvrah]es au moins ,lvant

l'audition, soit par lettre recolllmalh,Jée .1 ]a poste avec

accusé de réception ponant scs effcts trois jours ouvt:lbles
.lprès h d:Ht' de son expédition, soit par la remisc d'une

]ettre de la main.1 la nl<lin avec accusé
dl' réception ponant

ses effets :1 la date figurant sur cet accusé de réception.

Au cours de l'audition, le mcmhre du personne! techl1l-
que pellt sc hire :1ssister ou représenter par un représentant

d'une organisation syndicale agréée, par tlll avocat 011 par
un défenscur choisi parmi les membres du personnel techni-
que des centrcs organisés par la Commllll.\uré fram;alse en

activité de service ou retraitl'S.
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Dans les dix jours ouvr,\b!es qlT! suivent celui prévu
pour l'audition, et mêllle si le membre du personne] techni-

que OLTson représentant n'ont pas été emendus,]a décIsion

est communiquée au membre du personnel technique par

lenre recommandée :1 la poste.

SI b décision conclut .'\ la suspension préventive du

membre du personne] technique, eUe produit ses effets le

troisième jour ouvr:lb1e suivant la date dl' son expédition.

§ 4. Par dérogation :1 l'a]inéa Jn du § 3, le membre du

personne] technique peut être écané de ses fonnions sllr-le-

champ en cas de faute grave pour ]aquelle i] y a flagrant
dé]it ou lorsque les griefs qui lui sont reprochés revêtent un

cuactère de gravité tel qu'il est souhaitable, Jans l'intérêt

du service, que le membre du personnel technique ne soit
plus présent dans le centre.

Dans les dix jours ouvrables qui suivent le jour où la

mesure d'écartement immédiat a été prise, la procédure de

suspension prévcntlvt:doit l'tre ellf.';agée conformémem aux
dispositions du présent article. A défaut, la mesure

d'écartement immédiat prendra fin au terme du délai
prècité et le membre du personne] technique ne pourra à

nouveau être écarté du centre pour la même faute grave ou

ks mêmes griefs Llue moyennant le respect de la proo.:édun:

de sl1'ipension préventive telle que prévue notamment au
§ .) du présent article.

l_a mesure d'éc;1rtemcnt sur-le-ch:lmp est prononcée par

le (;1)\.IVlTrletnt:f1t.

Le membre du personne! techniqut: écarré sur-le-champ

reste dans L1position administrative de
l'

,lctivité de service.

§ 5. Dans le cadre dl' LI constatation d'une incompati-

bilité ou dans ]e cadre d'une procédure disciplinaIre ou
,lVant l'exercice éventuel d'une procédure disciplinaire, la

durée de la suspension préventive ne peur dèpasser un an et

dans ]e c1(Jre d'une procédure dlscip]inaire expire en tout

1"
après six mOIs si aucune proposition Je peine JisCl-

plill<lire n'a été formulée et notifiée au membre du person-
nel tl'chmque dans ce délai;

2"
le troisième jour ouvf<\hk qui suit 1.1notific:uion de

la proposition Je peine disciplinaire si celle proposition est

le rappe! Ù l'ordre, la réprimande ou la retenue sur traite-

ment;

3" pour une proposition de peine disciplinaire autre

que celles visèes au point 2", quatre-vingts jours calendrier
après la notific:ltion de la proposition de peine disciplinaire
,HI membre du personnel techniquc si ce dernier n'a p:1S

imroduit de rt:cours .1 l'encontre de ladite proposition;

4"
pour une proposition de peine disciplinaire autre

que celles visées au point 2", quatre.vingts jours calendrier
,1près la notifiC:Hion a\1 C;ouvernement de l'avis de la cham-

hre de recours sur la proposition de peine disciplinaire

formulée:1 l'encontre dUl1lembre du personnel technique;

~"
]e jour oÙ !el peint.' disciplinaire sort ses effets.

Dans Il' cadre de poursuites pénales, la durée de la
suspensi011 prévl>11tivl> n'est P,lS limitée :1 un ail.
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Lorsqu'une procédure disciplinaire t:st engagée Oll
poursuivie après une décision judiciaire de condamnarion

pénale coulée en force Je chose jugée, le délai d'un an VIsé à

J'alinéa 1er ne commence à courir qu'à dater du prononcé

de ]a {,.'ondamnation définitive.

§ 6. Dans Je cIdre d'une procédure disciplj!uin: 0\1
avam ]'cxen:iœ l'venelle] d'une procédure disciplinaire, la

suspension préventive doit faire l'objer d'une confirmation

écnte tous les trois mois à dater dt: la prise d'cffer.

Cerre confirmation est norifiée à t'iméressé par lettre

recommandée à la poste.

A défaur de confirmatIon de: la suspension prévenrive

dans les délais rCl,juis, le membre du personnel technique

concerné peur réintégrer ses fonctions après en avoIr

informé le Gouvernement, par lenre recommandée, au

moins dix jours ouvrah]es avant ]a reprise effective du

trJ.vail.

Après réception de cew: norification, le Gouvernement

peut confirmer le m:lintien en suspension pr(:ventive selon

la procédun: décnte à l'alinéa 2.

Arride](,Ster.
-". Tout membre du personnel technique

suspendu prévemivemenr mainrienr son droir au traite-

Par dérogation ;1 l'alinéa 1er, le trairement de rout

mernbredu personnel technique ,>uspendu prt:ventivemelll,
qUI fait l'objet:

1" d'une incu!patlon ou d'une pr(>ventiot\ dans le cidre

de poursuites pénales;

2" d'une condamnation pl:na!e non définirive contre
laquelle le membre du personnel technique a fait usage de

ses droits de recours ordinaires;

3" d'une procédure disciplinaire engagée ou poursuivie
à la suite d'une condamnation pt:nale di::finitivè;

4" de poursuites disciplinaires en raison d'une faute
grave pour laquelle 11y a soit fIagram délit, soit des indices
prohants et dom l'appréciarion apparriem au Gouverne-

ment;

5° d'une proposition de peine discipli11:1.ire prévue ,1
!';1rric1e110,5,7 et fi, est fixé:1 LImoitié de son traitellH:m
d'accivilé.

Cet[(: réducrion du traitt'ment ne peut :1\'Olr pour effet

de ramener le traitement ,'[ un mont,1m inférieur au

montant des allocllions de chÔmage auquel le membre- du
püsonnd tcchlllque aurait droir s'il hénéficiait du ré~Ômc

de sécurité sociale des travailleurs salariés.

Pour l'application de ]'alinéa 2,
1"

Lt 2", cerre réduction

de traitemenr prend effet le prem1t:r jour du mOIs qui suit le

jourde l'inculpation ou de la préventIon ou du prononcé de

la condamnation non définirive.

Pour !':Ipplicati()n dt: l'a]il1è<1 2,1", cette réduction de
tLIireme1Jt déjà OplTl'C t:n vertu dL LlIlnéa 2,

1"
ou 2", est

mainrenue au-delà Je !a condamnation définitive si le
(;o\lvernement notifie au memhre du pnsonnd techniqlH':
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son inrLntion de poursUIvre ou d'en~.1~er la procédure

disciplinaire.

Pour l'application de l'.dll1l:a 2,4", la réduction de trai-

rernent prend effer le premier jour du mois qui suit]a notifi-

cation du Gouvernement .111membre du pnsonnel techni-
que de l'application de u:t alinéa 2, 4".

POLIr !'applicarion de l'alinl:.1 2, 5", cette réduction de
trairement prend effet le jour oÙ la proposition de peine

disciplinaire est soumise ou norifiée au membre du person-

ne! technique.

Arricle 16Squater. A l'issue de!a procédure discipli-

!uire ou Je la procédure pén,lk, la mesure de réduction de

traitement est rapporrée sauf si,

1"
]e Gouvernemem inflige aU memhre du personnel

technique line dt:s peines disciplinaires prl'vues à l'arti-

cle UO, 5, 7 et 8;

2"
11est fait application dl' l'article 196, lU, b), ou 6°

;

;" le membre du personnel technitjue fait l'objet dune
condamnarion pénale définitive suivie ou non d'une procé-

dure discipltnairt:.

Lorsque b mesure de réduction de traitement est

rapportée en application de l'alinéa ]er, le membre du

personnel technique reçoit le complén:ent de son rr;lÎre-

ment initialement retenu augnH:nté des intérêts de retard

c1kull's::lu raux Il:gal et dus depuis Il'
jour oÙ la rl'duction a

étl: opérée.

Les sommes perçues par!e membre du persolllld techni-
que dUr:1J1f la suspension prévenrive !ui restem :tcquises.

Si !e trairement du memhre du personnel rechnique;J éré

rl'duit en applicarion Je !'arricle] 6Stl'Y, aliné:t 2,4° ou 5°,
et qu'au terme de la procéJurt: disciplinaIre, une peine de
sllspension disciplinaire esr prononcée pour LIlledurée infé-

rieure :1 la Jurée de la mesure de rl:duction de traitement,

cette dernière est rapportée pour la période t:xcédanr la

duréc de la suspension disciplinaire d le membn: du
personnel techniquc perçoir d:II1S ce cas le complément de

son rraltcrnent, indÜment rert:nu durant cene période,
augmenté des intérêts de reurd Clkulh.1U taux léga] et dus

dt:pl1is !e jour oÙ la réduction a été opl:rée.

L'aliné:t 4 ne s'appl1que pas d:tns !e cadre d'une procé-

dure dIsciplinaire engagée ou poursuivie ,lprès une
c()lldamnation pénale définitive..'

SecriOIl 2.
--

De la sLlspensiun pri:vcl1tive des membres

du persollud technique temporaires ou :HJrnis au stage

Arlic!eI65quinquU's. § ]er. Lorsque l'intérêt du

scrvlce le requiert, une procédure de suspension préventive
peur êrre ent;lrnée ;1 !'i'~arJ d'un memhre du personnel
tcchmqul' tcmpoLlire ou .Hlmis;1l1 stage'

1" s'il fait 1'()hjcl de pOllr_suitcs pénales;

2" dès que k C;ouvernemeIH lui l1otifit', p:H lenre

recolJlm.lI1déc à la poste, Li constar.ttion d'une incompati-

bilitl:.



§ 2. LI suspcnsion prévenrive organisée par LI prbenrc

section nt une mesure puremenr administrative, n'ayant
pas le caractère d'une sanction.

Elle est prononcée par le Gouvernement et est motivée.

Elle a pour effet d'écarrer k membre du personnel techni-
que de ses fonGions.

Pendant]a durée de la suspension préventive,!e membre

du personnel technique reste d:1ns la position administra-
tive de l'activité de service.

§ 3. Avam toute mesure de suspension prévenrive, le

membre du personnel technique doit avoir été invité à se

faire enrendre par J'adminisrrateur général de

]'enscignement et dc la recherche scienrifique.

La convocation à l'audition ainsi que les motifs justi-

fianr la suspension préventive SOtlt notifiés au membre du
personnel technique trois jours ouvrabks au moins ava/H

l'audition, soit par lenre recommandée ,\ la poste avec

accusé de réception portant ses effets troIS jours ouvrables
après la date de son expéditIon, soit p:1r la remise d'une

lenre dc la main à la main avec accusé de réception portam

ses dfcts à la dare figurant sur cet accusé de réception.

Au cours dl' l'audition, le membre du personnel techni-
que peut se faire assister ou représenter par un représentant

d'une organisation syndicale agrU:e, par un avoClt ou par
un défenseur choisi p:1rmi les membres du personnel techni-
que des cetHrcs organisés par b Communauté française en

activité de service ou retraités.

Dans ks dix jours ouvrabks '-lui suivenr celui prévu
pour l'audition, et m[:me si le membn: du personnel techni-

que ou son représentant n'ont pas été entendus, 1:1décision

est communiquéc ail membre du personne! technique p,lr

leun: rer.:ommandée ,\ la postl:.

Si ceHl: décision conclut à la suspension rréventive du

membre du personne] technique, e1\e produit ses effets le
troisième jour ouvrable suivant LI date de son expédÜion.

§ 4. Par dérogation à l'alinéa 1er du § J, le mernhre du

personnel technique peut Ctre écarté de ses fonctions sur-le-

champ en cas de faute grave pour hque!k il y a flagrant

délit Olllorsque les griefs qui lui sont rl'lHochés rnÙent un

caractére de gravité te! qu'il est souhaitable, dans ]'intérér

du service, que ]e membre du personnel technique ne soit
plus présent dans le centre.

Dans les dix jours ouvr.lhks qui suivent le jour oÙ la

mesure d'écartement ImmédIat a été pnse, la procédure de
suspension préventive doit être engaf!,ée conformément '.1\1x

dispositions du préseTH :utic1e. A dUaut, la mesure

d'écartement immédiat prendra fin au terme du délai
précité et ]e membre du pcrsonne1 technique ne pourra .\

nouveau être écarté du centre pour b même bute grave OLl

les mémes griefs que moyennant le respect de ]a procédure

de suspension préventive te!le que prévu!.: notamment .lU
§ J du pn:'se!1t article.

La mesured'écarrelllent sur-le-ch:llllpest prononcée p:lr

le Gouvernement.

Le mcmbre d!1 p!..Tsonnel ttThniqul: l"Clrré sur-le-champ

n:stu/ans la poslIio1J adminisrratlvede !':lctivité de servIce.

(S3 )
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§ s. S,1llS préjudice de l'application des dispositions de

l':lrtH:k 16Sllollies, la durée de la suspension préventIve ne
peur dépasser six mois dans le cadre de Lt constatation

d'une incompatibilité; dans ]e cadre de poursuites pénales,

la durée de la sllspension préventive n'est p,lS limitée Ù six

ArtIcle 16Sseptie$.
--

Tout membre du personnel
technique sllspendu préventivement maintient son droit au

tr:lltement.

Par dérogation
j

l'alinéa ln, le traitement de rour

membre du personne] technique suspendu préventivement,
qui bit l'objet:

1" d'une inculpation ou d'une prévention dans le cadre
de poursuites pénales;

2° d'une concLtmnation pénale non définitive contre
laquelle le membre du personnel techniquc a bir usage de

ses droits dc recours ordinaires t'st fixé;\ la moitié de son

traircment d'activité.

Cette réducrion du rr:1Îremenr ne peut avoir pour effet

d~ L1mtller le [Llitement ;\ LIll montant inférieur au

montanr des alloc<jrions de ChÔllLlg,C auquel le membre du
personnel technique aurait droit sil bénéficiait du régime

de st'curité sociale des tLlvail1eurs s:1Lniés.

Cene réduction de traitement prend effet le premier jour

du mois qui suit!e jour dc l'inculpation ou de b prévention

0\1 du prononcé dl' la condamnation non définitive.

Arnde 16500;10'$. - A l'issue de la procédure pénale, Li

mesun: Je réduction de rraitemenr est rapportée sauf si:

1"
il est bit application Je ]':nticle 196,2°, b), ou 6"

;

l"
]e membre du personnel technique fait l'objet d'une

umdamnation pénale définitive.

Lorsqne la mesure dl' rt'duction Je traitement est
rapportée en applicarion Je l'all1léa ]er, le membre du

persol1!lel technique reçoit ]e comp]émcnt de son traite-

ment initi,jlemenr retenu augmenté des inrérêrs de rer,ud
caleulés au taux léga] et dus depuis le jour oÙ la réduction a

éré operee.

Les sommes perçues par Il' rnembredu pnsonnel techni-
que durant L1 suspension préventive ]ui restent acquises.

Article 165Ilonies.- § 1n. La procédure de suspension

préventIve aInsi que !es mesures prises ~\ l'égard J'un

membre du personnel temporaire en application de la
présente section prennent fin de plein droit ,\ la date à

laquelle la d0signation prend fin et. ,lU plus t;lrd, au3] aoÙt

de l'exerCIce en cours.

2. Lorsque le membre du personne] rechnique
stagi:lÎre à !'ég,nd dULjue1 une procédure de sllspension

prévenrive a éré engagée Ol1l1ne mesure a été prise en applt-

carlon de la présente scnion acquierr b qua!ité de définitif,

les dIsposItions de la section Ire du présenr chapitre sont
,lpp!iC:1h!es >
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Art. 75

A l'anicll' 169, § ln, du même ;urt,té, tel que modifié
par l'arrêté royal n" 73 du 20 juillet 1982, par ks ;urêrés
royaux des 29 août 19S5 et 21 ocrobrc 1985, par J'arrêté dl'
]'Exécmif de ta Commull~lUté franç3ise du 7 novt'mhn:
1991, par le décrer 24 juin 1996 et par l'arrêté du GOLiverne-
menrde la Communauréfranpise du 24 octobre 1996,sonr
apportées !t:s modifications suivantes:

1°
!es termes" par Nous" sont fempbcés par ks termes

"par le Gouvernement";

2"
le point Il est ahrogé.

Art. 76

Dans l'article 170 du même arrêté, som apporrées les

modifications suivanres:

1" les Ct;ffiles" par Nous» som remplacés par !cs tefmes
« par le Gouvernement »;

l" J'article t:st complété par le point 8 er 9, rédigé
comme suit"

,,8. pourd!.:s motifs impérieux d'ordn: familial ainsi Ljue

pour des motifs d'ordre paremal;

9. de maternité.»

Art. 77

L'article 171 du même arrêtéestcomp!été par un point 3
r~digé comme suit:

«3. lorsque, pour des raIsons familiales, il est amorist: à

s'absenter pour une période de longue durée.,

Art.7S

D"ans J'article 174 du même arrêré, tel que modifié par le
décret du 24 jUlIl 1996 et l'arrêté du Gouvernement du

29 avril 1999, le litter:l b) est rétabli dans la rédaction

SUIvante:

"b) par retrait d'emploi dans l'intérêt du service;"

Arr. 79

Dans l'article HU, §.), du même arrêté, tcl que modifié
par l'arrêté de l'Exécurif de la Communauté fr:1nçaise du
30 avril 1993, les termes «dans un emploi vacant" som
remplacés par les termes « dam lin emploI défill1t!vernent

ou tempor;litement vacant»

(54 )

Arc XO

L'arrideI8.,bis du même arrêté, tel qu'inséré par

l'arrêté de l'Exécutif de la Communauté française du
30 avril 199.1, est remplacé par la disposition suivante:

"Article lX3bis. - Un membre du personnel technique

nommé;1 titre défInitif ou stap;iain.:, titu!aired'une fonction

de n.:crutement dans un centre de la Communauté fran-
çaise, n'est mis en disponibilité par défaut d'emploi
qu'après qu'il a été mis fin ;lUX services des membres du

rersonnel technique qui exercenr la même fonction ;1 titre
accessoire au st:in dudjt centrt: t:t ensujte aux st:rvices des

membres du personnel technique qui exercent la même

fonction ;1 titre temporaire dans un emploi vacant dudit

centre. »

Arr.81

A !'article 183ler du même arrêté, te! qu'inséré par

l';trrêté de l'Exécutif de la Communauté françaist: du
)0 avril 1993 et modifié par l'arrêté du Couvernelnenrde la

Communauté française du 15 {)ctobre 1996, sont apporrées

les modifications suiv;lntes:

1"
le § J est abrogé;

2"
le § 4 est rempbcé par la disposition suivante:

,,§
4. Les dispositions de l'article 115 sont applicables

pour le calcul des anciennetés de service et de fonction

visées aux §§ 1er et 2. Les anciennetés sont fixées à la date à

laquelle la mise en disponibilité est prononcée."

Art. X2

Dans j'arricle] X4, alinéa ln, du ml'me arrêté, les termes

«à son traitement d'activiré" sont remplacés par les termes

"à
son dernIer traitement d'activité"

Art. XJ

L'article 186 du même arrêté, rel qu'abrogé par l'arrêté
du Couvertlt:ment de Lt Comrnunautt' française du 29 avril
1999, est réLlb!i dans la rédaction suivante'

«Arricle 186. -
§Icr. Le ll1t:tllhre du personnel techni-

que nommé à titre ddlllitif ou admis au stage peut être mis

en dispombilité par retLlÎt d'emploi dans l'intérêt du

sl"rvic~ par !e Gouverneml"Ilt, sur proposition dt:

t'administrateur général de !'enseip1Cmenr et de la recher-

che scienrifique ou du fonctionnaire généLll qu'il délègue à

cet dfet. La durée de la mise en disponibilité p,tr retrait

d'emploi dans lïntlTêl du service ne peut dépasser, en une

ou plusieurs périodes, SIXmois sur l'ensemble de b carrière

du membre du personnel tl'chnique.

Toutdois, il peut être lkrogé par il- Gouverncment;\ la

limit,ltion visée ,1!',dinb ln ,ltin que LI mise en disponihi-

lité par retrait d'emploI dans rlntlTét du service prononcl'e
,lU cours d'un exercice ,1 1'l"IlCol1trt: d'ull membre du



personnel technique soit prolongée jusLju'au terme de

l'exercice en cours.

Durant la mise en disponibilité par retr;1ir d'emploi
d;1ns !'intérêtdu service, le membre du personnel technique

perçoit un traitemcnr d'attente ég:d ;\75 % de son dernier

traitement d'activité.

Un memhrcdu personnel technique nepeut être pbcé en

disponibilité p;1r retrait d'emploi dans l'intérc:t du service si

les bits pour lesquels cette mesure est envisagée peuvent

faire l'objet d'une sanction disciplinaire ou d'une procé-

dure de constatation d'incompatihllité ou si le memhre du
personnel technique fait l'ohjet, pour ces faits, de poursui-

tes pénales.

§ 2. Préalablemenr:t toute propositIon de mise cn dispo-

nibilité par retrait d'emploi da!lS l'intérêt du service, le
membre du personnel technique doit avoir été invité à se

faire entendre par J'administrateur général de

l'enseignemenr et de la recherche scientifique ou le fonc-
tionnaire général qu'il délègue:1 cet effer. La convoc,uioll ,1

l'audition ;1insi que les motifs en raison desquels la mise l'Tl
disponibilité par retrait d'emploi dans !'imérêt du service

est envisagée doivent être notifiés au memhre du personnel

technique cinq jours ouvrables au moins avanr l'audition,

soit par lettre recommandée à la poste avec accusé de récep-
tion, soit par la remise d'une lettre de la main.11a main avec

accusé de réception. Lors de l'audition, le membre du

personnel pellt se faire assister ou représenter par un

aVOCH, par un défenseur choisi parmi les membres du
personne] technique des centres organisés par la Commu-

nauté française, en activité dl' service ou pensiollllt:s, ou par

un reprèSeTH01nt d'une organisation syndicde agréée. La
procédure se poursuit valablement lorsque le memhre du

personnel dûment convoqué ne se prt:st:nte pas <'1l'audition
ou n'y est pas représenté.

Le membre du personnel technique ~'lchargt: duquel est

formuli:c une proposition de mise t:Il disponlhllité par

retrait d'emploi dans l'intétêt du service peut, dans les dix
jours de la notification de la proposition, irHroduirc Ull

recours auprès de la chambre de recours.

Celle-ci donne son avis motivé au Gouvcrnemem dans

un délai de trois mois maximum.

Le Gouvernement prend sa décision dans un délai d'un

mois i parrir de la réception de l'avis de la chambre de
rCCOllrs, ta mIse en disponlhilité prodllis,-lnt ses efft:ts letroi-

sième jour ouvrah!e qui suit la notification au reqllér;1nt.

§ J. Si le membre du personnel technique n'a pas inrro-

duit de recours devant la chambre de recours dans le délai
prescrit au paragraphe 2, la proposition de mise en dispo-

nibilité par rettait d'emploi dans l'intérêt du snvice est
transmise, à l'issue dudit délai, ,HI Gouvernemenr qui se

prononce dans un délai d'un mois.

L,l dl"cision du Gouvernement CS! notifiée ,Hl membre
du personnel, la mise en disponibilirl: produisanr ses effets

!e troisième jour ouvrahle qui suit la notification.)
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Art. H4

L'article 196 du même arrêté est remplacé par la dispo-
sItIon stl!Vante:

"A:ticle 196. - Les memhres du personnel technique
désignés ,'l titre temporaire, admis au stage ou nommés à

titre définitif sont démis de leurs fonctions d'office et salJs
préavIs:

1" s'ils n'om pas été désignés ~'ltitre temporaire, ;1dmis

au stage ou nommés à titre définitif de façon réguliére;

2" s'ils cessent de rl'pondre aux conditions suivantes:

il) êtn: belge ou ressortissant d'un autre Etat membre de

l'Union européenne, sauf dérogation accordée par le
Gouvernement;

h) jouir des droits civils et politiqm:s;

c) avoir satisfait aux lois sur la milice;

d) être de conduite irréprochable;

3°
si, après une absence aurorisée, ils négligent, sans

motif valable, de reptendre leur service et restent absenrs
pendant tlne période ininterrompue de plus de dix jours;

4" s'ils abandonnem, sans motif valahle, leur emploi et
restent ,lbscnrs pendant line période minrerrompue de plus

dl' dix jours;

5"
si, rappelés en ,-lctivité de st:rvice, ils refusent, sans

motif valable, d'occupn d;1ns les dix jours l'emploi ;1s:-;igné
par le Gouvernc11lt:nt;

6" s'ils se trouvel1tJans les cas Oll l'application des lois
civtles et pénales enrralne la cessation des fonctions;

7" si unI.: incompatibilité est constatée et qu'aucun

recours visé ,'ll':ltticle 50 Il' a été introduit ou que le mem hre

du personnel refuse de mertre fin, après épuisemenr de b
procédure, ,1 une occupation incompatible.»

Art. X5

Dans l'article ]97, point 2, du mêmearrrté, les alinéas.1

et 4 sont supprimes.

Art. Hf)

l);1I1S le même ;urèté, il est inséré un article 20.1his,

rédigé COnHlll.: suit:

"ArtICle 203bis. - Pour l'applicltion de l'article 16.1.,

sont réputl:s être portl.:urs du titre requIS pour la fonction de

conseiller psycho-pédagogique Ics membres du personnel

technique temporaires classés dans le l<:r groupe visé ,1

J',lrricle 20, § 2,], admis au stagt: ou nommés ,'l titre défini-

tif à ladite fonction avant b date d'entrée CIl vigucur du
présent décret Sllt la base du diplÜme de licencié l'Il:

- sciences dl' l'édIlCltion;

- sciences pédagogiques.,
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Art. 87

Dans le même arrêté, il est It1séré lIll anicle 203ter,

réùigé comme suit:

«Article Z03ter.
-

Pour j'application Je l':Hricle 16, ].,
sont également assimilés au ritre requis pour la fonction Lit:

conseiller psycho-pédagogique, les diplÔmes de licencié t'n:

- orientation et sékcrion professiolltH:lks;

-- sciences psychologiques et péJagogiques;

- sCIences psycholog!ques;

-
psychologie appliquée;

-
psychologie clinique;

- sciences psycho-pédagogiquts.»

Art. 88

L'arricle 210his du même arrêté, te! qU'lIlséré par

J'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du
15 ocrohre 1996, est rempbd: par la disposition suivantt::

«Arricle 2JO!Jis. - Le membre du personnel technique
nommé i titre définitif Ù une fonction de sélection au plus

rard le 15 octobre 1996 peut béndicier d'unI: réaffecLHion,

J'un rappel provisoire à l'activité de service ou d'unI: muta-

tion dans un emploi de la fOllnion de recrutement qui lui a
permis l'accès à la fonction de sélection .1 laquelle il est

nomtné à titrc dlJinitif.

Le memhre du personnel technique ainsi rl'affecté,
rappelé provisoiremem ,1l'activité de service ou hénéficiant

d'une mutation garde le bénéfice de son échelle barémiqul:.

Le membre du personnel technique ViSl~à l'alinéa ln

peut obtenir une nomination à une fonction de promotion

dans les mt:mes conditions qlle le membre du personnel
technique nommé ,1 titre définitif à la fonction de rl:crute-

ment qui lui ,t donné accès à la fonction de sélection ,1

bque!1e il est nommé à titre définitif.)

Arr. 89

Dans le mêrlH: arrt:tl:, il est inséré un arricle 210qlliiter

rédigé comme suit.

« Arncle 2 ]Oquilter. - A la dare du
]n janvier 200S, les

<lfticles 2, § I~r, l, d), et 16,4, sont abrogés."

Art. 90

D,\J}s Je même arrêté, il est

cle 210quinquies rhligé comme suit:
Insl-re un arrl-

« Arricle 2]Oquinquies. -
§ ln. Les memhres du

personnel technique ]}ommt-s à titre définitif d:111s la fO[K-

tion d'auxiliain: psycho-pl:dagogique :'1.la d:ltI: du 3] dé-
cemhre 2004 demeurent nommés:i ladite fonction et restellt

soumis à l'appliC:H!OIl du prl'sem srarur.

(\6)

Lorsqu'il est procl:dé au remplacement temporaire d'un

memhre du personne! tcchnique VIsé à l'alinéa lLr, absenr

en raison d'un congé 011 d'une disponibilité, ce rempbce-

menr est effectué par priorité par un membre du persotlnel

technique en disponibilité par défaut d'emploi conformé-

ment au chapitn: 9.

A début, il est procédé :i h désignation ~ititre tempo-

raire d'un auxiliaire soci;iI, d'ull auxiliaire paramédical ou

J'un conseiller psycho-pl~dagogique, sans préjudice aux
dispositions des arricles 3, § 2, et 4, § 2, de la loi du 1er avril

]960 relative aux centres psycho-médico-sociaux.

~ 2. Les memhrcs du personnel technique admis au stage
d,lUS b fonction d'allxihaire psycho-pédagogique ,'lia date

du.11 décemhre 2004 sont m:1intcnus en st:1gc dans bdite

fonction et restem soumis ~1l'application du présenr statut.

Lorsqu'il est procédé au remplacement temporaire d'un

membre du personnel technique visé:i. 1':1linéa ln, ahsent

en r:1ison d'un congé ou d'une disponihilité, ce remplace-

ment est effectué p:1r priorité par un memhre du personnel
technique t'tl disponibi!itl~ par ddaut d'emploi conformé-
ment :1\1ch:1pitre 9.

A défaut, il est procédé à Li désignation Ù titrc tempo-

raire d'un auxiliaire social, d'un auxiliaire paramédical ou

d'un conseiller psycho-pédagogique, sans préjudice aux
dispositions des articles 3, § 2, et 4, § 2, de la loi du ILe avril

1960 rdative aux centres psycho-médico-sociaux.

Les membres dll personnel technique visés ,1 l'alinéa 1er

sont nommés fI tirre définitif dans la fonction d'duxiliaire
psycho-pédagogiquL' à hquelle ils se sont portés c1Ildidats

pour autant Ljuïls satisfassent aux dispositions de l'arti-

cle 44.

§ 3. Les mcmbres du personnel n:chnique qui,:i. la date

du 31 décembre 2004,occupenreffcctivement;:\ rirretempo-

raire la fonction d'allxili,lire psycho-pédagogiquc sont

maintcl1us en qualité de membre du personnel technique
temporaire dans ladite fonction et restenl soumis ,i l'appli-

cation du présent statut en cette qualitl'.

Lorsqu'il est procédé au remplacement tempor:1irc d'un

membre du personnel technique visé à l'alinéa ILr, absent

en r.1ison d'Lin cOI1j!;é, cc rcmpL1cement est effectut' par

priorite p,1r un memhre du personnel tcchnique en disponi-

hilité par défaut d\:mpIO! l"(mformément au chapitre 9.

A défaur, 11est procédé ,i la désignation ,1 titre tempo-

raIre d'un :luxi!i,1Îre sOCla!, d'uil auxiliaire p:namédica! ou

d'un conseIller psycho-pédagogique, sans préjudice aux
dispositions des :lftic!es 3, § 2, ct 4, § 2, de la loi du ILf <1vril
]
960 relative aux centres psyclHJ-médico-sociaux.".

ClIAi'ITRE Il

Modifications à la loi du 1er avril 1960
reLuive aux centres psycho-médico-sociaux

Art. '-)i

A la date du 1n j,ltlvi!.:r 2005, !cs modificHions suivan-
tes sont apportl'es ,'1 !'artiL-)c 3 de la loi dll I~r avril 1960



relative aux et:ntn:s psycho-rnédico-sociaux, rel qw:
n:mplacé par l'arrêté royal

n° 467 du 1er octobre 1986 et

modifié par k décret du. .

1"
dans le § 2, l'alinéa 1 est supprimé;

l" d~UlS k § l, l'a!inb 3, devenant l'alinéa 2, esr

remplacé p~1r la dispositIon suivante:

« A partir du cinquième membre du personnt:llechni-
que, le cadre est complété par un conseiller psycho-

pédagogique ou un auxiliaire social ou un auxiliaire para-

médical.,,;

3° dans le § 6, alinéa l, les rames « et un auxiliaire

psycho-pédagogique» sont supprimés;

4° dans k § 6, alinéa .1, ks rermes « En outre, il est

ajouté J. l'un des deux centres un auxiliaire psycho-

pédagogique." sont supprimés.

Art. 92

A la date du 1er janvier 1005, les modifications suivan-

tes sont apportées à l'article 4 de la loi du 1a avril 1960

relative aux centres psycho-médico-sociaux, tel qu'i1lSl:ré
par l'arrêté royal

n" 467 du ln ocrohn: 1986 cr modifiL. par

le décret du

1°
dans le § l, l'alinéa 2 est supprimé;

l" dans k § 2, l'alini:a -), devenant l'alini:a 2, es[
remplacé par la disposition suivante:

"A
partir du cinquième membre du personnel H:chni-

que, le cadre est complété par un conseiller psycho-

pédagogique ou lin ,lUxiJi.lire social Oll un auxiliaire para-

médical.
"

CHAPITRE III

Modification à l'arrêté royal du 13 août 1962
organique des centres psycho-médico-sociaux

Art. 93

A b date du 1er janvier 1005, dans l'artick 10, § IlT, de

l'arrêté royal du 13 août 1%2 organique des centres
rsycho-médieo-sociaux, rd que remplacé par l':lfrêté royal

du 24 aoÙt 19H1, les termes", d'auxiliaires paLtmédiclllx

et d'auxili,lin:s psycho-pédagogiques" som remplacés par

les tnmes "et d'auxil1aires paramédicaux"

CHAPITRE IV

Modifications à l'arrêté royal du 13 juin 1976 réglant

l'octroi d'une allocation aux membres du personnel direc-
teur et enseignant, du personnel auxiliaire d'éducation et

du personnel paramédical de l'enseignement de !'E(:.H dé,si-
gnés provisoirement à une fonction de sélection ou de

promotÎon

An. 94

Dans J'inrituk dl' l'arrt'té ropl du 13 juin 197h

l'octrOI d'unc allocatIon aux membres du personncl
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leur er enseignam, du personnel auxiliaire d'éducation et

du personnd paramédical dc l'cnseignement de j'Elat dési-
gnés provlsoiremenr à une fonction de sélection ou de

promotion, les termes
"de l'Frat>> sont remplacés par les

termes "de LI Communauté française et aux memhres du

personnel technique des centres psycho-médico-sociaux de

la CommUn:1utl' françaIse».

Art. 95

A J'article ln du même arrêté royal, sont ,lpportées les

modihcuiollS suivantes:

1° les termes « de l'Etat" sonr remplacés par les termes

"dc h Communauté française»;

2° les termes « ainsi que!e membre du personne! techni-
que des (entres psycho-mbJico-soci,lUX dc la Communauté

franç,lisc, nommé fi titre définitif,» sont insérés enrre les

termes" du personne! paramédical" et les termes
« bénéhcil: d'une allocarion".

CHAPITRE V

Modifications à l'arrêté de l'Exécutif de la Communauté

française du 11 septembre 1990 réglant J'octroi d'une allo-

cation aux membres du personnel de l'enseignement orga-

nisé ou subventionné par la Communauté française dési-
gnés provisoirement à une fonction mieux rcrribuée que

celle à laquelle ils sont nommés définitivement

Arr.96

L'intitulé de l'arrêté de l'Exécutif de la Communauté
fran~;1Îse du 11 septembre 1990 régLtm J'octroi d'une allo-

cation aux membres du personne! dl' l'enseignemenr orga-

1llsé ou subventionné par la Commlln,lllté fram,:aise dési-
gnés provisoirement à une foncIlon mieux rétnbuée que

celle à laquel!e ils sont nommi:s déf'1!l1tivement est rempbcé
par l'intitulé suivant:

. Arrêté de J'Exécutif Je b Communauté française du

II septembre \9)10 réglant l'octroi J'une a1loclIion aux

memhres du personnel de renseignemem organisé ou

subventionné P,l[ la Communauté franç,llse et aux

membres Ju personnel techmque des centres psycho-

médico-sociaux organisés ou subventionnés par la

<:omIllun:.1uré française, désignés provisoirement à une

fonclion InieliX rt~tribuée que cdlc à laquelle ils sont

nommes ou engagés :l !lIre

An. 97

A !',lttic!e Jer du même ,nrêté, sont apportées les moJifi-
Cl!101}S SIIIV.UHes:

]" les terllH:'i ", nomml';i titre définitif," sont rempla-
cés p,n les terml's", nommé ou l'ngagé;1 rirre définirif,»;

2" les termes.( ainsI que le ml'mhre du personnel techni-
que des cenlres psycho-médic()-sOCt:lllX organisés 0\1
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subventionnés par la Communauté française. nomme: ou
engagé à titre définitif,» sont insérés entre les termes «du

personnel admjnisrr~lti[" et les rermLS
({

béndicie en sus de

son traitement".

Arr.98

A !'article 3 du même arrêré, sont apporrées les modifi-

carions suivantes:

1°
dans le § Itr, les [t:rmes «nommé à ritre définitif"

sont remplacés par les termes" nommé OLl engagé à [are

définitif»;

2° le § 2 est remplacé par la disposition suivante:

«§ 2. Le montant journalier de l'allocariotl ocrroyée au

membre du personne! visé à j'arricle 1er s'obtienr en divi-
sant le montant déterminé par applic..Hion du §Icr par 300

pour les membres du personnel de l'enseignement et pJr

360 pour les membres du personnel technique des centrt:s
psycho~médlco-soci;lux. ";

3"
le § 3 esr remplacé par ]a disposition suivante:

«§ 3. L'allocation est P:1YC:t:mensuellemenr à terme

échu. Le montanr allnuel ne peUt dépasser 300/.100 par

année scolaire pour les membres du personnel de l'ensei-
gnemenr et 360/360 par exercice pour les membres du

personne! technique des centres psycho-médico-sociaux.»

CHAPITRE VI

Dispositions abrogatoires et finalc

Art. 99

Le chapitre Il de l'arrêt,." royal du 20 mars 1975 rég]anr

J'organisation de l'inspc:ction des centres psycho-méJ!co-

(5~)

sociaux et des offices d'orienr,ltion scolaire ct prokssion-

nellc, comprenam les articles 4 à 7 est abrogé.

Arr. 100

L\urêté royal du 14 juin 1985 rc:glant la radiation des

peines disciplinaires infligées ,lU personne! technique des

centres psycho-mc:dico-sociaux de l'Ftat, des centres

psycho-médico-sociaux spécialisés de l'Erat, des centres de

forrnation de ]'Etat ainsi <-luedes services d'inspection char-
gés de la surveillance des centres psycho-médico-sociaux,

des offtces J'orientarion scolaire et professionnelle et des

cenrn:s psycho-mèdico-sociaux spécialisés est abrogé.

Arr. lOI

Le pr~senr db.:ret entre en vigueur le (Cr jallvier 2002.

Bruxelles, le

Par le (;ouvernemenr de la Communauté française,

Le ministre de la Culture, du Budget,

dr' ld Fonaion publique, de IIIJeunesse
et des Sports,

R. DEMOTTE.

Le ministre de l'Enseignement secondaire

et de l'Enseignement spécial,

l'. HAZETTF.
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AVIS 32.243/2, 32.244/2, 32.245/2
DE LA SECTION DE LEGISLATION

DU CONSEIL D'ETAT

Le CONSEIL D'ETAT, section de !égisLnion,

deuxième chambre, saisi par IL ministre de la Culrure, du
Budget, de la Fonction publique, Je la Jeunesse et des

Sports de la Communauré française, lel7 septembre 2001,

d'une demande d'avis, dans un délai ne dépassant pas lin
mOIS,

"ur"

}O
un avanr-projer de décrer «modifiant certaines

dispmirions rebrives au statut administratif et pécuniain.:

des membres du personne:! technique des cenfres psycho-

médico-sociaux de la Communauré française ainsi que des

membres dl! personnel du service d'inspt:ction chargés de la

surveillance de ces œntres psycho-médico-sociaux"
(.12.243/2);

l" un avanr-projet

membres du pnsollne!

psycho-médi co-soci aux
(32.244/2);

Je décret" fix:1I1t le statut des

technique suhsidi(' des ccnrrcs

officit:ls subvenrionnès»

3"
un avanr-projct de décret" fixanr le statut des

membres du personnel technique suhsidié des cenrres

psycho-médico-soci;lux libres subventionnés" (32.245/2),

a donné le 3 décembre 2001 l'avis suiv.1Ilt:

OBSER V A TlONS GENERALES

I. Sur les trois avant-projets

1. Les J.vant-projets examinés entendent régler!e statut

d'une catégorie de membres du p<.:rsonnc1 enseignant
appartenant aux nois réseaux que connaît la Communauté

française: j'officiel directement organisé par la Commu-

nauté française, l'officiel subventionné et le hbre subven-

tionné. IJ s'agit d':

-
un avant~proiet de décret modifiant c<.:ruines d!spo-

sitions reiatives .HI staH1t administratif et pécuniaire des

membres du personne! technique des ccntres psycho-

médico-sociaux de la Communauré française et des

membres du personnel du service d'inspection chargé de LI

surveillance de ces centres psy(ho-médico~soci;lux
(32.243/2), ci-après dénommé" projer 32.243/2 ,,;

- un avanr-prujct de décret fix.lnt le statul dcs

membrcs du personnel technique suhsidié des centres
psychn-médico-sociaux suhventionnés (32.244/2), ci-<lpri's

dénommé" projet 32.244/2.);

-- un avant-projet de décret fixant le staH1t des

HH:mbtes du petsonnel techniquc subsidié des cl'ntres

psycho-médlco-sociaux libres subventionnés (32.245/2),

ci-aprés dénommé" projet 32.245/2"

Ce faisanr, le législateur décrétaI doit rour à la fois assu-
rer j'égalité des membres du personnel par-delà leur diffé-

rence staturai re et respecter j'a uronomie des pouvoirs orgJ.-

l1isaleurs subvenrionnés.

A cet égard, une évolurion semble se dessiner dans la
jurisprudence dl' la Cour d'arbitrage. Dans un premier
temps, cdle-ci J. mis davanrage \';\ccenr sur le principe

d'égalité. EUe jugeait que:

no pour justifier, au regard de la règle d'égalité et de

non-discrimination, une différence de traitement entre les

membres du personnel des réseaux d'enseignement, il ne

suffit pas d'indiquer l'existence de différences objectives

t'nrre ces membres du personnel. Il doit encore être démon-
tré qu'à !'égard de la matit're rt'glée, la distinction alléguée

est pettinente pour justifier Llisonnablemenr une différence

de traitemenr(1).,

Dans des arrêts plus récents, la Cour insiste davantage

sur la nécessité de respecter l'auronomie des pouvoirs orga-

nisateurs subventionnés. La liberré des pouvoirs organisa-

teurs libres subvemionnés t'st rappelée de la manière
SU]V~\[He:

"B.3.3. Bien que le traitement égal des membres du
personnel soit le principe, l'article 24, § 4, dl' la C011Stitu-

tioll permet un [r.litl'me[)[ différent, à condition qu'il soir

fondé sur les caracréristiques propres aux pouvoits organi-

S:ltetlrs.

Une de ces caraL"léristiqul's est prh.:isénwnt la nature
jundique des pouvoirs organisateurs, Ljll! sonr des person-

nes mOLlies ou des établissements de droit privé dans l'en-

seignemenr libre subventionné, et Jl:S p<.:rsonnes morales

ou des établissements de droit public Jans l'enseignemenr

officie! subventionné, ce qui peut déterminer la natute

différente, dans les deux réscaux respectifs, de la relation

Juridique enrre les membtes du personnel et leur em-
ployeur.
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Lt:s travaux préparatoires de l'article 24, § 4, de la

ConstinHion renvoient, à titre d'exemple de différence

objective fondée sur les caractérisriques propns 3 chaque

pouvoir organisateur, il la situation juridiqlH': du personne!

avec lequd \Ill pouvoir or~anis,Heur conclut un contrat de

travail dans l'enseignement libre (dne. pM!., Sénat, SE,
]99~,

n" 100-]"/1, p. 6).

B.3.4. Le principe d'égalité en matière d'enseignemenr

nt: saurair être dissocié des ,lUtres garanties contenues .'1
l'article 24 de la Constitution.

L'article 24, §I/;'r, de la Consrinnion l'affirme: l'el1St.:i-
gnemcnt est libre. Cette disposition impliqw.:, J'une parr,
que la dispensarion d'un ensl'ignemenr Il'esr pas une

matière rbervée aux pouvoirs publics et, d'autre part,

qu'un pouvoir organisateur de l'ellSeignenH:m libre
subventionné, tant qu'i! s'en ticIH aux dispositions concer-

nanr le subventionnement, le contrÔle qU;1lit;1tif et

l'équivalence des diplÔmes et certificats - conditions qui
ne sont pas en cause en l'espece -"~, peut offrir un enseigne-

ment qui, contrairement à celui de l'enseignement officiel,

cst basé sur une conception philosophique, idéo!ogiqu!.: ou
religieuse de son choix.

La liberté d'enseignement imphque la liberté, pour le
pouvoir organisateur, de choisir le personne) qui sera

chargé de mener à bien la réalisarion des objectifs pédago-
giques propres. La liberté de choIx a donc des répercus-

sions sllr les r.Ipports de travait enrre ce pouvoir organisa-

t!.:ur cr son personne] et justifie que LI désignation cr la

Ilommation du personnel de l't.:nselgnement libre subven-

tionné se f;tssent par contr.lt (1).

Le même raisonnement doit être tenu s'agissant des
pouvoirs organisateurs officiels subv!.:l1tionnés, ,lU nom de

1'.lutonomie des ;Hltoritb provinci;lles et commun,lles:

« La liberté d'enseign!.:ment comprend la liberré, pour te

pouvoir organis;lteur, de choisir Je personnel qui ser.1

chargéde l;l réalisation des objectifs pédagogiques propres.

La liberté de choix a des répen:ussiol1s sur les relations de

travail entre ce pouvoir org.lIlÎs:l!eur er son pnsonnel.

Compte tt:nu de la Jibt:rté d'enseignement, garantie aux

citoyens par l'article 24, § Fr, d!.: la Constitution, et de

l' auwnomie des ,\utorités provinciales et communales pour
cequi estck !'ellSeignementofficid subvenrionné, le \et;isla-

teur décréta) pouv,lÎt raisonnablement laisser une margt:

d'appréciation aux pouvoirs organisateurs de t't:nst:igne-

ment suhventionné en et' qui concet!1L la cess,Hion ddini-

tive de fonction d'un membre du personne) lorsque celui-ci

n'accomplit pas c()!lvt:nahkmcnt S,l mission (2)."

Au vu Je cette jurisprudence, il appartient au législateur

décrétai d'apprécier, som le contrÔle de la Cour

d'arhitrage, si LI mis!.: en bclbncc de divers aspects du droir

à l'enseign!.:rnent, à sclvoiren l'occurrt:Ilce ledroit ,\ t'égali té

l,
B.S .i H-6.2

1'::1'::1'::1.
J'::I<J<J,nJ1lsidéLlTlT I-LL5. J)'lns

du 1'1
juilkr 2001, consiékrants

(60)

des memhres du personnel et l'autonomie des pouvoirs
urg;lnisateurs subventionnés, est réalisée d'une manière

raisonnahle.

2. Les membres du personne! technique des centres
psycho-rnédico-sociaux, en abrégé" CLntres rt'v1S", organi-

sés par la Communauté fran'Taise sont déj,'! régis pM lin
statut, fixé par J'arrêté royal du 27 juillet ]97<;1ponant le

statut du personnd tt:chnique des ct:ntrt:s psycho-médlco-

sociaux pour l'enseignemenr spécial de la Communauté

française alilsi que des slTvices d'inspection ch;lrgés dt: la

surveillance des centres psycho-médico-soci:wx et des

centres psycho-mèd!co-soci:1ux pour l'enseignement
spécial, t;lndis que les membres du personnel technique des

centres psycho-médico-sociaux su bventionnés nt: sont régis
par aucun statut propre.

Les auteurs dcs avanr-projets <:xamint.'s ont lhoisi

d'élaborer trois textes dlstllKtS. Le premier avant-projet de
décret (projt:t 32.24_,/2) apporte de nombreLlScs et substan-

tielks modifications à l'arrêté royal du 27 juil!et 197<;1,

précité. Ct:tte technique n' t:st pas sans présent!.:r des incon-

vénients du point Je vue dl' la sécurité juridique. Si l'ani-
cie 24, § S, dt: la Constitution impose la modification, par

décret, de régIes esserH!e!les contenues dans des arrêtés pris

.Ivant 1989, il se recommande par contre, lorsque l'on
emend modifier profondément un tcl arrêté, de le rempla-

cer par \ln décret. Cela éviterait de faire coexistt:r Llans un

même texte des dispositions de nature décrét:1le et régle-

mentaire. Cela épargnerait dt:s incongruités comme une
disposition décrétale déhutant par les mots suiv;lnts: «]e

présent arrêré" (vOIr notamment les articles Itr, alinéas 2, et

% en projet, de l'arrêté royal du 27 juiHet 1979, précité).

Lt: rt:mplacemellt pur et simple de l'arrêté royal du

27 juillet ]979, précité, par un décrt:t offnrait deux ;lutres
OpportUllltés.

D'une p;1tl, il serait possibk dl' regrouper dans un seul

décret )e statut dt:s memhres du personnel technique des

centres P.~lS, tous réSCIUX confondus. Outre 1'.lVarHagt:

J'l"virL"[ j'jnfl,nion législative, ct:ttt: tt:chnique pn1J1t:trralt

de Se conformer plus sûrement ;t l'arride 24,
§ 4, de la

COllstitution. En effet, les différents chapitres pourraiem

contenir une st:uion regtoupant ILs dispositioIls communes

aux trois réseaux tandis que d';mtres st:ctions contien-

draient les dispositions spécifiques ,\ un rl:st::H! et fondées

Sllr Jes diftÙt:1llTS objectives, )t:s justifications l'tant préci-

Sl'es dans l';.>xposl: Jes motifs (3).

Certe technique, en .Issurallt une rédaltion iderHiqllt:

Jt:s dispositions qui, de la volonté des :llllt:urs des ,lVal1(-
projets, n'i_,tablissent pas Je distinction, ronjurer:Ùt égale-

ment le risque que )'011 tirt: ;Irgument dt:s différences dl'
ri::dacriol1 pour t:n déduire dcs différences t:11 termcs de

CiJI1lt:IHI des SCi(Urs respectifs (4). Lt: Conseil d'Etat, ,\ cet

ég;ltd, rappel!c l',urêt
n" 59/2000 du 17 mai 2000 dl' Li

Cour d',lrhitrage. 1.a sedioll d',ldministL1tiol1 du Conseil

d'Etat, aY.11lt constaté une dlfférenct: dt: rl'Jacriol! entre]e
ékcret du h juin 1994 et celU! du l':r (évner 1993 en matiÜe

Voir en
l'l' ,".'I1S )',lvis 2f,_~S7i2, 0/1. UI., p- Ut>.

Ihidem



dt: rt:mp]act:ment dans un emploi nOIl vacant, <1,par ques-

tion préjudicielle, demandé i la Cour J'arbitrage si cette

différence était constitutive de discrimination. Le Gouver-

Ilt.'ment de ]a Communauré française estimait que, malgré
]a divergence de rédaction, les textcs devaiem, afin de se

conformt::r au principt:: d'égalité, recevoir une interpréta-

tion identique (1). La Cour d'arbitrage a toutefois dit pour

droit qu'elle ne pouvait:

... que constater que ]es deux dispositions décrétales

soumises à son examen sont différentes cr qu'une interpré-

tation q\li !eur donnerait un sens identique sc heurterait à

leur texte même. Elles établissent donc la différence dt::

rédaction dénoncée dans la question préîudicielle, pour
laquelle il n'existe pas de justification (2).,

La Cour d'arbitrage :1, en conséquence, conclu ~1L1

violation de l'article 24, § 4, de ]a Constitution.

D'autre parr, les auteurs de l'avant-projet pourraient

distinguer les dispositions essentiel1es, qui doivent faire

]'ohjetd'un décret en vertu de l'article 24, § 5, de]a Consti-

tution, des dispositions accessoires qui peuvent, par habili-

tation décrétait', être réglées par arrêté. Le Conseil d'Etat
songe notamment ;1 certains détails de procédure.

3. La loi du 29 mai 1959 modifiant certaines disposi-

tions de ]a législation de l'enseignement, dire loi du Pacte

scolaire, s'app!ique aux centres PM S, comme l'a confirmé
le Constituant de 1988. En effet, la note explicative de la
proposition du Gouvernement tendant à la révision de

]'articleI7, devenu 24, de la Constitution, précise:

..;] ]'article 17 (24 nouveau), comme à ]'arricleSYbis,
§ 2, _llinéa!n, :2 (127, § Itr,

2"
tlol1veau), le terme

«enseignement» s'entend dans le sens large et comprend

donc également l'emeignemt:nt universitaire ainsi que les

centres P1\15 (...). Il est convenu, en outre, que les centres
PMS som également visés par ]'articleI7 (24 nouveau) et

sont compris dans les termt:s plus généraux d' « établisse-

ment d'ensl.:ignement". Ceci est conforme ;lb phrase limi-

naire des résolutions du Pacte scobire de 19580).)

Il convient donc de s'abstenir de reproduire, dans les
avant~projets examinés, des disposirions qui figurent dél;l

dans la loi du 29 mai 1959. Il en va notammeIH ainsi de

l'article 51, ~dinéa ln, du statm officiel subventionné
(projet 32.244/2) et de ]'article 61, alinéa ln, du statut libre

subventionné (projet .)2.245/2), qui reproduisent 1':Irticle

29 de la loi.

Par ai]]eurs, de l'accord de la déléguée du ministre, \cs

anicles 126 du projet de starut des centres Plv1S officiels

sllbvenrionués (projet 32.244/2) erl33 du projet de statut

des centres PMS libres subvenrionnt's (projet 32.245/2)

seront supprimés en faveur de l'insertion, (lans Luride 24,

(1)
(2)
(3) DOL

B.S.

B.h.
Sénat, SE, 19X8,

n° 100-1 "/1.
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§ 2bis, de]a loi du29 mai 1959, précitée, d'un alinéa ]ibellé
comme SUit:

«Lcs alinéas 1 à 3 du présent paragraphe ne sont pas

applicables en cas d'application de l'arricle Illbis du

décret du]t'r février 1993 fixanr le statut des membres du
personnel subsidiés de l'enseignement libre subventionné,

de l'article IOlqudter du décrct du 6 juin 1994 fixant le

starut des membres du personnel subsidiés de l'enseigne-

ment officie] subventionné, de l'article 70 du décret du ...
fixant]e statut des membres du pèfsonne] technique suhsi-

dié des cenrres psycho-médico-snciaux officiels subven-

tionnés et de !' article 80 du décret du ... fixant le st:1tut des

membres du pt::tsonncl technique subsidié des

psycho-médico-sociaux libres subventionnés.)

II. Sur le projet 32.243/2

1. Si la suggestion formu!éeen observation g.énérale ].2.

n'est pas suivie, il convient néanmoins que les auteurs de

l'avant-projcr distinguent, parmi \es modifications appor-

tées à l',urêté du 27 juillet 1979, précité, celles qUI contien-

nent des règles essentielles, qui doivent être adoptées par

décrer, de cc]]es qui ne contiennent que des règles .1Ccessoi-

res et peuvellt être adoptées par arrêté. Ainsi, il n'est pas

nécessaire d';ldopter par décret les modifications qui ont
pour seul ohjet d'adapter la terminologie utilisée dans

l'arrêté à la communautarisar10n de l'enseig;nement(4).

A cet égard, l'adaptation de b terminologie dans

l'arrêté préciré suppose que les dispositions suivantes de

]'arrt~'[é soient éga]emenr modifiées: les articles 2,
§ 2;4, ali-

néa ln; 17; 20, §§ 7 et 9; 23, aliné.1s 6, 7, S et \0; 25; 26,

alinéa 2; 29, alinéas 2,::; et 6; 30, § 1er,
1'\

§ 2, 2"; 32; .B,

alinéa ln; 37; 39; 43;44, alinéa 2; 45; 46, alinéa l"'r; 54, a!i-

néa la; 58; 61; 62; 83; 91
;] 9.);U5; 158, alinéa 4; 160,

alinéa 1er; 161; 162; 165; 176; 179; 183, §§ 2 et 3.

Notamment, il est devenu maLllsé Je déterminer u: quc

vise ]e terme" mlt1Îstre» dans l'arrêté royal du 27 juillet
1979, précité. Dans !es dispositions antérieures Ù b

communautarisation de l'enseigncmcnt, adoptél's par
,urêté royal, conformément .1 l'arricle K3, § 3, de la loi

spéciale du 8 aoÙt 1980 de rdormes Institutionnelles, les

compétencl.:s allribuées au ministre doivcIlt être exercées
par le Couvcrnement. Dans les dispositions modifiées

postérleurement ;1 1.1comIllun,1utarisatioll de ]'enseigne-

ment par des arrêrés du C;ouvernement de la Communauté

frall~aise, le terme ministre vise effectivement le ministre

compétent (voir par excmple LuticJe 131 de l'arrêté).

2. Il convient d\1hrog.er ]es articles [n:1 7 de l'arrêté du

27 juin 2001 11lodifianl, pour l'o:crcice 2001-2002, certai-

nes dIspositions relauves au statut administratif des

membres du personne] technique des ccntres psycho-

nÜ'dico-sociaux organisés p~!r ]a Commun.luté française.

--

.lnil

.Idministr..rif des membre, du
h C0Il1J1lIlJl:H112 fUll";Jise

en le sens j".nis 2X.'::I14.2
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En effer, ces dispositions sont reprises dans l'avant-projer

examIné.

.1. La délégub: du minisrre a communiqué une version

coordonnée officieuse de ]'arrêrédu27 juillet 1979, préciré,

rel que modifié par ]';1V3nt-projet eX::'ImÎné. Toujours dans

l'hypothèse ot'! la suggt:stion formulée en observation géné~

raIe 1.2 ne serair pas suivie, il ser:tir urile d'annexer cerre

version coordonnée au projet, afin de faciliter le rravail

parlementain:.

OBSERVATIONS PARTICULIERES

Examen des projets

Arrêtés de présentation

L'arrêté de présentation de chacun des projets de décret
doir être rédigé de la manière suivanre:

"Le COllvernt:ment de la Communaute: française,

Sur la proposition du minisrrede la Culture, du Budget,

de la Fonction publique, de la Jeunesse et des Sports et du

ministre de l'Enseignement secondaire et de \'Ensèig;ne~

ment spécial,

Aprés délibération,

Arrête:

Le ministre de l:t Culture, du Budget, de la Fonction
puhlique, de la }:unesse et des Sports et le ministn..: de

l'Eniieignemcnt secondaire et de l'Enseignement spéci:J.]
sont ch:J.rgés de présenrer au Conseil de la Communauté
française le projet de décret dom la teneur suit:".

Dispositif

Article 7 du projet 32.243/2

(Article 7his en projet de I\Hrêté royal du 27 juillet 1979)

Inrerrogée sur l'éventuelle redondance de l'article 7bis

en projet avec l'article 7 de ]'arrêré du 27 juillet 1979,
précité, la déléguée du ministre a précisé que !a notion de

neutralité visée dans ce dernier article ne comprend pas

]'interdierion de la publicité commerciale, introduite dans

]'article 7bis.

Dès lors, de l'accord de !a déléguée du ministre, J'arti-

cle 7his en projet doit être rédigé comme suit:

"Article 7his. - Dans l'exercice de leurs fonctions, les

membres du personnel technique ne peuvent exposer !es

personnes qLll les consultent ;1 de~ acteS de publicité

commerci;1le.

(62)

Articles 12, 18 et 22 du projet 32.243/2

(Articles 14,22 et 27 en projet de l'arrêté royal

du 27 juillet 1979)

De l'accord de la déléguée du ministre, les alinéas 2 à 4

des ;Hticles 14 et 27 en projet doivent être omis.

L'artIcle 18 du projet dOIt être rédigé comme suit:

,Article 18. - -- L'article 22du même arrêté est remplacé
par la disposition suivante:

"Article 22. - A l'issue d'une pétiode d'activité de
service de six mois au moins d'un membre du personnel

technique temporaire, le direcreur du centre i:tah]it un
rapport motivé sur]a maniLTe dont le IlH.:mbredu personnel

s'est acquitté de sa tâche.

Ce rapport est soumis au visa du membre du personnel

technique temporaire qu'il concerne et joint il son dossier

personnel. Si le ITIembre du personnel technique estime que

le contenu du rapport n'est pas fondé, il en fait mention en

le vis:J.nt et, dans les dix jours ouvrJ.h]es qui suivent la
réception de ce rapport, i] a]e droit d'introduire, par la voie
hiérarchique, une réclamation devant ]a chambre de

recours. La procédure se poursuit lorsque ]e membre du

personnel technique refuse de viser le rapport.

L~l chambre de recours donne son avis au Gouverne-

ment dans un délai de deux mois il parrir de la date de
réception de la réclamation.

Le Gouvernement prend $.1décision dans un délai d'un

mois ;1 ~l:1rtir de la réception dl' 1';1Vis de la chambre de

Article 27 du projet 32.243/2

(Artic]e 38 en projet de l'arrêté royal du 27 juillet 1979)

Comme 1,1section de législation 1'.1 rappelé il de mu!ti-

pks reprises, les articles 20, 6R, 69 et 87, § 1er, de la loi

spéciale du 8 aoÙt 1980 de réformes Institutionnelles

s'opposent.j ce que Je législateur décrétaI arrnbue directe-

ment certaines missions d'exécution il un foncrionnaire. Il
.1pparttel1l en effet au pouvoir exécutif de régler]e fonction-

nemenf er l'organisation de ses services. L'article 27 du
projet doit donc être revu afin de se conformer.i ces princi-

p!.:s.

1,.1même observati())1 vaut notamment pour l'article 74

du projet (article 165bis, § 3, en projer).

Arricle 29 du projet 32.243/2

(Article 41lJis en projet de l'arrêté roY:l1 du 27 Juil]etI979)

De l'accord de la déléguée du ministre, afin d'assurer
une cohi:TeIKl' avec )';Htic!c 41{;is en projer, l'arridcU9,



alinéa 2, de l'arrêté royal du 27 juillctl979, précité, doit

l'trL r[:digé comme suit:

«L!!ltérLssé l'cm se faire assistn ou représenter par un
avocat, par un défenseur choisi parmi les membres du

personnel tLchniqut: des centres PMS de la Communauté

française, en activité de service ou pensionné, ou par un

représentanr d'une organisation syndicale agréée.»

Article 30 du projet 32.243/2

(Article 45Dis en projet de l'arrêté royal du 27 juillet 1979)

et arricle 48 du projt:t 32.244/2

1. L'am.:ntion dLs auteurs de l'av,lnt-projet LSt attirée

sur le fait qu'il n'existL pas de législation orgalHs;1I1t la
nprisL des centres PMS officiels subventionnés par la

Communauté française. En l'absence dL parLille léf',is!a-
tion, pareille fLprîse ne pourrait être effectuée. C'est sous

cettL réserve que k'; observations suivantes sont formulées.

2. Interrogée sur la nature juridique de la convention et

sur la possibilité qu'elle énonce des régiLs statutaires

complémemaires s'imposant aux membresdu personnel, la
déléguée du ministre a répondu:

«La convention visée à l'alinb 5 LSt un contrat qui peut

en effet énoncer des règles complémentaires, telles que par
exemple:

- iLs membres du personnel techniquet:n disponibilité
pour convenances personnelles au moment de la reprise

peuvent être désignés à titre temporaire tout en se voyant

reconnaître une certaine ancienneté leur permettant de sc
porter plus rapidement candidats à l'admission au stage;

- le sort des membres du personnel ne béndiciant pas

d'une sub\'ention-traitement accordée par la Communauté
française.

"
Le fait que la convention pourrait avoir vocation Ù

énoncer des règles applicables au personnd enseignant,

voire à créer dLS droits Lt obligations à l'égard de tiers à ces

conventions doit résulter du dispositif.

Dès lors que les auteurs de ces conventions ne sont P,IS

des autorités habilitées Ù produire des nOrTl!es et donc à
imposer des obligations aux tiers, une telle possibilité

requiert, soit que Il' décret en projet étende la ponée obliga-

toire des conventio!1s conclues p,u la Communauté fran~

'Taise et les pouvoirs organisareurs à des tiers déterminés,

soit que le législateur habilite Je GOllvernt:illt:nt Ù rendre ces

conventions obligatoires à b demande des pouvoirs orga-

nisateurs (1).

Quelle que soit l'option retenue par j'auteur du projet,

le respect de l'article 24, § S, de la Constitution t:xige que

les déments essentiels dL la législation relative ;il'enseigne-

~
1) Comparer

fiant la législation
moyen, norm,11, t

!';ntick 45 de la loi du 2';1 m,Ii l';IS';l1lloJi-
:i l'enseignement }!.,lrdien, jHlmane,

et ;1rtlstlqIH.'
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ment soient repris dans le décret t:t qm:, dans la formulation

du pouvoir rl'glememaire octroyé P;H iL li:gislarcur aux
pouvoirs organisateurs, le décret détermine l'objet sur

lequel portera ce pouvoIr et indique iLs critères tenant lieu

de directives pour l'élaboration de la régiLmLntation que

ces écoles seront autorisées :1 élahorer.

3. SclOIl la déléguée du ministre, l'alinéa ln vise

uniquemem les memorLs du personnel bénéficiant J'une

suhve!1tion-tLl!tement octroyée par la Communauté fran-

'faise, à l'exclusion des membres payés su~ fonds propres.
Afin d'éviter tOLIte ambiguïté, de l'accord de la déléguée du

In1ni~tre, j'article 45bis, alinéa 1er, en projet, de l'arrêté
roy:!! du 27 juillet 1979, précité (article 30 du projet

32.243/2), pourrait être libellé comme suit;

"Article 45bis. - Les membrLs du personnd technique

des centres psycho-médico-sociaux officiels subvenrionnés
repris par!a Communauté française, nOlllmés à titr~défini~

tif, b[:ndïcian[ d'unesubv.:ntion-traitement octroyée par la

COllllllunauté française et en activité de service au moment

de la reprise, ontJ'offiet.: la qua!itéde memtm: du personnel
technique des centres psycho-médico-sociaux de la

Communauté française,"

L'article 48, 1'\ du projet 32.244/2 doit être adapté en
conséquence.

Artide 37 du projet .12.243/2

(Article 58 en projet de l'arrt:tt: royal du 27 judlet 1979)

Interrogée sllr la porrt'e de la seconde phrase de

l'alinéa 2, la déléguée du ministre a répondu que le bur est

"d'éviter que, par le n:fus de viser, iL membre du personnel

ne p,H:1lyse la procédure d'établissement du signalement.

En cas de rdus de viser, le débi de 10 jours laissé au

Jllt:lllbre du personnel pour inrroduire une réclamation,

c:ommCIKt' a COUrir"

De l'accord de la déléguéedulllIllistre, cette phrase doit,

dès lors, être rédigée comme suit:

"La procédure d'Üahllsst:mcnt du signalement se pour-

SUIt.

Article 5U du projet 32.243/2

(Arricle 90S. ;dinéa 4, en projet de l'arrêté roy:!1

du 27 juillet 1979)

De J'accord de la déléguée du ministrc, ~ll'artic!c 1er,

_llinéJ. 3, en projet, les p,Hcnthèsl's SOTHsuperfhles. Il y a
hCLl d'écflfc. "Lc secrétairc est désigné.

La ml'me ob.,erv<ltion vaut notamment pOLir les artIcles
14X, 4", ell projet (article 61 du projet .)2.24.1/2) et l51 en
projet (anicle titi du projet 32.243/2), pour les arricles 95,

107 et 112 du projet 32.244/2 :linsi que pour !cs ;Htlcles HU

l't IIX du projet 32.245/2.
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Artjcl~ 72 du projet 32.243/2

(Article 163 en projet de J'arrêté royal du 27 juillet 1979)

L'exigence de motivation contenue dans J'article 163 en
projet, n'ajouram rien à ceHe établie Je manière générale

par la loi du 29 juillet 1991 relative à la motiv;uÎotl formelle

dcs actes administratifs, doit être omise.

LI même observation vaut pOLIf l'article 72, § 4, du
projet 32.244/2 ct J'article 82, § 4, du projet 32.24512.

Anick 74 du projet 32.243/2

(Article 165bis t:!1projer de l'arrêté royal du 27 juillet] 979)

1. L'article 165&i5, § 3, en proj!.:t, prévoit que la déci-

sion relative à une mesure de suspension préventive inter-

vient même si ragent n"était pas présent lors de !';lUditlon.

Interrogée sur !e point de savoir si cetre régit: vaut aussi

lorsque cc Jt:rnier ou son défenseur peuvent faire valo!r une

cause d'empêchemenr lég!tlme (par exemple, une maladie

arrestée par un cerrifi C:HmédiCl1), la dé]égut:e du ministre a
apporté la réponse suivé1mt:,

... la proct:dure se poursuir en effet si, pour une raison
ljuekonque, ni]e membre du personnel ni son défenseur ne

se présentent:1 l':lUdition. Il s'agit en effet de perme[[re ,lia
procédure de suspension préventive 'lui est par ddini-

tion une procédure se voubnr rapide
--

de ne p:1Sêtre
paralysée dans des situations telles que l'inc\rcération de

l'inréressé (qui a la bcu!té de se bire rt:présenrer) 011encore

d'éviter que l'intéressé n'me de n1alH~uvn:s dilatoires
(notamment par]e recours ~1un cl'ftificat médical) afin de

retarder l'eUe procédure. Rappe]ons que b suspension
préventive peut intervenir afin de protéger la personlle

contre elle-même, d'éviter une tension au sein du centre.»

Cerre réponse nt: peut être pnse en considération, dans

la mesure oÙ elle ne prend pas en compte les circonsunces

de force majeure d<:nature ,\ justifier j'absence de présenta-

tion à l'audition de l'agent ou de son défenseur.

Cette précision vaut éga!emem pour ]'article 85, § 2, du

projet 32,244/2 et pour l'article ')3, § 2, du projet 32.245/2.

2. Au paragraphe 5, dernier alinéa, selon la

du minisrre, les termes de « condamnation cou!{:e en

de chose jugée» et "cond~\mllation JiJinitivl.:"
synonymes. Dés lors, de son accord ct .1fin d'<::viter toute

ambigulté, cerre disposition pourra1f être hoelke COtnnH.'

SUll:

"Lorsqu'une procédure discip!in.Jirc est eng:lgee (>u
poursuivie :lprès une décision JudicIaire dl' con(bmnation
pénale coulée l'IIforce de chose jUf.;ée,le délai d'un ;111visé;1

l'a]inéa ln nt: commence <1courir qU\1 dater du prot\oncé

dl' ladite condamn:ltiol1,
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Articles 75 et 76 du projet 32.243/2

(Articles 16'1 ct 170 en projet de l'arrêté royal
du 27 jlli!ler 1979)

Invitée :i préciser si le personne! Jéfillltif et stagiaire a

droit:i un congé de maternité (comparer les articles 16') et

170 cn projet), la dé]égut:e du ministre a répondu 'lue le
congé Je maternité des membn:s du personne] technique

définitifs figure parmi les congés de circonswnces et de

convenances personnelles visés au point 2 dl' l'article 169
(voir !';Inicle 6 de !'~\rrêté royal du 19 mai 1981).

Dès lors, de l'accord de la déléguée du ministre r.:t afin

d':lssllrer la cohérence Jes deux disposirions, l'article 170,

9", CIl projet doit l>tn: omis.

Article 79 du projt:t 32.243/2

(ArtICle 183 en projet dr.: l'arrêté royal du 27 juillet 1')7'))

Dans la phrase liminaire, le mot « remplacé" doit être

suhstitué au mot" modifié".

Article 83 du projet 32.24,1/2

(Article 186 en projet de l';lrri::té royal du 27 juillet 1979)

Anicle 54 du projet 32.244/2

Article 64 du projet 32.245/2

La possioi]ité de IHr.:ltre un membre du personnel ensei-
gnant l'Il dispon!oilité dans ]'intàêt du service a été suppri-

mée, d:1lls différents statuts, notammenr par l'arrêté royal

du 22 mars 196') fixanr le statut des membres du personne!

directeur et enseignant, du pnsonne! auxiliaire d'éduca-
tion, du personnel paramédical des établissemenrs d'enscl-

gnemenr, gardien, primaire, spécial, moyel1, techniljue [,J

de promotion sociale et artistique de l'Etat, des inrern:!{s
dépendant de ces ét,1b!issements et des memores du person-

ne! du service d'inspection chargé de la surveilbnce de ces

i.'rablissemenrs, par 1e décret duln févrierl99i fix:l1lt le

sUtut des memhres du personne] subsidil' de

l'enseignement lihre subvenrionné, par !e décrer du 6 juin

1994 fixant!e statut des membres du personnel sllbsidié de

l' ensei~l1emellt officiel suovelltionné, ainsi que par!e décret

du 17 juillet 1,)9.S port:1nf diverses mesures urgentes en

matière d'enseignement et p:lr]' ~\rrl~rédu (;ouvernemen[ de

L1 Communauté françai~e du 29 avrl] 199') modifiant

cerr:lines dispositions relatives :1\1st:1tut administratif des

membres du personnel de l'enseignemenr de la Commu-

nauté française. ]nrerrogée sur 1es raisons de réintroduire

cette forme de mise Cil thsponihilité et invitée;1 jusrifier, au

reg:ud du principe d'égalité, 1:1 raison de ne le faire que

d.l1ls 1':1rrêté du 27 juillet 1979, précitl" la dt'Iéguée du rni-

nisttt.: a apporté LI réponsc SlHV.lIHL':

"Un membre du personnel peur êrre amené;\ vivre \111e

situation douloureuse ne]UI permettant plus, temporaire-
ment, d'exercer ses fonctions normalement, S:111Sque l'l'Li
justifie la !lmc Cil (L'uvrt' d'une procédure disciplinaire ou

de SIIS!WnSIOI1préventive, Ol! quc cela rende le membre du
personne! ddi1l1tivement in;lprc ;i l'excrClce de ses fOllc-



Les hyporhèses dans ksqudks une telle mesure de mise

en disponibilité par n:trait d'emploi dans l'intérèr du

service peut être prononcée sont donc strictement !imirées.

Il en est de même de sa durée.

A l'occasion d'une modification de l'arrêté royal du

22 T1IdPi1969, une telle mesure sera, Jans k respect du prin-
cipe d'égalité, égakmem rétablie pour les memhres du

personnel enseignant.)

Arrick 99 du projet 32.243/2

La phrase liminaire de cct anicle du projet doit être
complétée afin de préciser la modification apport['c par

l'arr~té du Gouvernement de la Communauté française du
27 janvier 1999 à l'arrêté royal du 20 mars 1975 réglant

l'organisauon de l'Inspection des centres psycho-médico-

sociaux et dt.'s officines d'orientation scolairt.' t.'t profession-

nelle.

Article 10 du projet 32.244/2

Cette disposition n'ajoure rien;\ l';Hticle 6 du projet et

doit être omist.'.

Arricle Il, ~llinéa 2, du projet 32.244/2

er article 18, alinéa 2, du projet 32.245/2

Dt.' \'3\.:\.:ord de la déléguée du minisrre, afil1 d'biter tour
risque que cet alinéa ne soit interprété comme une interdic-

tion de la grève, il convient de préciser dans le commentaire

des articles que l'alinéa 2 interdisant aux membres du

persol1nd de suspendre l'exercice de leurs fonctions, SdllS

aurorisation préalable, ne fait \.:epel1danr pas obstacle ,\

l'exercice du droit de grève.

Arrickl3 du projet 32.244/2

et article 20 du projet 32.245/2

Dans SOli avis 31.H 19/2du 10 octohn: 2001, la sectioJ1 de

législatlOl1 du Conseil d'Eta[ a estimé qu'ul1e disposition

analogue, l'article II de l'av;:11lt-projet dl' déere[" fix;1J1t le

st~Hur des membres du personnel du service d'inspection de

la Communaut~ fLlnçaise pour !'enseig.nemem maternel,

l'enseigllement prim~lire et l'ense\gnement f(Hldamenta]

onlinalres subventionnés par b Commuluuté fraIH;;lise ",
était surannée.

Article 20 du projet 32.244/2

I! convicndrait dc comp!~tercctte disposition Cil ddillis-

S.lIlt ce qu'il y a hcu d'entt.'IKlre par pOl1vuir organisateur,

s'agissam de la Commission commun~llItaire frall(,:;lise.
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Article 94 du projet 32.244/2

er article 102 du projet 32.245/2

II convient que le (kcret énonce les cntères de détermi-
n,ltion des" groupements les plus rl-présentatifs des

pouvoirs organisateurs» et qu'Ii charge le Gouvernement

de \cs désigner.

Article 116 du projet 32.244/2

cr arricle 123 du projet 32.24.'5/2

Afin de mieux assurer l'ègalité des membres du person-

nel suiv.lIlt qu'ils rdèvent d'un centre [,,\15 organisé ot!

subventionné par Li C()mmUIlaut~ française, conformé-

mcnt:\ !)observation Il, il cOllvient d'insérer, dans le décret

fixam le st.ltut pour les centres PJ\IS de 1:1Communauté

française (projet 32.243/2), une disposition an;:1Iogue à

!'article 116 du projet 32.244/2 et à l'article 123 du projet
12.24.5/2.

Artide 7 du projet 32.245/2

Il convient dt.' préciser, d;lIls le décret même, ce qu'il y a

lieu d'entendre par '(organes de b démocratie SOCi;lle",

c'est-;\-dire la délégation syndicale ou, ;\ défam, les

membres du personnel techl1lqul' du centre, :\ l'exception

des membres du persollnc] technique tcmpoLlires non
engagés pOlir [oU[(" 1:1durée de l'exercice.

Articles 12 :l 21 du pmjet 32.245/2

L'éga!iré des différentes cltégories de membres du
personne! de l'enseignement libre subventionné st'r:ut

mieux ,Issuree si étalent insérées, d;lns le chapitre Il,

secrion 2, des (hsposil1ons :uulogues aux arricles IS,

dernière phrase, et surtout 27 du décret dul"r février 19';13

fiX:1!H le sutm des membres du personne! suhsi(hé de l'en-

sei(',nemeIlt libre subvelltionl1t.

Arric1es 30, 32 el 42 dll projet 32.245/2

1),lns l'ensei!!,nemcnt officie! suhvcntiunné, ;1 l'issue

d'une période d';Ktiv\té Je servICe de SIX mois alll11oim, le
membre du personne! technique temporaire ba l'ohjet

d'uil rappon sur h manlèredonl il s'est ;lcquirréde sa t;'khe

(;lrrick 25 du projet 32.244'.'2). En CIS de rapport dHavora-

hIe, l'intèress[- ne peu! faire l'obiet d'une di-'sigll~1tion en

ljlJ;1!lté dl' temporaire priorlt~lirc (artlCle 26, § ln, 9", du

même projet) ou d'une nonllll~Hi()n à titre dl:hnirif (arri-

l'le
.n,

'S ll'I',
12(),

dLl rnl~me projct). Lors de b né~()cI,Hion

syndicale, 11 fut exposé que cl'tte procedure permettait

J'enter a LIpouvoi r org;lIl;s~ttellr, qui IH:souha; uit pas voir
lln lempOL\1re devct\ir priofiLlire, dl' le licen;:icr.

line tclk pnH.:i>dlln: n'l'sr
P;1S pr['vue dans l'cTlseignc-

ITlel1l libre subvcntionné. I! en résll!tt: que la seule fa lj0]l ,

pour ll1l pOlIVOlr org:lIIIS;lteUr librc, d'éviter qu'un tempo-
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f;lire tH: devienIH: prioritaire puis t:ngag.é à tirre définitif, t'st
Il: licenciement.

Invitée à justifier la différence de traitement, !a déléguée

du ministre a répondu:

"Le rapport est un ouril du secteur public, propre il cc

secteur qui est rompu avec cette technique, laquelle
apparaît trop ]o\lrde pOUf de pet ires ASBL (lui ne disposem
pas, comme les communes d provÎncl:s, d'une administra-

tion habituée à cet ouril."

Cerre explication tiC suffit pas à justifier J'absence, cbns

l'enseignemenr libre subventionné, d'une procédun:

permcrrant au pouvoir orr;:anisateur d'éviter de voir un

temporaire devenir priorirairc S;1nS devoir recourir au

IicenciemCTlL

Articles 109 à 111 du projet :12.245/2

Il résulrc de l'article 61, alinéa 2, de ]' avant-proj~t que le

membre du personnel ;1droit aux mêmes congl's qlle ceux
prévus pour le personnel des centres PJ\.1S organisés par!a

Communauté française. Comme en a convenu la délégub:

du ministre, il est superflu d'énoncer certains de ces congés.

Les articles 109 à 111 doivent être omis.

OBSERVATIONS FINALES DE LEGISTIQUE

1. Dans l'ensemb]e des projets, l'usage de tirets est à
éviter, l'identification de dispositions qu'ils renfermenr

étant malaisée lors de leur modification éVènrue!le (1). JI
doit, dès lors, 2tre recouru à une division en 1",2", ... ou, le
(as échéant, une division en a), b), c), . .là oÙ une division
en 1",2",.. a déjà été opérée.

II en est ainsi aux articles 2, 14, 46, 86 et 87 du projet

32.243/2.

La même observation Vaut pour les articles ln, 2, 20, 22,
49,63, 120 et] 21 du projet .12.244/2 et également pour les

(1) Sur [a manière de diviser un article en par,lgr,1phes,
,llinéas, ... voyez: Con sei] J'Etat,

"

Légistique formelle
-

recom-
mandations tt formules ", novembre 2001, http;//www.raaJvst-
cOllstetat.he;. pp. 42 et suiv.

59.575
-

E. G.

(h';)

articles ln, 6, 2S, 59, 72, § 4, 79, 110, a!iné3 7,127 et]2S du

projet 32.245/2.

L'article 117 du projet 32.244/2 et l'article 124 du projet
32.245/2 doivent être "daptés en conséquence.

2. L1 dIvision ell paragraphes ne se justifie pas lorsque

chacun des p:tragraphes ne comporte qu'un seul alinéa.

Cette observation vaut pour les <Htides 15,27,45,47 et 4S

du projet 32.243/2 et pOlir l'article 165nonies en projet

(artIcle 74 du rnbne projet).

Il en va de même pour les articles 21 et 23 du projet

32.244/2 et les articles 27, 29 et 32 du projet 32.245/2.

3. Le terme «EUROS., s'écrit en lettres minuscules.

Cettt.: ohservation valH pOlir les articles 1]5 du projet

32.244/2 et 122 du projet 32.24.5/2.

4. 5eu]

"

article 1~r" s'écrit en toutes lettres. Les :Jrticles

suivants s'écrivenr "Art. 2", Art.
3"
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